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PRESIDENCE DE M. LEON JOZEAU-MARIGNE, 

vice-président. 

La séance est ouverte à dix heures cinq minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été affiché et distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?.. 
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage. 

— 2— 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante : 

M. Etienne Restat rappelle à M. le ministre de l'agriculture 
que, près d'un an après la promulgation de la loi du 10 juillet 
1964 organisant un régime de garantie contre les calamités 
agricoles, les textes d'application ne sont pas encore publiés, 
malgré les prescriptions fixées par la loi. 

Il lui demande : 
1° Quelles mesures peuvent envisager les agriculteurs qui 

sont déjà ou seront victimes de calamités au sens de la loi 
tant que les textes d'application ne seront pas publiés ; 

2° Dans quel délai interviendra la publication de ces textes. 
(N° 135.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette 
question orale avec débat a été communiquée au Gouvernement 
et la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

—3— 

MODERNISATION DU MARCHE DE LA VIANDE 

Discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux 
conditions nécessaires à la modernisation du marché de la viande. 
[N" 156 et 172 (1964-1965).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre. 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre. Voici done, mesdames, messieurs, une fois de plus 
sur les chantiers du législateur un projet d'organisation du 
marché de la viande. 

Depuis Saint-Louis, il n'est pas un règne, pas un régime 
qui n'ait tenté de réglementer l'activité de la boucherie et, 
depuis 1875, il n'est pas une seule législature qui n'ait voulu 
laisser un texte concernant un aspect quelconque du marché 
de la viande. 

Et pourtant, en dépit de cet effort séculaire, nous trouvons 
toujours face à face un producteur qui s'estime mal payé et 
un consommateur convaincu qu'on lui fait payer la viande au-
dessus de son prix. Aussi est-ce avec une grande modestie 
et un certain effroi que nous abordons ici ce même problème. 
En fait, nous n'avons en aucune façon la prétention de boule-
verser ou de réformer profondément les choses. Le projet qui 
vous est soumis ici s'efforce de créer les préalables qui per-
mettront ensuite d'entreprendre la réforme réelle des conditions 
de fonctionnement de ce marché de la viande. En effet, il existe 
un problème qu'il faudra bien traiter et qu'encore moins que 
nos prédécesseurs, nous ne pouvons ignorer : le marché de 
la viande représente aujourd'hui un chiffre d'affaires de l'ordre 
de 25 milliards de francs, c'est-à-dire sept fois celui de l'auto-
mobile et dix fois celui de l'électro-ménager ; il constitue 
le tiers des revenus de l'agriculture et près de 15 p. 100 des 
dépenses du consommateur. 

Par ailleurs, l'évolution de l'élevage a pris une allure préoc-
cupante et la France, généralement exportatrice de viande, 
a dû cette année en importer près de 100.000 tonnes. Des surfaces 
herbagères sont reconverties en zones de production végétale. 
Plus que jamais, donc, la nécessité de faire quelque chose 
paraît urgente et impérieuse. 

Le problème commence lorsqu'il s'agit d'analyser ce marché 
et de décider par où aborder ce champ de bataille, car, en fait, 
ce marché, s'il est bien l'un des marchés les plus mal organisés 
de France, est aussi l'un des plus complexes. 

On peut considérer, en gros, qu'il existe un premier marché 
avant l'arrivée de la bête à l'abattoir et un second marché, 
en aval de l'abattoir, qui va jusqu'à la table du consommateur. 

A l'intérieur du premier marché, il existe actuellement pour 
la viande trois circuits traditionnels possibles : d'abord ce qu'on 
peut appeler le circuit rural ; la bête est achetée au producteur 
par le marchand de bestiaux, qui la vend au boucher, lequel 
va faire son affaire de l'abattage et de la vente de la bête 
entière, y compris le cinquième quartier. 

Ensuite, en direction des villes, il y a d'abord le circuit vif, 
où l'on abat la bête sur les lieux de consommation ; le pro-
ducteur vend la bête au marchand de bestiaux, qui la vend au 
commissionnaire, qui la vend au chevillard, sorte de boucher 
en gros. 

Enfin, il y a un troisième circuit que l'on appelle le circuit 
mort ; ici on abat la bête sur les lieux de production ; le 
producteur vend sa bête à un boucher expéditeur. 

Ces trois circuits traditionnels représentent en fait 90 p. 100 
du cheminement de la production. 

Quant au second marché, qui se situe en aval de l'abattoir, 
il est plus difficile encore à analyser. Il semble qu'il y ait 
en France plus de 16.000 tueries particulières, bien que celles-ci 
soient, en principe, interdites depuis 1905 ; si elles existent, 
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leur persistance est due à l'insuffisance des moyens techniques 
des abattoirs publics. L'abatteur particulier est encore un 
chaînon nécessaire de ce marché. 

Si l'on essaie de saisir le circuit de la viande sur ce marché, 
en prenant l'exemple le plus frappant, celui de Paris, on constate 
que la viande abattue à la Villette est vendue, d'une part sur 
le marché de la cheville à destination des bouchers détaillants 
de Paris ou de province, d'autre part sur les marchés de 
réassortiment et aux Halles centrales, où l'on voit intervenir 
deux catégories d'intermédiaires, les approvisionneurs et les 
facteurs, qui font la chaîne entre les bouchers en gros, les 
expéditeurs de viande ?.t les acheteurs. 

J'observe enfin qu'on évalue approximativement le nombre 
des bouchers détaillants à quelque 45.000, mais personne n'en 
sait réellement le chiffre exact. 

Tout ceci ne constitue pas seulement des ensembles très 
complexes, mais encore des marchés imprégnés d'habitudes, de 
pratiques. qui ont sur la formation des prix et sur les méthodes 
de commercialisation les effets les plus néfastes. 

D'abord, le producteur vend sa bête selon le procédé de 't'es-
time », c'est-à-dire par une appréciation « à vue de nez » de 
son poids, de son âge, de sa race. Le marchand de bestiaux 
va faire de même avec le chevillard. Par conséquent, d'une 
part, le producteur, dont le métier est beaucoup plus de produire 
que de vendre, ne tire pas de sa vente tout ce qu'il est en 
droit d'espérer ; d'autre part, le marchand de bestiaux, comme 
le chevillard, agissent nécessairement dans un esprit de spécu• 
lation ; enfin, le détaillant qui, à partir de ce marché, doit 
découper et transformer sa bête, court continuellement le risque 
que les quartiers achetés ne permettent pas de vendre autant 
de viande qu'il avait escompté. Il va donc être tenté d'augmenter 
le prix des morceaux de qualité supérieure, ou de glisser une 
partie de la qualité inférieure vers la qualité supérieure. 

Cela va lui être d'autant plus facile que la plus grande 
incertitude règne sur la dénomination des choses. La classifica-
tion des viandes n'est pas faite, la langue n'est pas commune 
sur l'ensemble du territoire. Les méthodes de coupe et de 
découpe ne sont pas les mêmes. Le consommateur est donc 
gêné dans ses achats, tandis que le boucher détaillant honnête, 
pris entre les risques de ses achats et les taxations périodiques 
des prix de vente, se trouve réellement dans une position 
très inconfortable. 

Il est clair qu'il n'y a donc pas une méthode rationnelle 
de formation des prix, que la spéculation joue un trop grand 
rôle et que la concurrence tient une place trop réduite. 

Ajoutez à cela que les circuits ne permettent à personne 
d'utiliser réellement le cinquième quart et de tirer le maximum 
de l'abattage, que le contrôle sanitaire est notoirement insuffisant 
et que cette situation nuit aussi bien à la santé publique qu'à 
nos possibilités d'exportation. 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les caracté-
ristiques essentielles de la situation. La première leçon qui 
se dégage de cette analyse est que le marché de la viande 
forme un tout. La seule taxation du prix de la viande au 
détail ne permettra jamais, par exemple, de rationaliser les 
prix de gros, ni d'aménager les structures de l'élevage. 

Il paraît tout à fait sûr que, pour résoudre le problème de 
la viande en France, si on le peut, il faudra agir à la fois 
sur le contrôle sanitaire, la rationalisation des méthodes, la 
formation des prix et la production du bétail. Il faudra à la 
fois se préoccuper de l'organisation des circuits et de l'utilisation 
industrielle des produits de l'abattage. 

On peut se demander dès lors si la loi qui vous est présentée 
n'aurait pas dû être un texte créant un office national de la 
viande. En effet, l'office du blé a rendu les plus grands services 
et l'organisation du marché des fruits et des légumes offrait 
également un heureux précédent. 

Malheureusement, le défaut d'organisation chez les producteurs 
et les règles particulières de ce marché rendent difficiles les 
groupements et même l'épanouissement d'un secteur coopératif. 
Par ailleurs, au moment même où le marché commun agricole 
va nous obliger à libéraliser l'organisation de notre marché 
des céréales, il serait paradoxal de nous engager dans la création 
d'un office national de la viande. 

La seconde idée qui vient à l'esprit, si nous ne pouvons 
organiser un office national, serait celle d'une loi-cadre. 

En fait, lorsque l'on descend dans le problème, force est de 
constater que nous ne possédons pas encore les moyens de 
bien saisir le marché de la viande- et encore moins ceux de 
maîtriser les transactions. Nous savons que le producteur n'est 
pas assez rémunéré. Mais nous savons que, dans son prix, 
devraient figurer, outre les données du coût de revient, des 

éléments tenant compte des servitudes particulières de son 
métier. Mais comment les chiffrer ? Nous savons aussi que nos 
structures foncières ne sont pas sans rapport avec les habi-
tudes de la production et même les incertitudes de ce marché. 
Nous savons encore qu'une hausse du prix de la viande amène-
rait sans doute une stagnation de la consommation. Nous savons 
enfin que la question de la fiscalité de la viande ne peut être 
ignorée dans un tel débat. 

Il était dès lors évident que l'établissement d'une loi-cadre 
demanderait beaucoup de temps et, de toute façon, voulant 
trop embrasser, ne pourrait s'établir que sur des bases théo-
riques relativement fragiles. 

Il a dès lors paru préférable de déposer plusieurs textes. 
Puisqu'il existait un point du marché, l'abattoir, par où passait 
obligatoirement toute la viande, le plus efficace paraissait être 
de traiter ce problème par un premier texte et, à partir de là, 
de créer les conditions nécessaires à la solution des problèmes 
ultérieurs. 

Il est donc bien entendu que le présent projet de loi sera 
suivi du dépôt d'un projet de loi sur l'élevage, ainsi que 
d'un projet de loi précisant les conditions d'exercice des di-
verses professions intéressées à ce problème. 

Les dispositions qui vous sont soumises aujourd'hui n'épuisent 
d'ailleurs pas non plus le problème au stade de l'abattoir. Cela 
vient du fait que l'on a voulu un texte relativement souple. 
C'est ainsi qu'il n'est pas question d'instituer un monopole d'Etat. 
Le texte ne concerne pas les abattoirs privés et ne porte pas 
non plus un plan définitif d'implantation des abattoirs publics. 
Enfin, il ne concerne pas la fiscalité. 

Il n'en est pas moins fort important par l'espèce de révo-
lution qu'il amène dans la définition de l'abattoir public, dans 
le contrôle des opérations qui s'y déroulent et dans les modalités 
de sa gestion. 

Le principe de base est que l'abattoir doit tendre à devenir 
le pivot économique du futur marché réorganisé de la viande. 

Il doit donc être moins un service public qu'une véritable 
usine, gérée industriellement en fonction d'un rendement opti-
ma. Ce rendement optima implique à la fois une notion de 
dimension et une notion de commodité pour l'usager. 

Toutes les études de techniciens montrent que le meilleur 
prix de revient est obtenu lorsque l'abattoir a une capacité se 
situant entre quatre et cinq mille tonnes. Mais il est impos-
sible de négliger les circonstances locales ni même la géogra-
phie. Ce qui vaut pour la plaine ne vaut pas forcément pour la 
montagne. Il a donc paru plus sage de partir d'un certain 
nombre de critères et de laisser, sous le contrôle du préfet, 
les municipalités et la profession élaborer dans son détail 
l'implantation des abattoirs. 

Cet abattoir public devra naturellement être géré dans une 
optique industrielle. C'est, en effet, à partir de lui, dans ses 
annexes, ou par contrats particuliers que devra être traité sur 
le plan technique et économique le problème du cinquième 
quartier. 

C'est la raison pour laquelle le projet de loi actuellement 
discuté pose le principe d'une personne unique pour l'exploi-
tation de l'abattoir public. Il ne sera plus possible au profession-
nel d'abattre lui-même sa bête. Il ne sera plus possible au 
particulier de se servir à sa manière des installations créées 
par les collectivités locales avec le concours de l'Etat, car il 
y aurait alors une sous-rentabilité de l'installation. 

A partir du moment où l'abattage se fait par un tiers, sous 
la responsabilité de la collectivité publique, il est évident que 
la qualité du service doit devenir aussi parfaite que possible. 
Et ceci a amené tout naturellement à deux ordres de disposi-
tions qui figurent dans le projet de lai qui vous est soumis. 

Les premières fixent les bases d'une identification, d'une 
classification et d'une normalisation des viandes. Les secondes 
ont une portée sanitaire. Elles aboutiront à l'existence d'un 
corps hautement spécialisé de vétérinaires inspecteurs et d'as-
sistants d'hygiène élémentaire. Le champ d'application de l'ins-
pection sanitaire s'en trouve élargi. Enfin, il sera possible aux 
communes de transférer aux services d'Etat leurs responsa-
bilités en matière de contrôle, tout en continuant à conser-
ver par moitié le produit des taxes de visite et de poinçonnage. 

Je précise que l'étatisation du contrôle sanitaire n'entraîne 
nullement l'abolition des compétences traditionnelles de la police 
municipale. L'inspection des viandes ne peut d'ailleurs, en fait, 
être dissociée de la salubrité de l'abattoir lui-même. Nous 
retrouvons ici une situation relativement courante de collabo-
ration organique entre l'Etat et la commune. 

Enfin, sortant des problèmes de l'abattage, le texte qui vous 
est soumis comporte une approche prudente de ce qui se passe 
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en aval de l'abattoir : problème de fonctionnement des marchés 
de gros des viandes, dont il importe de rapprocher le fonction-
nement de celui des marchés d'intérêt national, problème de 
l'organisation des professions. 

C'est ainsi qu'un périmètre de protection permettra aux 
transactions de se faire sur le marché et que seront définies 
les catégories d'acheteurs et de vendeurs qui auront accès à 
ces marchés de gros. La concurrence entre les divers types de 
commercialisation y gagnera puisqu'il sera ainsi possible de 
mettre de façon permanente en présence les groupements de 
producteurs et les coopératives de détaillants. 

Enfin, pour ce qui concerne les professions, le texte prévoit, 
d'une part, la généralisation des modes de paiement modernes 
et, d'autre part, l'interdiction du cumul des activités de commis-
sionnaire et de négociant. 

Ces dispositions éclairent l'esprit des textes à venir. Sitôt que 
la réforme des conditions de l'abattage aura produit ses pre-
miers fruits, le Gouvernement poursuivra ses efforts pour que 
les professions intéressées à la commercialisation de la viande 
exercent désormais leur activité dans des conditions comparables 
à la commercialisation d'un produit industriel, c'est-à-dire en 
offrant au consommateur une garantie de clarté et de sécurité 
sur le prix et sur la qualité du produit qui leur est offert. 

Tels sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les principes 
et les dispositions essentielles du texte qui vous est soumis. Cer-
tains le trouveront modeste et diront sans douté qu'il ne résoud 
pas le problème posé. Le Gouvernement le considère d'ailleurs 
moins comme un texte de transition que comme un texte de 
commencement. Il veut d'abord clarifier : il faut, en effet, 
commencer par sortir des incertitudes qui entourent le produit 
traité. Il veut ensuite industrialiser au bon sens du terme, 
c'est-à-dire tendre au rendement optimum pour tous et donner 
au consommateur les garanties auxquelles il a droit. Il veut 
enfin orienter ces professions, à vrai dire ensablées dans des 
habitudes artisanales, vers des regroupements utiles et des modes 
de travail modernes. 

Le Gouvernement estime que si nous atteignons ces premiers 
objectifs les conditions seront alors réunies pour qu'apparaisse 
réellement la solidarité d'intérêts du producteur et du consom-
mateur. Alors pourra sans doute se résoudre le problème fonda-
mental, celui des conditions économiques de notre production 
animale, dont nous savons tous qu'elle conditionne très large-
ment le parti que nous pouvons tirer du marché agricole euro- 
péen. (Applaudissements au centre droit et sur quelques bancs à 
droite.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la com-
mission des affaires économiques. 

M. Victor Galvan, rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du plan. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le problème de la viande 
n'est pas nouveau. Il est complexe et ses aspects sont multiples. 
L'opinion publique a tendance à simplifier. A tort ou à raison, 
les professions qui gravitent autour du commerce de la viande 
lui sont suspectes. Pourtant ce commerce est difficile et requiert 
des qualités et des connaissances spéciales. 

Déjà, quatre cents ans avant Jésus-Christ, Aristophane, dans 
a Les Chevaliers », citait un chef de gouvernement, ancien 
charcutier, qui, croyant tenir la baisse définitive du prix de 
la viande, fit pendre douze bouchers. Nous ne donnerons pas 
le même conseil au Gouvernement, monsieur le secrétaire d'Etat, 
soyez tranquille ! (Rires.) 

Ce que nous pouvons affirmer, c'est que, jusqu'à ce jour, 
aucune tentative sérieuse de remise en ordre du marché de 
la viande n'a été vraiment entreprise. Avec M. Fontanet, nous 
avons a suivi le boeuf », avec M. Misoffe, nous avons essayé 
de le discipliner. Peine perdue, l'échec fut total. 

Le projet de loi ne peut avoir la prétention d'apporter une 
solution complète et définitive. Il ne peut que s'inscrire dans 
un ensemble de mesures qui devront être mises en oeuvre 
rapidement sous peine de perdre le bénéfice de celles que nous 
étudions actuellement. 

Un bref examen de la situation présente du marché de la 
viande montre que, dans l'étendue du Marché commun, 
l'élevage est en stagnation, voire même peut-être en régression, 
et la fixation des prix des céréales ne fera qu'accentuer ce mou-
vement si des mesures spécifiques ne sont pas prises pour 
encourager l'élevage. 

Organiser le marché de la viande, c'est d'abord assurer sa 
production. Tant que le consommateur s'est trouvé seul en 
face du boucher, le problème de la viande a paru simple et, 
pourtant, Il n'a pas été trouvé de solutions satisfaisantes. 

Aujourd'hui, un nouvel acteur entre en scène : le producteur. 
Il trouve, et avec juste raison, que, ni le capital investi, ni 
les risques encourus, ni le travail fourni ne sont rémunérés 
à leur juste valeur. Il en apporte la preuve en freinant sa 
production, ce qu'il ne ferait certainement pas si elle était 
rentable. 

Un autre facteur pèse lourdement sur le marché : la vie 
moderne et l'évolution sociale qu'elle entraîne. La perte, le 
temps et le coût de préparation des bas morceaux les rend 
plus onéreux que les morceaux de choix. Le Gouvernement 
se trouve donc devant un véritable dilemme : augmenter le 
prix à la production, réduire les prix à la consommation. 

Pour le consommateur français, la viande est l'étalon du coût 
de la vie. Elle représente 27 p. 100 de son budget alimentaire ; 
pour l'agriculteur, elle représente 30 p. 100 de son revenu, 
d'un revenu que la loi d'orientation a promis de conduire à la 
parité. 

A quel point précis du marché le Gouvernement peut-il 
porter son effort ? Une opération valable ne peut être entre-
prise qu'au point de passage obligatoire des viandes dans les 
abattoirs. Le projet de loi traite donc de deux actions bien 
distinctes : premièrement, l'inspection sanitaire des viandes ; 
deuxièmement, l'implantation et le fonctionnement des abattoirs. 

Nous ne devons jamais perdre de vue en examinant ce 
problème trois faits essentiels qui caractérisent son évolution. 

D'abord, les problèmes du marché de la viande doivent être 
envisagés non plus dans les limites du marché français, mais 
en fonction du marché élargi aux dimensions de l'Europe des 
Six, avec les impératifs qui découlent de cet élargissement, 
notamment les disciplines qu'il implique. A l'abri de leur tra-
ditionnalisme, les professionnels de la viande se sont endor-
mis dans leur routine et leur quiétude. Cependant, tant sur 
le plan national que dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne et sur le marché international, il va falloir 
que la branche se mette à l'unisson. 

Ensuite, l'abattage des viandes est désormais passé du stade 
artisanal au stade industriel. La structure de nos abattoirs 
doit être adaptée à cette évolution. Nous avons encore 1.500 
abattoirs dont la conception et l'équipement sont tels qu'il n'est 
pas possible d'envisager la moindre modernisation. Ajoutez à 
cela 15.000 à 20.000 tueries particulières qui fonctionnent 
encore aujourd'hui et qui, d'une façon générale, sont un véri-
table défi à l'hygiène, et vous serez fixés, mes chers collègues, 
sur l'équipement en abattoirs de notre pays. 

En troisième lieu, dans le commerce de détail, la tendance 
de la boucherie est désormais de s'approvisionner en carcasses 
et non plus en animaux vivants. C'est ainsi que l'approvision-
nement de Paris en viande foraine, qui était nul en 1900, est 
passé à 25 p. 100 en 1913 pour atteindre plus de 50 p. 100 
depuis 1960. En 1963, la capitale a consommé 209.860 tonnes 
en provenance des abattoirs parisiens et 315.963 tonnes de 
viande foraine. 

Voyons maintenant comment fonctionne actuellement le ser-
vice vétérinaire d'inspection des viandes. D'une façon générale, 
les grandes villes possèdent un service parfaitement organisé 
et exemplaire ; la qualité des viandes qu'elles livrent n'a rien 
à envier à celle de l'étranger. 

En dehors des grands centres urbains, l'inspection est ana-
chronique, souvent illusoire. Elle est assurée par des vétéri-
naires praticiens dont le dévouement et la conscience profes-
sionnelle ne peuvent être mis en doute, mais leur contrôle 
est intermittent et insuffisant. 

Cette situation est largement connue et nos concurrents 
étrangers ne manquent pas de dire que, tant qu'il y aura deux 
modes d'inspection des viandes en France, ils sont autorisés à 
penser qu'il pourra y avoir interpénétration entre les différents 
circuits. Personne ne contestera la nécessité d'une réforme de 
l'inspection des viandes. 

Nous sommes en présence de deux textes : celui du Gouverne-
ment et celui de l'Assemblée nationale. Le texte du Gouver-
nement prévoyait la création d'un service d'inspection d'Etat 
composé de vétérinaires professionnels assistés de préposés 
sanitaires. Il indiquait que, dans les communes pourvues d'un 
abattoir, l'inspection sanitaire pourrait être assurée, soit par 
un vétérinaire nommé par le maire, soit, à la demande de la 
commune, par un fonctionnaire du service d'Etat. Dans le 
premier cas, la commune percevrait et conserverait par devers 
elle la totalité de la taxe de visite et de poinçonnage, soit 
0,02 franc au kilogramme et rétribuerait le personnel municipal. 
Dans le deuxième cas, la ville reverserait à l'Etat 50 p. 100 du 
produit de la taxe sur les viandes et serait déchargée de la 
totalité des frais d'inspection. 
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Le texte gouvernemental maintenait donc deux services d'ins-
pection — l'un d'Etat et l'autre municipal — et il permettait à 
tout moment à un maire d'adopter le service d'Etat. Le projet 
faisait preuve d'une très grande souplesse, tout en permettant 
d'aboutir en quelques années à un service unique d'Etat sur 
l'ensemble du territoire. 

Toutefois, ce processus, mes chers collègues, caractérisé par 
la pluralité, s'il donne satisfaction à certains maires, notamment 
à ceux de quelques grandes villes, comporte un inconvénient 
grave sur le plan économique : il maintient la suspicion sur la 
valeur de notre inspection et il peut à tout moment fournir à 
un pays étranger des motifs d'interdire sur son territoire des 
importations de viandes ou d'animaux en provenance de la 
France. 

C'est pour faire disparaître cette menace qui pèserait encore 
sur l'élevage que l'Assemblée nationale a cru devoir adopter 
un autre texte qui va immédiatement jusqu'au but visé par le 
texte gouvernemental. Votre commission des affaires écono-
miques et du plan s'est rangée, dans son immense majorité, à 
l'avis de l'Assemblée nationale. 

Selon ce texte, il est créé un service d'hygiène d'Etat constitué 
de vétérinaires spécialistes, assistés de préposés sanitaires ayant 
la qualité de fonctionnaires d'Etat. Bien que la totalité des frais 
d'inspection soient mis à la charge de l'Etat, les communes ou les 
groupements de communes conserveront par devers elles 50 p. 100 
de la recette provenant de la perception de la taxe sanitaire. 
Je tiens à souligner qu'il s'agit là d'une concession très large 
faite aux villes nossédant un abattoir et ce en contradiction avec 
l'article 63 de la loi du 21 juin 1898 selon lequel cette taxe doit 
être consacrée uniquement au remboursement des frais d'ins-
pection. 

Si le texte de l'Assemblée nationale avait été appliqué en 
1963, il aurait rapporté aux communes possédant un abattoir 
environ 3 milliards d'anciens francs. Toutefois, je pense que 
notre Assemblée ne contestera pas cette concession. 

Mes chers collègues, si nous ne devions nous occuper que de 
la santé publique de notre pays, nous aurions le droit d'appliquer 
sur notre territoire les mesures sanitaires qu'il nous plairait 
d'imposer ; mais, si nous voulons donner à notre élevage la 
place qu'il mérite dans le Marché commun, c'est-à-dire la pre-
mière, nous devons nous plier aux normes exigées, le Marché 
commun n'étant plus qu'un marché national, agrandi à la dimen-
sion des Six. 

En conclusion de cette partie de mon exposé, vous me permet-
trez, monsieur le secrétaire d'Etat, de vous dire que le ministère 
que vous représentez aujourd'hui prend une lourde responsa-
bilité : celle de se contrôler lui-même. Il va devoir orienter et 
accroître notre élevage, rendre ses prix compétitifs face à la 
concurrence étrangère et, dans le même temps, contrôler la 
production alimentaire d'origine animale quant à l'hygiène 
publique. 

Or, l'agriculture et l'élevage utilisent en proportion croissante, 
d'une part, des insecticides et des herbicides qui s'accumulent 
dans les sols, les plantes, puis chez les animaux que l'homme 
consomme, d'autre part, des antibiotiques en vue de favoriser 
la croissance de ces animaux, antibiotiques que nous retrouvons 
dans leur chair et leurs produits que nous mangeons. 

Voilà quelques jours, une fois encore, l'académie nationale 
de médecine a traité de ce sujet et la question ne peut que 
s'étendre et nous inquiéter. 

M. Maurice Bayrou. Très bien ! 
M. Victor Golvan, rapporteur. Le responsable de notre 

élevage ne sera-t-il pas mis un jour dans l'obligation d'arbitrer 
des conflits entre les intérêts de l'élevage et ceux de la santé 
publique ? Le service vétérinaire d'Etat qui va être créé doit 
jouir d'une indépendance totale au sein du ministère de l'agri-
culture. Permettez-moi d'aller jusqu'au fond de ma pensée : 
mieux vaudrait qu'il soit rattaché au ministère de la santé 
publique ou de l'intérieur. (Applaudissements.) 

La deuxième partie du projet de loi traite de l'implantation 
des abattoirs et de leur fonctionnement. Notre assemblée sera 
particulièrement sensibilisée sur ce sujet car il entraîne des 
modifications souvent importantes dans la vie économique des 
communes. 

De quoi s'agit-il ? D'abord, de répondre à une obligation 
d'hygiène et de rendre efficace une surveillance sanitaire 
indispensable, de réduire la fraude qui a toujours été très 
importante et qui est d'autant plus rentable pour ceux qui 
s'y risquent que les taxes sont plus élevées. Quelques tueries 
particulières sont mieux tenues que certains abattoirs publics, 
mais elles doivent disparaître, car elles jettent la suspicion 
sur nos exportations e favorisent la fraude fiscale. 

L'hygiène exige l'application d'un minimum de règles dans 
la manutention des viandes et seul l'abattage à la chaîne donne 
les garanties exigées ; mais cette chaîne ne peut être installée 
que dans les abattoirs travaillant un certain tonnage. 

Cette exigence conduit à une concentration. Jusqu'où doit-elle 
aller ? Il ne peut être question de transposer en France ce 
qui a été fait aux Etats-Unis où, sur une superficie de 
9.389.983 kilomètres carrés et une population de 186 millions 
d'habitants, nous trouvons 1.708 centres d'abattage alors que 
chez nous, sur une superficie de 550.986 kilomètres carrés et 
une population de 48 millions d'habitants, nous trouvons 
inscrits au plan 645 abattoirs publics et 189 abattoirs privés, 
donc un total de 834 centres d'abattage. 

Nous devons tout de même rechercher la rentabilité de 
l'abattoir et tout démontre qu'il faut atteindre un tonnage 
de 4.000 tonnes pour obtenir cette rentabilité. Cependant, nous 
sommes en droit de poser la question : la suppression d'un 
abattoir n'est-elle pas susceptible de modifier l'économie d'une 
commune ? Nous savons que des marchés fonctionnent parce 
qu'ils se trouvent à proximité d'un abattoir municipal. Bien 
des conseils municipaux feront tout ce qui est en leur pouvoir 
et accepteront même un déficit de leur abattoir plutôt que 
de le voir disparaître. 

Le Gouvernement ne peut pas et ne doit pas négliger cet 
aspect de la question. Des communes ont été encouragées 
et se sont engagées dans la construction d'abattoirs inscrits au 
plan. Elles risquent d'être lourdement pénalisées parce qu'elles 
n'abatteront pas un tonnage suffisant. C'est là une situation 
délicate qui devrait conduire l'Etat à s'engager plus à fond 
pour contribuer à structurer un marché que, par carence, 
il a laissé se dégrader pendant des décennies. 

L'Etat doit intervenir financièrement de façon plus massive. 
Il doit consacrer au plan national des abattoirs une partie 
des fonds qu'il récupérera du fait de la concentration des 
abattoirs, du fait aussi de la suppression des tueries parti-
culières et d'une fraude fiscale évaluée à ce jour à 50 milliards 
d'anciens francs. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous souhaiterions qu'au cours 
de ce débat vous nous indiquiez que le Gouvernement étudiera 
les meilleurs moyens d'aider les communes d'une façon vrai-
ment efficace. Au fur et à mesure que nous examinerons les 
articles, votre rapporteur complétera l'examen de ce projet. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. David. 

M. Léon David. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mesdames, messieurs, mon intervention a pour objet de 
fixer la position de mon groupe sur ce problème si important. 
En effet, l'organisation du marché de la viande, ainsi que vient 
de le souligner notre rapporteur, pose des problèmes d'une 
importance exceptionnelle au stade de la production et à celui 
de la consommation, sans négliger les opérations qui s'établissent 
entre ces deux extrêmes, en particulier l'abattage et les condi-
tions d'hygiène qui lui sont indispensables. 

Je cite deux chiffres à l'appui de ces affirmations : la commer-
cialisation des produits animaux constitue plus de 60 p. 100 
des recettes de l'agriculture, dont 30 p. 100 pour la seule 
viande bovine. Pour les consommateurs, les achats de Bette 
denrée se montent à 25 milliards, c'est-à-dire à 27 p. 100 de 
leur budget alimentaire. Pour l'abattage, il existe à peu près 
15.000 tueries particulières et 1.625 abattoirs municipaux sont 
en fonction actuellement. Il n'est donc pas niable que l'organi-
sation et l'amélioration de l'inspection sanitaire de la viande, 
quoique déjà existantes, s'imposent. Vous allez créer un corps 
d'inspecteurs sanitaires. Nous pensons que c'est bien. On ne 
fera jamais assez dans ce domaine. 

Votre projet se fixe des objectifs : premièrement, création 
d'un réseau de 500 abattoirs modernes pour remplacer progres-
sivement ceux existant et les tueries particulières ' • deuxième- 
ment, concentration du marché de la viande autour de ces 
abattoirs. Avec le système de l'exploitant unique, société ou 
personne privée, vous désaisissez les collectivités locales de 
l'exploitation de ces abattoirs. Enfin, non seulement vous main-
tenez les taxes et les redevances, mais vous créez une nouvelle 
redevance pour rémunérer l'exploitant unique. 

Par conséquent, votre texte ne prévoit rien au sujet de la 
production. N'est-ce pas cependant le problème essentiel pour 
l'organisation du marché ? Comment concevoir l'organisation d'un 
marché qui a besoin de modifications et de modernisation incon-
testables sans se préoccuper de l'étape première de sa bonne 
marche, de sa rentabilité, c'est-à-dire la production ? Economique-
ment, c'est par là que devrait commencer le Gouvernement. Est-il 
satisfait de la production française et de l'approvisionnement 
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du marché de la viande ? En 1964, la production française de 
viande bovine a baissé de 82.000 tonnes. Nous produisons moins 
que nous ne consommons. Ce sont les importations qui rétablis-
sent la balance. La situation n'a pas tendance à s'améliorer 
puisqu'en janvier 1965, le tonnage de viande bovine abattue 
avait reculé de 12,5 p. 100 par rapport aux abattages de jan-
vier 1964. Il faut rappeler que l'élevage bovin — notre rappor-
teur y a fait allusion — exige une main-d'oeuvre importante, 
que les investissements pour l'accélération de la production 
animale sont très faibles, leur rentabilisation du point de vue 
capitaliste étant lente et moins bénéfique que celle obtenue dans 
la production végétale. Le résultat est que si l'industrialisation 
de la production végétale a permis la prise du relais des 
petites et moyennes exploitations, il n'en est pas de même pour 
les production animales. Aussi l'élevage bovin est-il demeuré 
essentiellement le fait des exploitations familiales qui, en dispa-
raissant, entraînent avec elles une régression de la production 
animale. 

Il apparaît donc indispensable, pour fournir au marché de 
la viande le tonnage nécessaire, de développer la production 
animale. Cela implique, en conséquence, une aide spéciale à 
cette catégorie de producteurs ; par exemple, la fixation de prix 
raisonnables à la production, l'octroi de crédits à faible intérêt 
et à long terme pour la création d'installations modernes, la 
détaxation des aliments du bétail, des engrais, des machines, 
l'octroi de prêts pour le développement de l'exploitation ainsi 
que la réduction des charges fiscales et sociales. 

Le Gouvernement a déclaré irrecevable à l'Assemblée nationale 
un amendement présenté par un député communiste tendant à 
faire inclure dans votre projet de loi des dispositions allant 
dans ce sens. Il s'est ainsi opposé à ces impératifs du développe-
ment de la production animale française. Nous irons inélucta-
blement vers une production de plus en plus réduite. 

Ce n'est pas tout ; l'expérience démontre que la concentration 
commerciale se traduit par un accroissement des charges des 
consommateurs. Nous ne sommes pas opposés à la modernisation 
des abattoirs et à un contrôle renforcé de la salubrité. Cependant 
si, là comme ailleurs, cela devait se traduire par un renforcement 
de la domination capitaliste sur la production et sur le marché, 
nous ne pourrions l'approuver. 

Connaissant les conditions dans lesquelles s'effectue la produc-
tion animale — nous venons de l'examiner très brièvement —
nous craignons que la concentration des marchés autour de la 
concentration des abattages crée de nouvelles difficultés aux 
producteurs familiaux. 

Le ministre de l'agriculture a indiqué à l'Assemblée nationale 
que des dispositions ultérieures compléteraient ce projet de loi 
en ce qui concerne notamment les producteurs et les consom-
mateurs. Nous aurions été désireux de connaître ces intentions 
pour en discuter. 

Nous ne voterons pas contre ce projet. Certaines mesures de 
modernisation, de contrôle, d'hygiène, nous paraissent positives. 
Mais vous maintenez, indépendamment des dangers de concen-
tration et de refus d'aide aux producteurs familiaux que je 
viens de signaler, les taxes de vie chère sur la viande. Nous 
refusons de cautionner votre projet ; nous ne voulons pas donner 
l'illusion aux producteurs, aux consommateurs et aux profes-
sionnels de la viande que la question du marché de la viande 
est heureusement résolue par ce projet de loi. En conséquence 
le groupe communiste s'abstiendra. (Applaudissements à 
l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Errecart. 
M. Jean Errecart. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers 

collègues, la lecture de l'exposé des motifs du projet de loi 
relatif au marché de la viande n'avait pas manqué de produire 
sur les Français qui s'intéressaient à la question une assez forte 
impression. Enfin, pouvait-on penser, on ne se contentait plus 
de suivre le boeuf, on voulait le précéder et même le conduire, 
par les circuits les plus courts, donc les plus logiques et les 
moins onéreux, de l'étable du producteur jusqu'à la table du 
consommateur et, pensait-on, M. Fontanet comme M. Missoffe 
étaient donc dépassés ; selon l'endroit où l'on se situait, on se 
réjouissait ou on se lamentait, les producteurs comme les 
consommateurs se croyant déjà un peu plus en sécurité der-
rière la talanquère que pouvait être la nouvelle loi, et quelques 
intermédiaires s'estimant, au contraire, exposés au milieu de 
l'arène. 

Mais, hélas I tout a bien changé ; il est difficile aujourd'hui 
de retrouver dans le produit fini, c'est-à-dire dans le projet tel 
qu'il nous est envoyé par l'Assemblée nationale, toute la subs-
tance que l'on avait découverte, avec satisfaction, dans l'exposé 
des motifs, et de ce fait l'espoir, je dois vous le dire, a bien 
changé de camp. 

Je sais bien que l'art culinaire consiste à rendre le mets encore 
plus appétissant par l'assaisonnement et par l'addition d'épices 
et d'arômes, mais ceux-ci semblent dominer par trop et l'on pour-
rait presque se demander s'il n'y a pas substitution pure et 
simple de la matière première. L'Assemblée nationale l'a d'ail-
leurs tellement ressenti qu'elle s'est crue obligée, malgré sa 
docilité coutumière, de changer le titre même du projet de loi 
tant il lui a semblé qu'il y avait vraiment fraude sur la mar-
chandise. De « Projet de loi relatif au marché de la viande », 
le titre est devenu « Projet de loi relatif aux conditions néces 
saires à la modernisation du marché de la viande ». Vous saisis-
sez toute la nuance. Je suis d'ailleurs loin d'être convaincu que 
la nouvelle appellation soit encore conforme à la réalité, tant le 
projet me paraît incomplet et ne toucher qu'une partie infime 
de cette politique d'ensemble indispensable pour une vraie 
modernisation du marché de la viande. 

Mais passons. Je me bornerai à faire une analyse de ce nou-
veau procédé qui consiste à présenter un exposé des motifs qui 
est vraiment un exposé choc pour aboutir, par un chemine-
ment assez compliqué, à des solutions qui ne sont que des demi-
mesures ou de simples compromis, quand ce n'est pas, hélas ! la 
formule trop classique du : « demain on rasera gratis ». 

Revenons donc quelques instants à cet exposé des motifs qui 
constitue l'élément valable de la discussion, avec tout ce que 
nous apportent d'informations utiles, de documentation pré-
cieuse, les rapports des deux rapporteurs, que ce soit celui de 
l'Assemblée nationale ou celui, particulièrement riche et fouillé, 
de notre rapporteur de la commission des affaires économiques. 

La première constatation qui a été faite par tout le monde et 
qui a sa valeur, c'est l'importance du marché de la viande tant 
sur le plan des revenus qu'il procure aux agriculteurs (le tiers 
environ du revenu agricole), que sur ses répercussions sur la vie 

- économique de chaque foyer — 30 à 35 p. 100 du budget alimen-
taire et beaucoup de Français découvriront cette réalité : 12 à 
13 p. 100 de leurs dépenses totales. 

La deuxième constatation, ce sont les insuffisances de l'orga-
nisation actuelle ; elle est suivie d'une analyse très pertinente 
et très complète du circuit actuellement pratiqué qui se révèle 
anarchique, quelque peu mystérieux, essentiellement spéculatif 
et anti-économique, surtout de par le gaspillage presque systé-
matique du cinquième quartier. 

Voici donc, constate le Gouvernement, une production qui 
représente le tiers du revenu des agriculteurs, qui absorbe 
35 p. 100 des dépenses d'alimentation des foyers français et qui 
se commercialise dans l'anarchie la plus complète. A cela 
s'ajoute, ce que personne ne conteste plus, que la production 
française de viande est en nette régression. Mais ce qu'on ne 
veut pas reconnaître, c'est que cette régression vient du fait 
que le producteur n'y trouve plus son compte et que sa part 
de bénéfice disparaît dans le dédale des circuits commerciaux 
toujours compliqués et mystérieux. Une autre vérité est que 
le bifteck est de plus en plus cher sur l'étal du boucher. 

Après ces constatations faites avec beaucoup d'objectivité, il 
semblerait que nous étions en droit d'attendre des propositions 
de réforme urgentes, profondes, une vraie loi-cadre englobant 
tout le problème depuis la production, une loi aux répercussions 
immédiates et amorçant d'urgence le redressement qui s'imposait. 

Sans doute, y a-t-il des mesures valables dans le projet, sur-
tout sur le plan de l'inspection sanitaire, ajoutons-y quelques 
affirmations d'intention sur l'amélioration de la commercialisa-
tion, sur l'identification, la classification et la cotation ; mais 
sur le plan de la production, c'est le silence le plus absolu, sauf 
évidemment la promesse d'une loi qui sera déposée dans les 
plus brefs délais. 

Prisonnier d'une certaine politique, comment le Gouvernement 
pourrait-il en effet aborder le véritable problème : celui du prix ? 

Sur le plan de la commercialisation, nous avons aussi l'arti-
cle 14 par lequel le Gouvernement se donne une période de 
cinq années pour étudier et déposer un projet de loi concernant 
l'organisation des professions chargées de cette commerciali-
sation. 

Je sais bien que la stabilité est un atout majeur qui assure 
tous les délais de réflexion, mais n'y a-t-il pas un certain illo-
gisme à déclarer, d'un côté, un véritable état d'alerte et à se 
donner, ensuite, un délai de cinq ans pour prendre les mesures 
qui s'imposent ? 

Tout le monde le sait, c'est à un certain échelon, à l'échelon 
le plus élevé, à celui des mandataires commissionnaires et gros 
chevillards, qui doit grouper de 4.000 à 5.000 grands seigneurs 
de la viande, que se situent ces mystères auxquels il est si sou-
vent fait allusion dans les différents rapports, et c'est aussi à 
cet échelon que s'établit cette fameuse cotation, qui ne corres-
pond jamais à la réalité parce qu'elle échappe à toutes les 
données techniques et qu'elle est établie pour le plus grand 
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profit d'une infime minorité et dont sont régulièrement victimes 
les producteurs d'un côté, très souvent les bouchers détaillants 
de l'autre, et toujours les consommateurs. 

Pourquoi retarder encore pendant cinq ans ces fameuses 
réformes des circuits ? Pourquoi retarder encore l'interdiction, 
surtout, de certains cumuls ? Dites-nous comment les autres 
mesures, toutes celles que vous proposez, qui évidemment ont 
leur importance, peuvent dans l'immédiat, et à elles seules, et 
dans la meilleure des hypothèses, remédier à cette anarchie que 
vous constatez si clairement. Sans doute, me direz-vous, il y a 
l'article 13 qui fait référence aux groupements de producteurs 
reconnus comme aux coopératives d'achat des bouchers détail-
lants. Il s'agit effectivement là de voies et moyens dont l'effica-
cité peut être grande. Mais pourquoi, ici encore, faire preuve 
de tant de timidité et toujours employer le conditionnel ? De 
qui a-t-on peur ? A qui ne veut-on pas faire de la peine ? Voilà 
des questions que nous ne pouvons pas ne pas nous poser. 

Un sénateur à gauche. Très bien ! 
M. Jean Errecart. Après cette vision très claire qui nous est 

donnée par le Gouvernement lui-même du monde aberrant de 
la viande, après cette suspicion qui a été jetée sur tous les 
intermédiaires — le rapporteur l'a très bien souligné — com-
ment ne serions-nous pas surpris quand ce même Gouvernement 
demande un délai de cinq années ? Ce délai nous paraît vrai-
ment trop long, d'autant plus que nous savons que les 45.000 bou-
chers détaillants sont loin de mériter tous les reproches qu'on 
leur adresse et sont souvent, au même titre que le consommateur 
et que le producteur, victimes des procédés commerciaux 
étranges de ceux qui les dominent. Ne crions, comme dans la 
fable de La Fontaine, pas « haro » sur le baudet, pour mieux 
protéger les autres. 

Autre reproche que je serai amené à faire au projet, c'est 
que, pour l'application de dispositions déjà timides et quelque-
fois imprécises, on s'en remet à des décrets d'application qui 
seront pris en conseil des ministres. Aussi, avant de nous vouer 
entièrement au « coup d'œil infaillible » — et je pense que cette 
expression a sa signification quand il s'agit de la viande — de 
MM. les ministres, n'est-il pas normal que notre curiosité 
cherche à connaître quelle est en la matière l'opinion du Gou-
vernement et surtout quelle est l'opinion des ministres directe-
ment intéressés, c'est-à-dire du ministre des finances et du 
ministre de l'agriculture, puisque, aussi bien, la rédaction des 
décrets leur incombera ? 

Pour ce faire, vous comprendrez, monsieur le secrétaire d'Etat, 
que nos préférences aillent au circuit le plus court avec le 
minimum d'intermédiaires, comme en ce qui concerne la viande. 
Pour le moment, nous n'avons pas d'autre solution que de nous 
référer au Journal officiel, puisque la communication directe 
est interdite dans cette enceinte, par une interprétation que 
l'Histoire jugera. Surtout, monsieur le secrétaire d'Etat, n'y 
voyez aucune méfiance à votre égard. Nous savons que vous 
remplissez avec la plus grande objectivité votre mission de 
mandataire. 

Nous avons donc lu avec la plus grande attention l'interven-
tion de M. le ministre des finances sur le chapitre intéressant 
la commercialisation et la distribution de la viande et une 
déclaration n'a pas manqué de nous inquiéter. Elle figure à la 
page 1147 du Journal officiel des débats de l'Assemblée natio-
nale. Après avoir affirmé la nécessité de l'interdiction de cer-
tains cumuls des activités de commissionnaires ou mandataires 
et de négociants, cumuls que nous savons vraiment nocifs à la 
bonne marche du marché de la viande, ce en quoi nous ne 
pouvons donc que l'approuver, ne déclare-t-il pas que, dans 
les vingt-trois abattoirs du marché régulateur, ce cumul pourra 
être utilisé ? Nous comprenons difficilement que ce qui est un 
mal à une petite échelle devient acceptable à une grande 
échelle. Le péché véniel est sévèrement condamné tandis que la 
plus grande compréhension absoudrait le péché mortel. 

Nous ne voudrions pas penser un instant que cela doit 
permettre une plus grande concentration, toujours facile à 
justifier en faisant appel aux dimensions optima de l'entreprise 
moderne, mais menant droit, je le crains, au monopole de fait. 
assez puissant pour asservir tout ce gui est en amont comme 
en aval. 

Si jamais un tel esprit devait animer ceux qui rédigeront 
les décrets, qu'adviendrait-il et du producteur et du consom-
mateur ? Je n'ai pas le temps de m'étendre sur certaines 
expériences faites dans des pays étrangers et que nous avons 
eu l'occasion de voir sur place, mais nous pourrions dire 
que la grande concentration n'a pas tellement amélioré la 
situation du producteur ni du consommateur. 

Le troisième problème sur lequel nous nous interrogeons 
est celui de l'exploitant unique établi par l'article 5. Oui, 
cela paraît encore très logique : meilleure productivité sans 
aucun doute, meilleure rentabilité, meilleur contrôle, moins 

de fraudes, etc., je vous accorde tout cela, mais n'est-ce pas 
en même temps terriblement dangereux ? Tel l'éclusier sur son 
canal, cet exploitant unique ne risque-t-il pas de devenir le 
maître absolu pouvant, par ses discriminations et autres métho-
des sélectives, rendre cette concurrence qui est l'objectif prin-
cipal de la loi et je pense que tout le monde le reconnaît — 
encore plus chimérique et plus illusoire ? 

Sans doute, le Gouvernement a-t-il trouvé un argument sup-
plémentaire auquel, d'ailleurs, nous pourrions être particulière-
ment sensibles. La disposition de l'exploitant unique facilitera, 
est-il indiqué dans l'exposé des motifs, la concession des 
abattoirs publics à des organismes où seront représentés les 
producteurs agricoles. Nous ne pouvons qu'applaudir, mais 
en sommes nous si sûrs que cela, puisque, l'Assemblée nationale 
voulant expliciter la chose par plusieurs amendements qui 
devaient, précisément, assurer cette représentation des produc-
teurs et des professionnels, la rendre réelle et efficace, 
M. le ministre de l'agriculture s'est opposé à leur adoption, 
en se retranchant, certes, derrière le cahier des charges type 
établi par le Gouvernement où il serait fait mention de cette 
réglementation et auquel les communes pourraient se référer. 
Je dois mentionner aussi l'amendement qui a été déposé par 
le Gouvernement et qui est amélioré par celui de M. Golvan, 
notre rapporteur. 

Tout de même, me semble-t-il, si la volonté du Gouvernement, 
suivant en cela la volonté du législateur, est bien d'assurer 
cette présence, quel inconvénient y aurait-il à accepter un 
texte qui préciserait sous quelle forme, dans quel rapport et 
avec quelle autorité la profession agricole, comme les autres 
professions de la viande, pourrait effectivement et réellement 
participer à la gestion ? 

M. le rapporteur a reconnu d'ailleurs toute l'importance de 
l'article 6, où cette représentation est demandée, mais la nou-
velle rédaction ne me rassure pas complètement. L'exploitant 
unique risque trop de nous conduire, dans beaucoup de cas, 
au monopole de fait entre les mains des groupements finan-
ciers ou des firmes de distribution. Pour ma part, je prendrai 
difficilement un tel risque. 

Par ailleurs, ce risque est aggravé par l'article 12, qui prévoit 
qu'un périmètre de protection pourra être établi par décret. 
Ici également, je reconnais que l'argument ne manque pas 
de poids. Que ne peut-on pas justifier au nom de la renta-
bilité, au nom de la nécessité d'assurer l'amortissement, donc 
le plein emploi ? Mais ces dispositions ne vont-elles pas carré-
ment contre cette recherche d'une vraie concurrence, alors 
qu'il est admis qu'une des nombreuses déficiences du marché 
du bétail et des viandes en France tient précisément au carac-
tère très amorti de cette concurrence, le jeu étant trop souvent 
faussé, tant à l'achat à la production qu'au stade de gros, et 
ne jouant effectivement qu'au stade de détail, chez les bouchers 
détaillants, parce que leur nombre est assez grand ? Est-ce par 
l'exploitant unique entouré de sa zone de protection que l'on 
compte activer cette concurrence ? J'ai posé la question et, sur 
ce point, je voudrais avoir des explications. 

Ceux qui condamnent et redoutent tant l'office de la viande, 
qui pourtant pourrait comme pour les céréales permettre une 
véritable collaboration interprofessionnelle, ne craignent-ils pas 
que par la voie des articles 11 et 12 dont nous discuterons tout 
à l'heure, établissant exploitant unique et périmètre de pro. 
tection, on n'aboutisse à un régime étatique encore plus dan• 
gereux ? 

J'en arrive à mon dernier point, il concerne le silence quasi 
total du projet de loi sur le circuit industriel ou l'usine à 
viande. Nous examinons une loi sur la modernisation du mar-
ché de la viande — c'est effectivement le titre qui a été adopté. 
Vraiment, peut-on aujourd'hui parler de modernisation et ignorer 
cette formule de l'usine à viande ? Sans doute, je le sais, ce 
circuit ne couvre-t-il encore que 10 p. 100 de la consommation 
française ; mais peut-on ignorer la place qu'il occupe dans 
certains pays modernes ? Je ne citerai pas seulement l'Amé-
rique du Nord, on peut parler de la Suède, du Danemark et 
aussi de certains autres petits pays. 

L'heure n'aurait-elle pas sonné de considérer la bête à la 
production comme une véritable « matière première » qui doit 
subir de multiples transformations, viande fraîche, viande en 
conserve, plats cuisinés et sous-produits et en conséquence de 
traiter cette « matière première » comme on traite toutes les 
autres, c'est-à-dire à l'usine ? 

Dans cette perspective, l'abattoir public, formule classique, 
même modernisée n'est-elle pas dans sa structure même une 
formule dépassée, périmée ? N'est-ce pas un maillon vieilli, 
sinon inutile ? Puisque subsiste toujours cette préoccupation 
simple et légitime de la valorisation du cinquième quartier, 
n'est-ce pas encore l'abattoir industriel qui correspond le mieux 
à cette préoccupation ? 
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Certes, nous nous acheminons vers une distribution de la 
viande quelque peu différente du circuit traditionnel. Je ne 
veux pas ici jouer au prophète. J'ignore quelle sera la cadence 
de l'évolution. Je sais ce qu'elle a été dans d'autres pays. Je 
sais aussi, par simple comparaison, que ce qui se passe dans 
certains pays modernes se produit assez vite chez nous, mais 
de toutes façons, le mode de distribution des produits carnés 
évoluera. 

D'ailleurs, le Gouvernement lui-même semble le désirer, au 
moins à certaines périodes, en période de taxation notamment 
et nous savons qu'à ce moment-là il est prêt à aider certains 
circuits qu'il considère comme des circuits courts, donc préfé-
rables à certains circuits traditionnels. 

Ne croyez pas que cela me réjouisse, loin de là. A mon avis, 
nous y perdrons sur le plan du goût et de la qualité, mais cela 
sera. Dans ces conditions, n'est-ce pas vraiment l'abattoir indus-
triel qui est le mieux adapté pour alimenter ce nouveau circuit ? 
N'est-ce pas encore la formule qui se prête le mieux à l'inter-
profession, donc à l'agriculture contractuelle, qui, elle aussi, est 
prônée par le Gouvernement ? N'est-ce pas encore ce circuit-là 
qui est le plus simple et le plus rationnel, ouvert au producteur 
isolé, au producteur organisé, aux courtiers et marchands de 
bestiaux et aussi aux groupements de producteurs liés par 
contrat, et cela dans le plus grand respect possible de la 
liberté de chacun ? 

Voilà quel est le rôle de ce circuit en son amont. En aval il 
peut également assurer la meilleure coordination entre l'abat-
tage, la commercialisation en viande fraîche et la transforma-
tion ou la conserverie, puisqu'il peut alimenter sans aucun autre 
intermédiaire, d'un côté les bouchers détaillants selon leurs 
besoins, sans les obliger à acheter deux quand ils ne vendent 
qu'un et demi, d'un autre côté les restaurants, collectivités 
et cantines, l'intendance militaire ou ce qui en restera, les super-
marchés et les magasins à succursales multiples. 

Ainsi, tout le monde peut livrer directement au circuit indus-
triel de la viande et tout le monde peut également se servir 
directement dans l'usine. Formule qui pratique déjà le règle-
ment moderne au rendement et à la qualité, ouverte à la repré-
sentation des usagers ; formule qui se prête autant que tout 
autre à un contrôle sanitaire et fiscal efficace. D'ailleurs, le 
législateur avait prévu un contrôle sanitaire spécial pour le 
circuit industriel, contrôle assuré par des vétérinaires d'Etat. 

Découvrant dans le circuit industriel l'essentiel des qualités 
qu'on semble souhaiter pour un marché de la viande, je ne 
comprends pas qu'on l'ignore ensuite à ce point dans la loi. 
N'est-ce pas dans ce domaine qu'il fallait innover, hardiment 
innover, par un système de financement où les groupements 
de producteurs ou groupements interprofessionnels auraient 
trouvé une véritable priorité pour le financement, une véritable 
incitation par une majoration du taux de subvention ? 

Ne pourrait-on pas, dans l'immédiat, étendre le champ d'appli-
cation de l'arrêté interministériel du 8 janvier 1964 à tous ceux 
qui prendraient l'initiative de s'engager dans cette voie, que 
ce soit des groupements de producteurs, des sociétés d'intérêt 
collectif agricole ou des groupements de bouchers détaillants ? 

Pour en terminer avec la partie critique, nous regrettons que 
ce langage commun, si indispensable, soit ainsi laissé à la 
discrétion du Gouvernement. Nous aurions préféré que les 
articles 11 et 11 bis nouveau fussent un peu plus explicites. 
L'identification comme la classification des viandes obéiront-
elles à des règles nationales ou bien continuerons-nous dans 
la confusion actuelle ? Voilà une question sur laquelle je vou-
drais avoir quelques assurances. 

De même la découpe des carcasses sera-t-elle nationale ou bien 
continuerons-nous à avoir des coupes « lyonnaises », des coupes 
« parisiennes », des coupes « hollandaises », des devant à cinq 
côtes, des devants à six côtes, des devants avec flanchet, des 
devants sans flanchet ? 

Terminologie compliquée à dessein qui donne à penser que 
tout ce qui touche à la viande est aussi complexe que les 
mathématiques supérieures. 

Sans doute reconnaissons-nous les obstacles que rencontrera 
toutes réforme : extrême hétérogénéité de la production bovine 
en particulier. Tout aussi hétérogènes sont les goûts des consom-
mateurs. 

Comment ne pas tenir compte également de la masse des 
préjugés profondément ancrés chez tous les professionnels de 
la • viande, héritage de plusieurs siècles, d'empirisme, de juge-
ments d'ordre esthétique et sentimental ? Nous savons que tel 
professionnel préfère la blonde, tel autre la brune ; nous savons 
certes qu'il y a des régions où le poulet doit avoir les pattes 
jaunes et d'autres régions où le poulet à pattes jaunes ne trouve 
pas d'acquéreur. 

Nous savons qu'il y aura de grosses difficultés pour arriver 
à de véritables réformes. Mais puisqu'il s'agit d'un projet qui 
est d'initiative gouvernementale, encore faudrait-il que le Gou-
vernement nous dise d'une façon un peu plus précise ses inten-
tions. A-t-il vraiment le désir, c'est le cas de le dire, de prendre 
Je taureau par les cornes ? Ou bien s'agit-il encore, comme pour 
la loi d'orientation, d'une loi d'intention, d'un catalogue de thèmes 
de propagande. Producteurs et professionnels de la viande ont 
le droit de le savoir, car il y va de leur avenir. 

Après cela, monsieur le secrétaire d'Etat, je reconnais volon-
tiers ce qu'il y a de positif dans la loi. Un des objectifs, celui 
qui aurait dû, je crois, seul figurer dans ce projet, celui d'une 
inspection sanitaire efficace et simplifiée est hardiment abordé, 
bien qu'il ne soit nulle part rappelé que le couperet du règle-
ment qui date, a-t-on appris dans un certain rapport, du milieu 
du aux' siècle, va tomber impitoyablement sur toutes les tueries 
particulières qui se trouvent dans le périmètre de certains 
abattoirs. Je pense qu'il était en effet assez difficile de rappeler 
l'application d'une loi si ancienne. 

Je ne veux pas non plus insister sur le côté fiscal, mais nous 
ne pouvons pas ignorer que sur le plan du contrôle, la loi 
sera certainement très efficace. Nous ne pouvons que nous en 
féliciter. Ajoutons simplement à voix basse que les sacrifices 
que le Gouvernement peut être amené à faire pour le financement 
de certains abattoirs modernes seront compensés et largement 
compensés par des rentrées fiscales. Aussi, je rejoins ici notre 
rapporteur pour demander au Gouvernement d'aider efficacement 
et substantiellement les collectivités locales qui auront encore le 
courage de prendre la charge d'un abattoir moderne. 

Est-ce suffisant pour nous permettre de fermer les yeux 
sur toutes les autres imperfections comme sur les risques que 
j'ai signalés ? Je ne le pense pas personnellement. Cela dépendra 
évidemment du sort des amendements qui seront présentés et 
aussi, pour beaucoup, des réponses et des assurances qui nous 
seront données par M. le secrétaire d'Etat. 

Souhaitons que ce boeuf, que l'on a tant de peine à suivre et 
qui par ailleurs a tendance à disparaître, ne se soit pas réfugié 
sur la langue du représentant du Gouvernement. (Rires et 
applaudissements.) 

M. le président. Je rappelle au Sénat que la conférence des 
présidents va être appelée à se réunir à onze heures trente. 
Dans ces conditions, étant donné l'heure, je lui propose de 
suspendre la séance, qui pourrait être reprise, comme il a été 
prévu, à quinze heures trente. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à onze heures vingt-cinq minutes, est 

reprise à quinze heures quarante minutes, sous la présidence 
de M. André Méric.) 

PRESIDENCE DE M. ANDRE MERIC, 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

— 4 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Amédée Bouquerel un rapport, 
fait au nom de la commission des affaires économiques et du 
plan, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
nale, relative à l'acquisition d'habitations à loyer modéré à 
usage locatif par les locataires (n° 146, 1964-1965). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 179 et distribué. 
J'ai reçu de M. le général Jean Ganeval un rapport, fait au 

nom de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant fusion de l'intendance militaire métropolitaine 
et de l'intendance militaire des troupes de marine (n° 158, 
1964-1965). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 180 et distribué. 
J'ai reçu de M. Pierre Marcilhacy un rapport, fait au nom 

de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant à modifier la loi n° 64-1360 du 31 décembre 1964 sur 
les marques de fabrique, de commerce ou de service (n° 168, 
1964-1965). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 181 et distribué. 
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- 5— 

DEMANDE D'AUTORISATION D'ENVOI 
D'UNE MISSION D'INFORMATION 

M. le président. J'ai reçu une lettre par laquelle M. Louis Gros, 
président de la commission des affaires culturelles, me fait 
connaître que cette commission a décidé de demander au Sénat 
l'autorisation de désigner une mission d'information chargée 
d'étudier en U. R. S. S. les problèmes de la recherche scientifique 
et technique, l'enseignement et la vulgarisation dans le domaine 
agricole. 

— 6— 

DEPOT D'UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le minis-
tre du travail, en application de l'article 4 de la loi n° 63-1240 
du 18 décembre 1963, un rapport sur la situation de l'emploi, 
sur les activités du fonds national de l'emploi, sur l'orientation 
générale et les programmes d'investissements de la formation 
professionnelle des adultes. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 

— 7  — 

MODERNISATION DU MARCHE DE LA VIANDE 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le président. Nous poursuivons la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux conditions 
nécessaires à la modernisation du marché de la viande. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Naveau. 

M. Charles Naveau. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, le seul point sur lequel je puis 
être assuré de recueillir votre assentiment et, en même temps, 
l'unanimité de tous ceux qui s'intéressent au problème de la 
viande, c'est lorsque je confirmerai ce que d'autres avant moi 
ont déjà dit, à savoir que, parmi tous les secteurs de notre 
économie agricole, l'organisation du marché de la viande est la 
plus délicate, la plus complexe et la plus difficile à résoudre. 

Cela tient surtout en matière de production bovine et plus 
particulièrement en ce qui nous concerne sur le plan national, 
d'une part à la diversité des races, aux méthodes de production, 
d'exploitation, différentes selon les aires géographiques, aux 
variations de qualités de viande selon l'âge, l'alimentation, la 
conformation des animaux abattus, d'autre part et surtout à 
l'exigence parfois excessive du consommateur français quant à 
la présentation, au goût et à la qualité de la viande qu'il veut 
consommer. Tout cela pour bien préciser, au préalable, qu'il est 
difficile de comparer le marché de la viande en France avec 
tout ce qui se passe dans les autres pays du monde, qu'il s'agisse 
des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union soviétique ou même des 
pays nordiques, particulièrement évolués dans ce domaine. 

Dans l'étude d'une organisation du marché de la viande telle 
qu'elle nous est présentée, il s'agit, comme l'a souligné notre 
distingué rapporteur de la commission des affaires économiques, 
d'augmenter le prix de la viande à la production afin d'encou-
rager l'élevage, sans toutefois provoquer de hausses de prix 
à la consommation et plus particulièrement sur le prix du 
bifteck, toujours mis en vedette quand on parle du panier de 
la ménagère ou que l'on discute de l'indice du coût de la vie. 

C'est un véritable paradoxe si, au cours du circuit entre la 
production et la consommation, l'Etat lui-même, qui est partie 
prenante, ne consent pas à donner l'exemple, c'est-à-dire à se 
laisser amputer une part sur la taxe de 62 francs 50 qu'il s'attri-
bue sur tous les kilogrammes de viande, sans distinction de 
leur valeur commerciale. 

En effet, c'est plus de 130 milliards d'anciens francs que l'Etat 
a perçus en 1963 et l'incidence sur le prix du kilogramme de 
bifteck lui-même est de l'ordre de 200 francs. 

C'est dans cet esprit de défense à la fois des intérêts des 
producteurs et des intérêts des consommateurs que je tiens à 
placer mon intervention. 

L'exposé des motifs, tel qu'il nous est présenté dans le projet 
de loi, est bien documenté et fixe bien l'image du problème 
lui-même, mais on est déçu lorsqu'on arrive au texte que l'on 
nous demande de voter, car il contraste singulièrement avec la 
première partie. On ne trouve vraiment pas une quelconque  

espérance d'amélioration du système actuel. On s'attendait à 
une loi-cadre définissant la future organisation du marché de 
la viande en amont et en aval de l'abattoir, ses modalités 
d'application et les différentes étapes de la viande jusqu'à sa 
terminaison. 

Le sujet principal du problème devrait d'abord être d'organiser 
et d'encourager la production. Il y est à peine fait allusion. Nous 
ne trouvons en fait, tout au bout de la chaîne, que des mesures 
techniques d'ordre sanitaire, importantes certes, des considéra-
tions de tous ordres sur la gestion et l'exploitation des abattoirs 
publics, quand ce n'est pas une menace de leur suppression 
pure et simple. 

En résumé, rien de bien efficace ne peut sortir de ce texte 
de loi. Le slogan « Suivez le boeuf » que nous avons connu 
récemment est de loin dépassé et, selon une autre expression 
également bien connue, on a mis la charrue avant les boeufs. 

S'il est vrai que les abattoirs doivent être prêts pour les 
recevoir, rien n'est fait pour qu'ils se bousculent à l'arrivée. 
S'il est bien de réformer le marché de la viande, il est encore 
mieux d'avoir de la viande. 

De plus en plus, dans les régions où la mutation peut se faire, 
on se destine aux productions végétales en délaissant les pro-
ductions animales qui nécessitent un travail fastidieux. Les 
éleveurs restent en retard sur l'évolution des classes sociales. 
Leur métier est un esclavage permanent qui ne laisse aucun 
loisir les dimanches ou les jours fériés, encore moins de congés 
de longue durée. Dans ce domaine, l'écart avec les autres classes 
de la société s'agrandit et c'est une des causes sérieuses de la 
désaffection des masses paysannes, surtout parmi les jeunes. 

Une justice sociale voudrait que ces heures de travail des jours 
fériés bénéficient d'un régime spécial, comme les heures supplé-
mentaires d'autres catégories de travailleurs. Nous n'en sommes 
pas là et les paysans ne le réclament pas. Ce qu'ils souhaiteraient, 
c'est que nos citadins, qui, de plus en plus, passent leurs week-
ends à la campagne, se rendent bien compte de leurs difficultés 
et ne considèrent pas toujours le prix du bifteck comme étant 
prohibitif. 

Une question se pose : y aura-t-il toujours de la viande ? 
Déjà, la production a diminué en 1964 de plus de 80.000 tonnes 
et la France produit moins qu'elle ne consomme. 

Dans son rapport devant l'Assemblée nationale, M. Kaspereit 
a dit : « Depuis 1962, les importations ont pris un accroisse-
ment brutal. Le bilan des échanges en valeur devient inquiétant, 
la France exportant les quartiers avant, de la viande congelée, 
pour importer des morceaux nobles à un prix plus élevé nue 
réclame le consommateur français ». 

Comme je m'inquiétais personnellement de ce problème de 
l'élevage devant la commission des affaires économiques, M. le 
ministre de l'agriculture a bien voulu me dire qu'un projet de 
loi sur l'élevage était à l'étude. Ce serait, semble-t-il, le second. 
Nous souhaitons qu'il soit plus réaliste et plus efficace que ne 
nous le laissait espérer le premier, qui fut retiré très rapidement, 
tant son texte avait soulevé un tollé général devant la profession. 

Selon le ministre, ce projet nouveau comprendrait trois cha-
pitres qu'il a énumérés en commençant par le dernier : le troi-
sième serait une meilleure organisation de l'utilisation des 
bas morceaux, la France consommant trop de viande de haute 
qualité ; le deuxième une réforme de la structure du marché de 
la viande — encore une, sans qu'on puisse entrevoir de quelle 
réforme il s'agit — le premier étant une aide à l'élevage .par 
des moyens techniques et financiers sans qu'il ait été possible 
d'avoir la moindre idée de ces moyens, et cela nous laisse 
bien sceptiques. 

J'essaierai bien modestement d'apporter à M. le ministre deux 
suggestions sur ces moyens techniques et financiers : avec 
les 130 milliards qu'il reçoit, l'Etat ne pourrait-il prendre à sa 
charge la lutte contre certaines maladies du bétail qui sont de 
véritables fléaux pour l'élevage ? 

Outre la fièvre aphteuse et la tuberculose bovine qui déjà 
sont en voie de régression, la peste porcine et la brucellose 
font perdre chaque année des milliards à notre économie agri-
cole. La brucellose est, de plus, transmissible à l'homme et 
très dangereuse. 

Un second facteur d'encouragement à la production de la 
viande serait de procurer aux éleveurs et aux engraisseurs 
français la possibilité d'utiliser, pour l'alimentation de leurs 
animaux, le blé et les céréales secondaires excédentaires au 
même prix que celui pratiqué pour l'exportation. La chose 
n'est pas impossible par des formules de contrats d'engraisse-
ment et de livraison de viande, et nous ne verrions plus des 
orges vendus à l'étranger à 20 francs le kilogramme revenir 
transformés en viande de porc, au grand dam des éleveurs 
français. 
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En résumé, l'avenir de la production de la viande est, sinon 

compromis, du moins subordonné à un certain nombre de condi-
tions, et en particulier à une garantie européenne et française 
de prix qui soit un encouragement pour les éleveurs c'est-à-dire, 
en général, que l'essentiel reste à faire. Si nous paraissons être 
d'accord pour reconnaître les difficultés d'organisation du 
marché, le point le plus chaud du projet de loi sur lequel 
nous nous penchons, où nous sommes le plus divisés, les uns 
et les autres, c'est cette fameuse implantation d'abattoirs telle 
qu'elle est prévue. Parmi nous, les uns sont favorables à des 
abattoirs dont l'activité ne serait pas inférieure à 4.000 tonnes 
par an et pour défendre la rentabilité de ceux-ci ou leur 
viabilité on va jusqu'à prétendre à l'instauration d'une zone 
de protection effaçant tout ce qui peut les gêner dans leur 
exercice, supprimant tous les abattoirs locaux, même si ces 
derniers remplissent toutes les conditions d'hygiène requises, 
même si ces abattoirs travaillent au mieux des intérêts de la 
profession et à la fois des producteurs et des consommateurs, 
même si rien ne les condamnait par avance. C'est en quelque 
sorte un gigantisme que l'on veut imposer par des mesures 
arbitraires au mépris d'un quelconque libéralisme dont on se 
réclame pourtant. D'autres, plus prudents, et j'en suis, mais non 
moins réalistes, sont pour le maintien du système actuel dans 
lequel on pourrait apporter sans à-coup toutes les améliorations 
possibles. Ils se rendent compte de tout le mouvement, de tous 
les atermoiements que ne manquera pas de provoquer la 
suppression des abattoirs locaux parmi ceux qui gravitent autour 
de ces abattoirs, petits commerçants, ouvriers, profession-
nels, etc. Combien plus encore diminuera-t-on aussi la vie de 
nos bourgs et de nos petites villes en dirigeant leur activité 
locale vers la concentration et les monstres que l'on crée 
dans de nombreux domaines. 

Je suis convaincu que la coexistence du régime actuel avec 
l'abattoir moderne de quatre mille tonnes destiné plus spéciale-
ment à l'exportation et installé dans des régions productrices de 
viande est possible. A chacun d'assurer sa rentabilité sans que 
pour autant le gros écrase le petit. Je ne voudrais pas essayer 
de me faire l'avocat de tous ceux qui, professionnels de la 
viande, s'inscrivent en marge sur le circuit entre la distribution 
et la consommation. Ils n'ont besoin de personne pour cela. 
S'il y a eu, s'il y a encore ce que certains appellent la maffia 
de la viande, on ne peut nier qu'il y a également des commer-
çants honnêtes, courtiers en bestiaux et bouchers qui se char-
gent, les uns de la collecte des bestiaux, les autres de la distri-
bution, et dont la compétence est indiscutable. Souvent on les 
a accusés de tous les maux et on les a rendus responsables des 
prix élevés de la viande au détail. Certaines expériences ont 
démontré que des boucheries même coopératives qui avaient 
voulu créer une concurrence sur les prix avaient échoué, au 
bout d'un certain laps de temps. Les ménagères elles-mêmes se 
sont aperçues que les viandes débitées dans les magasins à 
succursales multiples l'étaient à des prix aussi forts que chez 
leur boucher habituel et elles retournaient chez lui bien volon-
tiers. Au cours d'une mission aux Etats-Unis, quelques membres 
de cette assemblée ont pu se rendre compte de visu que le 
circuit de la viande tel qu'il existe là-bas, et tel qu'on nous le 
propose, n'avait amené aucune réduction des prix à la consom-
mation, les marges intermédiaires étant identiques, sinon supé-
rieures au circuit que nous connaissons. 

Je doute donc que ce système entraîne une amélioration de 
prix pour le consommateur. On nous dit : c Les tueries parti-
culières permettent aux bouchers une fraude fiscale ». C'est 
possible ; il serait d'ailleurs vain de le nier. Je crois toutefois 
que le chiffre de 25 à 30 p. 100 annoncé par M. le ministre 
est exagéré. C'est d'ailleurs à mon avis ignorer l'existence et 
l'activité du contrôle économique qui, croyez-moi, ne s'est 
jamais endormi et dans les griffes duquel les bouchers n'aiment 
guère se retrouver. 

On allègue aussi que ces tueries particulières ne sont pas 
toujours conçues pour assurer une garantie suffisante du point 
de vue sanitaire ; mais on ajoute très objectivement qu'il existe 
des abattoirs publics et privés dont l'hygiène laisse également 
à désirer. On ne peut donc, sur ce point, généraliser. 

Je ne veux pas non plus me faire l'avocat du maintien de 
ces tueries particulières ; mais je fais toutes réserves sur la 
circulation des viandes affectées à la consommation de nos 
ruraux si le plan d'implantation des abattoirs publics n'est pas 
revu dans son ensemble, c'est-à-dire si les viandes abattues 
sont obligées de circuler quelque trente kilomètres et plus. 
Des techniciens répondent : « A l'avenir, cette circulation -  se 
fera en camion frigorifique dans les meilleures conditions ». 
Je veux bien, mais à quel prix ? Déjà, en raison de l'amortisse-
ment des investissement nouveaux, la taxe d'abattage perçue 
dans les abattoirs publics nouvellement créés est dix fois plus 
élevée que dans les abattoirs existants ; elle atteint parfois vingt 
anciens francs par kilogramme. 

Le consommateur assurera très certainement cette dépense 
nouvelle. 

A l'analyse du projet de loi on découvre le but principal 
recherché, c'est-à-dire l'instauration d'une meilleure disposition 
sanitaire, d'une hygiène alimentaire établie d'après les normes 
de la Communauté européenne et ce dans le but de développer 
au maximum le marché exportateur. On ne peut que s'en 
féliciter encore que le marché exportateur apparaisse bien 
loin à l'horizon si on ne développe pas la production. Mais 
il existe déjà des abattoirs publics agréés reconnus par les 
exportateurs pour cette exploitation. 

Que les consommateurs français aient droit aux mêmes exi-
gences hygiéniques, c'est une évidence ; mais on peut les 
obtenir dans les abattoirs existants plus facilement que dans 
une longue circulation routière au contact du soleil et de 
la poussière. 

L'intérêt du producteur est également en jeu. Je surpren-
drai peut-être certains de mes collègues en indiquant que 
l'éleveur ou l'engraisseur négociera mieux la vente de son 
animal vivant avec le courtier en bestiaux que celle de l'animal 
dépouillé de son cuir avec le chevillard. Je pourrais donner 
de nombreux exemples où le prix offert à un éleveur par 
un organisme même coopératif pour abattre un animal était 
inférieur de quelques milliers de francs à celui offert par 
son courtier. • 

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, j'aurais sou-
haité, comme la Fédération nationale des syndicats d'exploitants 
agricoles, que les ventes aux enchères d'animaux vivants des-
tinés à la boucherie soient exonérés du droit de l'article 726 
du code général des impôts ainsi que des taxes additionnelles 
de l'article 1595 du même code. 

Un amendement rédigé dans ce sens et défendu devant 
l'Assemblée nationale par M. le député Rousselot a été 
« cisaillé » par l'article 40. Cela est bien dommage et montre 
une fois de plus les bonnes intentions du Gouvernement 
envers les producteurs. Ne pourrait-il être repris devant le 
Sénat avec quelque chance de succès ? 

Je laisse à mon collègue et ami le docteur Benoist le soin 
de développer le problème de l'inspection sanitaire. En conclu-
sion, je dirai que cette loi ne passionnera pas l'opinion 
agricole. Pour ce qui concerne le producteur, elle n'apporte 
aucune amélioration ; elle s'intéresse aux abattoirs et à l'ins-
pection sanitaire mais l'allègement de la fiscalité est reporté 
à une date ultérieure. 

On a souvent prétendu dans les milieux officiels que la 
modernisation physique des abattoirs, des industries de trans-
formation des viandes permettrait un abaissement du prix de 
revient de la distribution et l'on espère pouvoir en faire 
bénéficier à la fois le producteur et le consommateur. Je crois 
que c'est une hérésie. Bien des espoirs ont été déçus dans ce 
domaine et les faits ont souvent donné raison à la prudence 
plutôt qu'à l'audace. 

Ce matin, avec un grand intérêt, nous avons entendu M. le 
secrétaire d'Etat faire référence à l'Office du blé qui, en 1936, 
a sauvé le marché des céréales et qui, depuis, a donné aux 
producteurs une certaine sécurité. Cette réalisation s'inscrit 
à notre crédit et nous la retenons. Bien que nous considérions 
que l'office interprofessionnel de la viande soit beaucocp plus 
délicat à organiser, nous souhaitons qu'une longue étude soit 
entreprise afin d'en rechercher l'application, et nous y parti-
ciperions volontiers. (Applaudissements à gauche au centre et 
à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Benoist. 
M. Daniel Benoist. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d'Etat, mes chers collègues, chirurgien de ma profession 
c'était pour moi une gageure que de parler de viande de 
boucherie (Sourires). Je vais tenter de le faire en vous deman-
dant de n'établir aucune comparaison tout au long de ce circuit. 

D'entrée de jeu, pour bien comprendre l'esprit du projet de 
loi qui nous est soumis, il faut distinguer la position du Gouver-
nement, qui a intitulé son projet « Projet de loi relatif au 
marché de la viande et à l'inspection sanitaire des denrées 
animales ou d'origine animale », et la position de l'Assemblée 
nationale, toute différente, dont le projet s'intitule « Projet 
de loi relatif aux conditions nécessaires à la modernisation du 
marché de la viande. » 

Comme vous le voyez, le problème n'est pas le même dans 
les deux cas. Dans le premier, il s'agit d'aménager simplement 
le circuit actuel de la viande dans le sens du progrès technique 
et du renforcement du contrôle sanitaire. 

Dans le second, par contre — cela nous paraît beaucoup plus 
important — c'est tout le problème de la viande qui est mis 
en jeu à tous les stades. 
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Après l'audition des précédents orateurs et après la lecture 
très attentive du texte amendé par l'Assemblée nationale et 
par votre commission, il n'apparaît pas de transformations 
fondamentales pouvant apporter pour le producteur une garantie 
de prix stables, pour le consommateur la possibilité de se ravi-
tailler régulièrement en viande de qualité à des prix abordables 
pour tous les budgets familiaux. 

La philosophie du projet, nous regrettons de le dire, n'est 
pas bonne dans son ensemble. Nous allons essayer d'en faire 
la démonstration en reprenant chacun des chapitres du projet 
de loi. 

Au préalable, nous déclarons que, pour obtenir une amélio-
ration générale entre les deux bornes du circuit de la viande, 
il faudrait avoir le courage d'abattre deux citadelles encore 
inviolées. La première s'appelle la Villette, cet endroit où se 
font et se défont les prix de la viande pour l'ensemble du pays, 
à telle enseigne que les préfets adressent aux bouchers de 
province les prix à appliquer fondés sur la cotation de la 
Villette, ce qui a pour conséquence paradoxale de faire payer 
beaucoup plus cher la viande dans nos campagnes qu'on ne la 
paie dans les grandes villes. (Applaudissements à gauche.) 

La seconde citadelle, que nous n'hésiterons pas à attaquer, 
est constituée par la cascade des intermédiaires, très bien définie 
d'ailleurs dans le projet gouvernemental, et qui s'intercalent 
entre la production et la consommation. Nous dirons tout à 
l'heure quelles solutions nous aurons à proposer pour assainir 
ce marché de la viande, si difficile, comme le disait mon ami 
M. Naveau il y a quelques instants, et qui est dominé aujourd'hui, 
tout le monde le reconnaît, par une anarchie dont, hélas ! je 
dois avouer que l'Etat se fait souvent complice. 

En ce qui concerne l'inspection sanitaire des viandes il convient 
de remarquer, à la lecture du projet du Gouvernement et de 
celui de l'Assemblée nationale, l'inutilité, d'une part, de géné-
raliser la fonctionnarisation des vétérinaires pour les abattoirs 
publics et, d'autre part, d'alourdir le mécanisme du contrôle par 
l'intervention de nouveaux fonctionnaires qui ne seront pas tou-
jours sur place quand il s'agira de contrôler les abattoirs de 
moins de 4.000 tonnes. 

En effet, la démonstration a été faite que, dans toute la 
France, les collectivités locales se sont adressées aux vétéri-
naires locaux pour la surveillance des viandes, ces vétérinaires 
travaillant soit à la vacation, soit au forfait annuel. Le maire 
que je suis et qui a fait construire sur le territoire de sa 
commune un abattoir moderne répondant aux normes exigées 
pour l'exportation doit rendre ici hommage à la profession de 
vétérinaire, toujours exercée avec honnêteté et souvent au prix 
de difficultés nombreuses. 

Un amendement devrait donc spécifier les cas où les vétéri-
naires seront employés à temps plein avec statut de fonction-
naire, c'est-à-dire toujours dans les abattoirs de plus de 
4.000 tonnes. 

En ce qui concerne la gestion et l'exploitation des abattoirs 
publics départementaux, le projet de loi, dans son chapitre II, 
apporte peu de modifications à l'état de fait. La régie directe 
municipale, la régie concédante, la société d'économie mixte de 
gestion départementale sont maintenues. 

Par contre, le fait que la gestion technique des abattoirs sera 
assurée par un seul exploitant habilité à exécuter toutes les 
opérations d'abattage et éventuellement de découpage et de 
désossage des viandes nous parait être un monopole de fait. 

Certes, un amendement prévoit la participation des profes-
sions intéressées ; mais, en définitive, leur avis peut être outre-
passé par l'exploitant de la gestion dans le sens opposé à leurs 
intérêts. 

Nous préconisons en cette matière que la prise en charge de 
ces abattoirs soit confiée à des groupements coopératifs de 
producteurs, à des coopératives de viande du type S. I. C. A. 

La suppression et la reconversion de certains abattoirs sont 
évoquées par ailleurs dans votre projet. Tout en respectant, 
bien sûr, les abattoirs municipaux aménagés par les collectivités 
locales pour répondre aux normes imposées par les services sani-
taires, nous ne pouvons soutenir le maintien de tueries parti-
culières ou d'abattoirs vétustes ou mal équipés dans le périmètre 
d'activité d'un abattoir moderne. Je ne vous apprendrai pas, 
mes chers collègues, que bien souvent dans nos campagnes, dans 
les villages, c'est le garde-champêtre qui détient le timbre du 
contrôle sanitaire. Cela se passe de commentaires, vous devinez 
ce qui peut se dérouler dans ce que j'appellerai, veuillez m'en 
excuser, de véritables officines. 

Dans mon département, la Nièvre, qui est, inutile de vous le 
rappeler, producteur de la viande de Charolais, il est une ville 
d'eau très importante où, pendant la saison, l'on abat jusqu'à  

cent tonnes par mois dans un abattoir que ne renieraient pas 
les bouchers du Moyen âge et cela à proximité d'un abattoir 
moderne agréé pour l'exportation des viandes vers les pays du 
Marché commun. Cela aussi se passe de commentaires. 

Un mot en passant pour vous dire que la taxe sur la viande, 
qui est de 0,62 franc est à la fois trop lourde et surtout trop 
uniforme pour des morceaux de qualité très variée de l'animal 
qui n'ont évidemment pas le même prix de vente. 

M. Charles Suran. Très bien ! 
M. Daniel Benoist. Le problème de son remplacement par une 

taxe réduite ajoutée à la T. V. A. au taux de 6 p. 100 ne résoudra 
pas pour autant les charges fiscales qui pèsent encore sur la 
viande. 

En ce qui concerne la commercialisation et la distribution de 
la viande, nous nous attendions, monsieur le secrétaire d'Etat, 
à une révolution. Nous pensions que le moment était probable. 
ment venu de voir se raccourcir le circuit, de voir pour les pro-
ducteurs la stabilité des prix et, pour le consommateur, la 
viande accessible à tous les budgets. 

Or, dans votre projet, il n'y a rien. Tout bien pesé, puisqu'il 
s'agit de la viande, l'établissement du code de classification des 
viandes envisagé restera lettre morte. Nombreux sont ici ceux 
qui savent parfaitement combien le jugement est difficile à porter 
entre l'estime de l'animal à l'oeil et, une fois abattu, la qua-
lité des coupes. 

Il est impossible déjà sur le plan national de trouver des cri-
tères absolument réguliers pour établir une classification des 
viandes. Comment voulez-vous, sur le plan international et du 
Marché commun, dans des pays qui n'ont pas la même coupe, 
pas la même qualité de viande et surtout pas la même clientèle, 
arriver à une classification ? 

Une fois de plus, nous constatons dans votre projet que rien 
n'a été étudié en profondeur en ce qui concerne la commerciali-
sation ; tout reste vague, imprécis et nous ne voyons rien qui 
puisse résoudre le problème de la viande dans un avenir prochain. 

Il est facile de critiquer, me direz-vous. Un de vos collègues, 
monsieur le secrétaire d'Etat, s'était préoccupé du problème. 
Nous ne le voyons plus maintenant au banc des ministres. Sans 
doute a-t-il lui aussi heurté ces citadelles que j'évoquais tout 
à l'heure puisqu'il n'a pas résolu lui-même le problème de la 
viande. 

Pour qu'un assainissement de ce marché soit efficace, il aurait 
fallu que le Gouvernement — qui a la chance, cette fois-ci, d'avoir 
une majorité fidèle à l'Assemblée nationale — ait le courage de 
faire tomber ces deux citadelles qui s'appellent la Villette et les 
intermédiaires. 

Pour ce faire, il aurait fallu une autre politique. Il fallait divi-
ser le marché de la viande sur l'étendue du territoire, ne plus 
laisser la Villette établir les prix pour toute la nation, dans le 
même temps préparer, avant la construction même des abattoirs, 
l'enseignement agricole à tous les degrés afin de former dans la 
classe paysanne les cadres nécessaires à la gestion des abattoirs 
et à la commercialisation de la viande à partir des animaux 
abattus. 

Il fallait enfin créer ce que nous avons toujours préconisé —
nous n'avons pas peur de le dire au moment où l'on fait un tel 
usage de la planification dans l'organisation économique de notre 
pays — un office national de la viande composé essentiellement 
des représentants des producteurs, des consommateurs, des pro-
fessionnels et de l'Etat. 

A cet effet, il faudrait arrêter les importations massives, bru-
tales et désordonnées de la viande, ce qui a comme aboutissant de 
laisser dans l'incertitude le producteur sans garantir pour autant 
la stabilité des prix à la consommation. 

M. Charles Suran. Très bien ! 
M. Daniel Benoist. Il faudrait en revanche encourager l'élevage, 

par des contrats et des primes d'engraissement sur les lieux de 
production, partout où cela est possible, afin de supprimer cette 
atroce transhumance d'animaux maigres vers le lointain engrais-
sement et le renvoi terminal au lieu d'abattage. II conviendrait 
enfin de stopper l'incohérence politique qui tolère l'expatriation 
du jeune cheptel français à l'étranger, ce qui nous conduit 
aujourd'hui à ne plus avoir d'animaux de boucherie terminés en 
viande faite et oblige les Français à manger du a baby boeuf ». 

Il faudra également un jour arriver à une réglementation 
assez précise du transport des viandes et faire disparaître pro-
gressivement le transport d'animaux vivants sur de • longues 
distances entre l'élevage, l'engraissement et l'abattage, ce qui 
est cruel et surtout anti-économique, les animaux perdant de 
leurs qualités tout au long de ces transports. Il faudra, dis-je, 
aboutir au transport des viandes abattues dans des conditions 
frigorifiques telles que leur conservation sera absolue. 
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 Telles sont, mes chers collègues, en conclusion, les observa-
tions, les critiques, les propositions que nous avons à opposer 
à ce projet que nous trouvons boiteux, qui ne donnera satisfac-
tion à personne, sauf à ceux, hélas ! qui auront encore toute 
latitude pour continuer d'exploiter d'un côté l'éleveur, de l'autre 
les consommateurs de viande dans ce pays. 

Voilà pourquoi le groupe socialiste, conscient de ses respon-
sabilités vis-à-vis des agriculteurs et des consommateurs, n'approu-
vera pas votre projet de loi qui ne modifie en rien la doulou-
reuse anarchie qui demeure sur l'alimentation principale des 
Français. (Applaudissements à gauche, à l'extrême gauche et 
sur divers bancs à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Yver. 

M. Michel Yver. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, a est pour le moins regrettable 
que le responsable de l'agriculture en France ne soit pas 
aujourd'hui au banc du Gouvernement. (Applaudissements à 
gauche, à l'extrême gauche, au centre gauche et à droite.) Cette 
absence est d'autant plus injustifiée que le Sénat vient de 
manifester à maintes reprises sa volonté de collaboration efficace 
au cours des discussions de plusieurs projets de loi soumis à 
ses délibérations. 

On serait tenté de croire avec quelque orgueil, monsieur le 
secrétaire d'Etat, que notre assemblée est utilisée comme centre 
de formation ministérielle accélérée à l'usage des futurs ministres 
à part entière. (Rires.) Cette réflexion, monsieur le secrétaire 
d'Etat, n'est pas péjorative à votre endroit et ne diminue en 
rien vos qualités et vos mérites. Je tiens d'ailleurs à rendre 
hommage à la courtoisie et à l'amabilité dont vous avez tou-
jours fait preuve tout au long des nombreux débats auxquels 
vous participez ici comme représentant du Gouvernement. 

Le projet de loi actuellement en discussion, qui a fait l'objet 
d'un remarquable rapport de notre ami M. Victor Golvan, appelle 
quelques brèves observations. 

Tout d'abord, pour qu'il y ait marché, il faut avant tout qu'il 
soit approvisionné en marchandises réelles et non théoriques. 
Or, êtes-vous assuré, monsieur le secrétaire d'Etat, que les 
agriculteurs, dont les revenus ne cessent de décroître, continue-
ront longtemps à consentir les sacrifices suffisants à la pour-
suite d'une activité peu rentable qui exige au surplus un travail 
quotidien, y compris celui des dimanches et des jours fériés ? 
(Très bien ! à droite.) 

Le problème que nous discutons aujourd'hui est donc avant 
tout un problème de production. Je ne crois pas que les moyens 
d'incitation prévus au V° plan permettent d'accorder un crédit 
total aux prévisions optimistes qui y figurent. Sur le plan de la 
Communauté économique européenne, la France doit se placer 
au premier rang des pays producteurs de viande, mais elle 
n'atteindra et ne conservera ce rang privilégié que si sa produc-
tion de bétail destiné à la boucherie et à la charcuterie apporte 
à l'éleveur la rémunération de son travail et la récompense des 
capitaux engagés. 

Nous constatons dans notre pays, comme le faisait apparaître ce 
matin notre rapporteur, l'augmentation constante des surfaces 
ensemencées en céréales et, par voie de conséquence, une dimi-
nution de la surface des prairies naturelles et artificielles. Si mes 
chiffres sont exacts, la récolte en toutes céréales a été en 1963-
1964 de 62.145.000 quintaux ; le V` plan prévoit une récolte 
annuelle théorique de 70.191.000 quintaux. En ce qui concerne 
plus spécialement le blé, 3.762.000 hectares ont été ensemencées 
en 1963-1964 et 4.381.000 hectares l'ont été en 1964-1965. Cette 
progression se traduit par une augmentation générale d'au 
moins 1 p. 100 sur l'ensemble des céréales. Il s'ensuivra une dimi-
nution du cheptel bovin et, de ce fait, une diminution des 
naissances. 

Je ne veux pas entrer dans le détail, puisque nous en sommes 
actuellement à la discussion générale, mais il ne faut pas perdre 
de vue que nous traitons un problème qui revêt une très 
grande place dans l'économie générale du pays et qui va bouscu-
ler un certain nombre de nos traditions, ne serait-ce que dans 
la distribution des viandes au consommateur, car la disparition 
des tueries particulières, nombreuses surtout dans les pays 
d'élevage, va créer entre la production et la consommation 
une source de dépenses nouvelles qui risquent d'être préjudi-
ciables aux intérêts des producteurs et des consommateurs. 

Je déplore qu'en ce qui concerne le lieu d'implantation des 
abattoirs les communes n'aient pas été consultées. Je connais 
un chef-lieu de canton dans mon département d'où il part 
chaque année plus de 5.000 tonnes de viande et dont le nom ne 
figure pas sur la liste des abattoirs à construire. Je vous demande 
monsieur le secrétaire d'Etat, d'insister auprès du Gouvernement 
pour que l'Etat, en cette matière, ne se substitue pas aux 

collectivités ou ne le fasse que dans le cas où celles-ci seraient 
défaillantes. 

Il importe avant tout de construire des abattoirs modernes 
sur le lieu même de commercialisation du bétail, afin de réduire 
les frais de transport et de faciliter au maximum l'exploitation 
de ces abattoirs. 

Le projet de loi que nous discutons pose directement trois 
problèmes : celui de l'inspection vétérinaire sanitaire des den-
rées animales ou d'origine animale, celui des abattoirs publics 
et, par voie de conséquence, des abattoirs industriels ou d'expé-
dition et des tueries particulières, celui de la commercialisation, 
de la distribution de la viande et de la réglementation des pro-
fessions. 

Il pose également, mais d'une façon indirecte, un problème 
social sur lequel il paraît nécessaire de réfléchir. La gestion 
technique des abattoirs publics prévue dans le chapitre III 
du projet sera pratiquement réalisée par l'abattage collectif en 
raison de l'agencement industriel de ces établissements. 
D'autre part, environ 400 abattoirs publics traitant chacun au 
minimum 4.000 tonnes de viande par an, ainsi qu'un certain 
nombre d'abattoirs privés de type industriel se substitueront 
aux 15.000 tueries particulières et aux 1.500 abattoirs publics 
actuellement existants. Ainsi seront réalisées une concentration 
importante des lieux d'abattage et une gestion technique collec-
tive de ces points d'abattage obligés. 

Ces deux faits auront pour conséquence de jeter un trouble 
dans les conditions sociales actuelles intéressant la partie de 
la transformation du bétail en viande et en produits du cin-
quième quartier. 

S'il est peut-être nécessaire de concentrer les abattoirs, la 
réalisation de cette concentration par une personne unique, 
physique ou morale, dans chaque établissement, aura pour résul-
tat de transformer les équipes actuelles travaillant sous la direc-
tion de patrons, propriétaires des animaux destinés à l'abattage, 
en une grande équipe unique occupée à l'abattage collectif. 

Non seulement les conditions de travail des ouvriers seront 
entièrement transformées, mais leur propre avenir sera mis 
en cause. En effet, actuellement, les ouvriers travaillant en équipe 
sous la direction d'un patron, peuvent parvenir, à partir du 
moment où ils connaissent parfaitement leur métier, assez faci-
lement au patronat. Ils y sont aidés par leurs propres patrons 
qui souvent les secondent dans le démarrage de leur nouvel 
état. On peut dire que, sur cent ouvriers abatteurs, au moins 
quarante-cinq ou cinquante accèdent actuellement assez facile. 
ment au patronat. 

Avec le système d'abattage collectif prévu, il est de toute 
évidence qu'il n'en sera plus de même. A une promotion sociale 
automatique serait substituée ainsi une promotion beaucoup 
moins expansive, diminuant l'espoir que tout homme nourrit 
dans son coeur d'accéder à des possibilités meilleures. 

D'autre part, ce système d'abattage collectif va présenter un 
autre inconvénient qui nous apparaît comme assez grave. Si 
l'on veut bien examiner les archives des différents abattoirs 
français depuis la dernière guerre, on peut constater aisément 
qu'aucune grève n'a eu lieu de la part des ouvriers des abat-
toirs, d'une part parce que leurs salaires sont estimés suffisants 
par les intéressés, d'autre part parce que ceux-ci conservent 
l'espoir auquel j'ai fait allusion précédemment. 

Avec le système d'abattage collectif, les mêmes possibilités 
et la même mentalité ne pourront se maintenir. Nous assisterons 
alors à ce qu'il est possible de voir trop fréquemment dans 
d'autres sphères, c'est-à-dire à des revendications suivies et 
appuyées de mouvements collectifs qui auront pour conséquence 
de perturber le marché de la viande qu'on cherche précisément, 
par le projet examiné, à organiser. 

En résumé, le texte gouvernemental, ramené par les ministres 
eux-mêmes à ses justes proportions d'amorce ou de premier 
stade, a été amélioré sur quelques points par rapport au texte 
initial. 

Cette amélioration s'est poursuivie au Sénat, comme en témoi 
gne l'excellent rapport de notre collègue M. Victor Golvan qui 
concrétise les travaux importants de la commission des affaires 
économiques et du plan. 

Je veux espérer que le Sénat, à la sagesse duquel, monsieur le 
secrétaire d'Etat, vous vous en remettez souvent, suivra les 
conclusions du rapporteur et qu'il continuera ainsi à apporter 
sa contribution aux efforts qui sont faits dans le sens de la 
construction économique de l'Europe. (Applaudissements à 
gauche, au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Driant. 
M. Paul Driant. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 

d'Etat, mes chers collègues, je voudrais apporter mon point de vue 
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sur le projet qui est actuellement en discussion devant le Sénat. 
Reprenant ce que vous disiez ce matin, monsieur le secrétaire 
d'Etat, je reconnais avec vous que ce projet n'a pas la prétention 
de tout régler. C'est une amorce qui devrait conduire, dans les 
mois qui viennent, au dépôt par le Gouvernement d'autres projets 
complémentaires dont l'action se situerait en aval ou en amont 
de l'application que l'on peut espérer du texte qui est aujourd'hui 
en discussion. 

Vous nous disiez aussi, ce matin, que le Gouvernement aurait 
pu penser à un office de la viande. Permettez-moi de vous dire 
qu'au moment où beaucoup d'entre nous, se demandent ce que 
deviendra 1'O. N. I. C. dans l'application des accords de Bruxelles, 
on imagine mal qu'on ait pu envisager de créer un office de la 
viande (Applaudissements à droite.) dont l'application n'aurait 
pas été possible en fonction des accords de Bruxelles. 

Cela étant dit, je voudrais féliciter le rapporteur, notre ami 
Golvan, du travail qu'il a fourni dans un rapport très complet qui 
lui a permis ce matin, assez brièvement — il n'abuse pas de la 
tribune — de nous donner les grandes lignes de ce qu'étaient les 
conclusions de la commission qu'il avait mission de représenter 
à cette tribune. Je voudrais remercier, pour la première partie, 
celle qui intéresse le contrôle sanitaire, le rapporteur d'avoir 
souligné au nom de la commission qu'il y avait dans les trois 
départements de l'Est, ceux d'Alsace et de la Moselle, une 
situation spéciale pour le contrôle de la viande. Dans le projet 
gouvernemental, il n'était pas question de supprimer la loi locale 
du 3 juin 1900, mais l'assemblée ayant supprimé ce texte local 
intéressant les trois départements, la commission des affaires 
économiques et du plan s'était ralliée à ce point de vue, étant 
entendu que les modalités de la mise en place dans ces dépar-
tements des accords relevant de l'Etat devraient tenir le plus 
grand compte des droits acquis par le personnel fonctionnaire ou 
contractuel actuellement en service. 

Je me permettrai, monsieur le secrétaire d'Etat, d'insister un 
peu sur ce point qui intéresse le département que je représente. 
Nous avions, en vertu de cette loi locale, un contrôle sanitaire 
peut-être en avance sur celui que l'on constatait ailleurs. Le main-
tien de la loi locale en fonction des dispositions votées à l'Assem-
blée nationale et qui vont plus loin que celles que demandait le 
Gouvernement risquerait de nous placer en retrait de ce qu'on 
veut faire sur le reste du territoire. C'est la raison pour laquelle, 
traduisant certainement le sentiment de mes collègues du dépar-
tement de la Moselle, j'indique que nous ne sommes pas opposés 
à la suppression de cette loi locale du 3 août 1900 à condition 
que l'on tienne compte vraiment des situations acquises. 

Je pense, comme on l'a dit tout à l'heure avant moi, à ces 
vétérinaires qui depuis plus de trente ans ont donné le meilleur 
d'eux-mêmes pour qu'un contrôle efficace, valable et suffisant soit 
exercé. Il ne faut pas les obliger pendant les quelques années qu'il 
leur reste encore à exercer, à devenir des fonctionnaires, ces 
fonctionnaires dont vous ne pourrez pas disposer du jour au len-
demain et qu'il faudra bien former. Comme le demandait M. le 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du plan, 
il faudrait que ce texte soit appliqué avec beaucoup de souplesse 
en tenant compte, je le répète, des situations acquises. 

Je voudrais, sur un plan plus général, dire quelques mots 
concernant la production de la viande. Il est certain, nous 
l'avons indiqué souvent à cette tribune, que les productions 
animales sont très difficiles à réaliser et que la tentation est 
grande d'aller vers les productions végétales. Dans la mesure 
où les productions animales ne seront pas payantes, jamais 
la progression ne sera suffisante en fonction des besoins inté-
rieurs et des possibilités d'exportation, alors que nous sommes 
obligés d'importer. 

Alors, payer une production à sa juste valeur, c'est d'ailleurs 
reprendre les termes mêmes de M. le ministre Pisani au 
cours d'une intervention à l'Assemblée nationale, il y a à peu 
près un an ; il disait si ma mémoire est fidèle : il faudra 
bien un jour que ces productions-là soient payées à leur juste 
valeur. Eh oui ! Qu'est-ce qui fausse le problème actuellement ? 
On a parlé de libéralisme tout à l'heure, on a parlé de diri-
gisme. Nous ne sommes ni dans l'un ni dans l'autre. Il faut 
bien le constater, vous le savez comme moi, mes chers col-
lèges, actuellement le prix d'intervention de la viande se 
s:tue très légèrement au-dessus de 5 francs et que le prix 
réel pratiqué sur les marchés se situe autour de 6 francs ; 
dans le même temps, les détaillants sont obligés de respecter 
cette législation et, vous le savez comme moi, que se passe-t-il ? 
Il se passe que parfois des industries d'importation de la viande 
qui, elles, sont obligées bien sûr de respecter toute la légis-
lation et qui fournissent essentiellement des magasins à chaî-
nes multiples doivent être aidées par le Gouvernement si 
elles ne veulent pas fermer leurs portes. Quand on en arrive 
au niveau du détaillant, on constate souvent — pourquoi ne pas 

le dire à cette tribune — que le boucher ne peut pas respecter 
le prix et le poids. Il ne peut pas acheter de la viande à 
6 francs. Que personne ne s'étonne donc d'une certaine fraude 
fiscale. 

On parle alors de citadelles à détruire, de la Villette, des 
intermédiaires. Cherchons la vérité. Tout le monde se rejette 
la faute : les producteurs veulent gagner davantage, les consom-
mateurs payer moins. Entre les producteurs et les consom-
mateurs, il y a ces fameux intermédiaires, les industries de 
la viande, les abattoirs dont nous parlerons dans quelques 
instants. Il faut suivre la question d'assez près au niveau d'une 
usine. Monsieur le rapporteur, vous avez cité les paroles de 
M. Pisani à l'Assemblée nationale. On trouve dans les meilleurs 
bilans des marges brutes de 4 p. 100 et un bénéfice parfois 
hypothétique de 1 p. 100. Quand on fait un si modeste béné-
fice, on ne peut plus savoir si l'on est à plus ou moins 
1 p. 100. 

Regardons les choses de près et voyons comment les entre-
prises qui traitent des volumes considérables de viande arri-
vent à maintenir une activité dans les conditions que l'on 
rappelait tout à l'heure, c'est-à-dire en faisant travailler du 
personnel dans de bonnes conditions, avec un volume consi-
dérable d'affaires, des capitaux importants et des marges béné-
ficiaires difficiles à obtenir. Exception faite de la carcasse, 
si on transforme la viande et qu'on la transporte toute trans-
formée au niveau commercial du détail, si l'on a pas 80 cen-
times de marge au kilo, on ne peut équilibrer son bilan. 

Dans ces conditions, ne venons pas dire que tout le problème 
réside dans l'aménagement des circuits de distribution dans 
l'aménagement de ces postes intermédiaires entre la production 
et le consommateur. Le problème est beaucoup plus complexe 
que cela. 

Dans son rapport, mon ami Golvan reprenait cette démons-
tration qui a été faite à l'Assemblée nationale par le ministre 
de l'agriculture qui disait : c Nous passons de la conception 
d'un abattoir, service public, à celle d'un abattoir, outil écono-
mique, d'un abattoir usine à viande. ». 

Au risque de ne pas être suivi par un certain nombre de 
mes collègues, je dirai que je ne crois plus aux abattoirs 
service public. (Applaudissements sur divers bancs.) Pour-
quoi ? Les collectivités locales ont été plus ou moins obligées, 
depuis longtemps, de construire des abattoirs et les maires 
ont pris la responsabilité d'installer, de moderniser et de faire 
fonctionner des abattoirs service public. Mais pourquoi ne 
fait-on pas, au niveau des collectivités locales, des silos pour 
stocker le blé ? Pourquoi ne fait-on pas, au niveau des collec-
tivités locales, des chais pour stocker le vin ? Le problème 
est pourtant le même. 

Le Gouvernement a pris l'initiative de déposer le projet de loi 
qui nous est soumis. 400 abattoirs seront donc implantés sur le 
territoire et devront respecter la discipline que nous trouvons 
dans le texte, à savoir qu'il faudra supprimer tout ce qui existe 
autour de l'abattoir de 4.000 tonnes pour que celui-ci arrive 
éventuellement, c'est moi qui le dis, à une vraie rentabilité. 
Nous savons très bien, par des expériences déjà en cours — un 
de nos collègues me le disait tout à l'heure — que ce vide 
autour des abattoirs de 4.000 tonnes ne se fera pas et que les 
municipalités vont se trouver devant des difficultés d'amor-
tissement. 

Pourquoi un abattoir service public, alors qu'on défend aujour-
d'hui à des sociétés de créer des entreprises privées d'abattoirs 
et que le financement des abattoirs au niveau des collectivités 
locales est tellement difficile à réaliser pour la raison bien 
simple que le financement n'est plus ce qu'il était ? Ce matin 
j'entendais notre collègue M. Errecart dire à un moment donné : 
trouvera-t-on encore des collectivités locales qui acceptent de 
construire des abattoirs ? On a connu des subventions plus 
importantes que celles qui sont pratiquées maintenant, des possi-
bilités d'emprunt pour une durée plus longue que celle qui est 
accordée aujourd'hui et un taux plus réduit que celui qui est 
appliqué maintenant et on voudrait que, pour un seul acte 
d'abattage, la municipalité qui va emprunter pendant vingt ans 
au taux de la caisse des dépôts et consignations, avec une sub-
vention maximum de 20 p. 100 — ce taux est de 30 p. 100 quand 
la majorité de la gestion revient à des professionnels, mais il 
s'établit quelquefois au-dessus de 30 p. 100 pour des cas spé-
ciaux qui seront examinés au comité spécial du F. D. E. S. 

—arrive à amortir, tous frais de gestion compris ! 
Mes chers collègues, nous sommes pour la plupart maires de 

collectivités. Posons-nous le problème. On a parlé ce matin de la 
concentration qui a été approuvée par les uns et repoussée par les 
autres. J'ai même entendu un orateur dire que la concentration 
n'a pas apporté tellement d'avantages dans d'autres pays. C'est 
vrai, mais aujourd'hui on nous parle d'abattoirs au niveau de 
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4.000 tonnes . il y a trois ans on nous parlait d'abattoirs au 
niveau de 1.000 tonnes ; dans deux ans, on parlera d'abattoirs 
d'une capacité de 10.000 tonnes probablement. On peut être 
pour ou contre la concentration, mais alors, nous serions peut-être 
le seul pays à ne pas nous équiper ainsi. On ne peut pas agir 
différemment. Sur le plan européen, nous sommes mariés 
économiquement ; mais il faut bien s'entendre, et avec des 
outils de travail qui permettent un amortissement. Pour que 
l'amortissement soit possible, l'acte d'abattage lui-même n'est 
pas suffisant ; il doit être doublé de l'acte commercial, de la 
préparation de la vente de la , viande à un certain niveau. On 
pourra peut-être alors trouver une rentabilité dans les limites 
fixées de 4 p. 100 brut et 1 p. 100 net. (Applaudissements au 
centre gauche.) 

Je me demande comment les 400 municipalités qui vont accep-
ter de construire des abattoirs dans les conditions de finan-
cement et d'exploitation prévues pourront en assurer la renta-
bilité. Que se passera-t-il si les collectivités ne peuvent pas cons-
truire ? La commission a déposé — excusez-moi d'anticiper, 
monsieur le rapporteur — un amendement tendant à insérer 
un article 5 additionnel et qui est rédigé avec prudence, non en 
termes d'obligation mais en termes de possibilité ; dans la mesure 
du possible, si les collectivités locales ne construisent pas ces 
abattoirs, stipule-t-il, l'Etat pourra les construire. On n'ose pas 
dire « devra » car on devine les conséquences « réglementaires » 
d'une telle rédaction. (Sourires.) Si donc les collectivités locales 
ne construisent pas et si l'Etat ne construit pas non plus, qui cons-
truira ? Où le bétail sera-t-il abattu? Il ne faut pas oublier 
qu'au-delà de nos frontières, qui s'ouvrent, des usines se cons-
truisent. 

C'est un faux problème qui nous est posé ; ce n'est pas ainsi 
qu'il faut envisager l'avenir ! 

On nous a dit plusieurs fois ce matin : « Fiscalité ! il faut éviter 
la fraude ! » Eviter la fraude, bien sûr, mais croyez-vous que, 
demain, on évitera la fraude plus qu'aujourd'hui, malgré -- j'an-
ticipe encore — un projet de loi qui va être déposé et qui 
concerne la taxe unique sur la viande? 

Les 62,50 centimes par kilogramme qui sont perçus devien-
draient, en vertu de ce projet de loi, 25 centimes plus les 
6 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée, mais 6 p. 100 sur les 
viandes consommées en France, et non sur les quartiers avant, 
qui, eux, partent à l'exportation. 

Ainsi la taxe de 62,50 centimes serait remplacée par une taxe 
de 25 centimes plus 6 p. 100 de T. V. A. sur un prix moyen 
de 9 francs au kilogramme, soit, si le texte restait ce qu'il est, 
79 centimes, c'est-à-dire 25 centimes plus 54 centimes, je vous 
laisse conclure. (Rires.) 

Ce matin, M. Errecart, lui encore, disait : la production de 
la viande, au fond, c'est la production d'une matière première —
comme il a raison — mais d'une matière première qui doit être 
vendue par les organismes de l'agriculture, qui doivent savoir 
si elles veulent aller plus loin que la commercialisation et 
prendre les risques de création « d'usines à viande », comme 
l'a dit M. Pisani. 

Si, à côté des organisations agricoles, les industriels veulent 
aussi investir dans des « usines à viande », si l'on veut vrai-
ment des abattoirs ne faisant pas seulement l'abattage, mais 
également la préparation afin de faciliter l'amortissement des 
capitaux investis, c'est vers la production de cette matière pre-
mière avec l'organisation professionnelle qu'il faut s'orienter, 
en pensant qu'il y aura hélas ! beaucoup moins de points 
d'abattage dans l'avenir qu'il n'y en a aujourd'hui. Pourquoi ? 
Parce que l'on s'évade de ce secteur artisanal dont parlait 
tout à l'heure M. Naveau ; mais nous vivons au xx' siècle, 
nous sommes en 1965 et nous sommes obligés de nous conformer 
aux données modernes de l'économie. 

Voyez-vous, il n'y a pas de raison que, dans le domaine laitier 
et céréalier la profession, les commerçants, les coopératives 
aient trouvé la possibilité d'investir et que, pour la viande, 
on demande aux collectivités locales un effort dépassant leurs 
possibilités. 

Sans vouloir prolonger ces propos, monsieur le secrétaire d'Etat, 
sans voter contre ce texte, je suis obligé de reconnaître qu'il 
ébauche à peine la solution encore qu'il l'aborde par une voie 
qui ne me convient pas. Ce n'est pas vers cela que j'aurais été ; 
j'aurais été vers ces solutions que j'ai simplement esquissées 
devant vous en quelques mots et qui mériteraient une plus 
ample démonstration. 

Pour me résumer, je souhaite que l'on fasse confiance à l'acte 
commercial dans ce pays... 

M. Etienne Dailly. Très bien ! 

M. Paul Orient. ... et que l'on donne à la production la possi-
bilité de fournir un cheptel suffisant pour épargner à l'éleVeur 
français la tentation de vendre à l'exportation du bétail maigre 
— c'est à peu près le seul moyen de gagner un peu — qui 
irait à l'étranger se faire engraisser et qui nous reviendrait par 
importation créant des possibilités de terminer son engraisse-
ment, de l'abattre et de le commercialiser. (Applaudissements 
au centre gauche.) 

On attaque moins les bouchers et les intermédiaires, et je ne 
suis pas là pour les défendre, mais, sur les 40.000 bouchers, 
les entreprises marginales, qui vivent avec la vente de 200 à 
300 kilogrammes de viande par semaine, ne pourront pas tenir. 

L'Etat et le Parlement doivent envisager des solutions sous 
l'angle que j'ai indiqué tout à l'heure ; sinon, le Gouvernement 
que vous représentez risque de ne pas avoir, dans les années 
à venir, un réseau d'abattage capable de faire face à une pro-
duction que je souhaite accrue, en fonction d'une rentabilité 
qu'on ne saurait dénier à ceux qui se consacrent encore à l'éle-
vage de bovins en France. (Applaudissements au centre et à 
droite.) 

M. le président. La parole est à M. Kauffmann. 

M. Michel Kauffmann. Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, le tort du projet de loi qui nous est soumis est sans doute 
d'avoir été présenté à l'opinion comme portant réforme du marché 
de la viande. C'est ainsi que les critiques ont été nombreuses, 
le sont encore et qu'il lui est reproché de ne rien contenir 
de positif. 

Parlant à titre personnel, je ne partage pas cette opinion. 
Le projet est utile dès qu'on le considère comme un préalable 
à la réforme du marché de la viande en France. C'est d'ailleurs 
ainsi qu'il a été présenté au Sénat et c'est sous cet angle 
que j'interviens dans le débat. 

Le projet intéresse quatre domaines : l'uniformisation 
du contrôle sanitaire, la rationalisation des abattoirs publics, 
le mode de gestion des abattoirs, la réforme des professions 
de la viande. 

La diversité, en France, de l'inspection sanitaire n'a pas 
toujours donné les garanties de salubrité requises en la matière. 
Les moyens étaient très insuffisants et certains établissements 
échappaient même à tout contrôle. Je comprends ainsi ceux 
qui pensent qu'il aurait suffi d'accroître les moyens pour régler 
le problème ; cela est vrai, à la rigueur, si l'on ne considère 
que le problème intérieur français, mais cela ne répond abso-
lument plus au contexte européen, où l'unification du marché de 
la viande doit intervenir au plus tard à la fin de 1969. 

D'après le IV' plan, la France se voulait une vocation expor-
tatrice de viande bovine et l'objectif de production avait été fixé, 
pour 1965, à 1.350.000 tonnes. Les perspectives d'exportation 
étant favorables, nous escomptons exporter, cette année, 
250.000 tonnes. 

Vous savez ce qu'il en a été. La consommation intérieure 
a augmenté plus que prévu, de 20 à 22 p. 100 en quatre ans, 
au lieu de 17 p. 100. La production, par contre, s'est ralentie 
en raison de son rendement économique insuffisant. Les éleveurs 
ont, soit vendu leurs veaux à l'étranger, soit converti des prai-
ries en cultures de céréales. 

Il est regrettable qu'en raison d'une mauvaise politique 
de l'élevage la production de la viande bovine ait décliné 
en France au moment où l'ampleur des débouchés se confirme 
en Europe. L'Allemagne importera cette année 250.000 tonnes 
et l'Italie plus de 300.000 tonnes ; la France, qui aurait pu 
être le grand fournisseur, exporte, mais elle est obligée d'im-
porter des quantités croissantes pour satisfaire ses propres 
besoins. 

Ici réside, d'ailleurs, une des grandes anomalies des expor-
tations françaises de produits agricoles. Si vous les analysez, 
vous constatez que, dans de très nombreux cas, nous importons, 
dans les mêmes produits, plus que nous exportons ; c'est surtout 
vrai en valeur, et particulièrement pour la viande, où nous 
exportons des quartiers avant et importons des quartiers arrière, 
le kilogramme de viande importée nous revenant, en moyenne, 
deux fois plus cher que celui que nous exportons. La situation 
peut et doit se redresser grâce à une meilleure valorisation de 
l'élevage. Le Gouvernement devrait s'en préoccuper d'urgence et 
ne pas oublier que la production de viande, comme celle du 
lait — et l'une et l'autre sont liées — est difficile et coûteuse ; 
c'est, en plus, un travail ingrat qui doit être payé à son prix. 

Dans cet esprit, la France peut rapidement devenir un des 
plus grands exportateurs du monde de viande bovine, surtout 
si se réalisent les pronostics de consommation évoqués par 
Jacques Cartier dans les articles de Match. L'agriculture et 
l'économie françaises ne pourraient que s'en réjouir. Mais cette 
politique, en dehors de l'organisation de la production, exige, 
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le domaine sanitaire. Personne ne songe à nier que l'incidence 
de la production ne soit considérable sur le bon fonctionnement 
des circuits de distribution. Le caractère semi-extensif de notre 
élevage, la multiplicité des races, le caractère cyclique et irré-
gulier de notre production sont autant d'éléments fort impor-
tants du même problème. De fait, s'il existait un secteur 
coopératif de producteurs de viande suffisamment puissant pour 
contrebalancer le poids des professions intermédiaires, l'orga-
nisation générale du marché en serait certainement simplifiée. 

Nul ne peut nier non plus que les questions de structures 
foncières et celles de l'enseignement agricole, comme le remar-
quait M. le docteur Dubois, et bien entendu celle des revenus 
agricoles, ne soient partie intégrante de cette question de la 
production de la viande. C'est précisément ce caractère 
complexe et désordonné du marché et de la production qui. 
d'une part, oblige à des études approfondies, d'autre part fait 
reposer une loi-cadre — et encore plus l'éventuelle création 
d'un office de la viande, en dehors même de la considération 
d'un marché européen — sur des bases tout à fait théoriques 
et fragiles. 

C'est d'ailleurs le caractère mouvant et complexe des zones 
de production qui amène, je le précise à M. le sénateur Yver, 
à ne donner actuellement qu'une valeur indicative au plan de 
répartition d'abattoirs qui est actuellement connu. Quoi qu'il 
en soit, le texte d'organisation du marché sera présenté au 
Parlement prochainement, je l'affirme de nouveau. 

Ces questions d'élevage ne constituent pas pour l'instant 
l'objet de la présente loi et, à tout prendre, il n'était pa3, 
semble-t-il, tellement illogique de commencer par préparer les 
structures d'accueil, si j'ose ainsi m'exprimer, du bétail sur 
pied. Il est évident que tout l'effort que nous faisons sur 
l'abattoir n'a de sens que si son organisation est industrielle, 
que si le produit est bon et que si la commercialisation est 
organisée. J'observe d'ailleurs que l'unification et la classi-
fication des viandes constituent un problème pratiquement 
inséparable de la réglementation sanitaire. 

La règle de l'exploitant unique est précisément la condition 
de cette efficacité et si la loi ne parle pas du circuit industriel, 
comme on le remarquait ce matin, c'est justement parce que 
dans ce circuit l'efficacité est réalisée et le contrôle sanitaire 
d'Etat correctement établi. 

La loi se fixe comme premier objectif — et se donne un an 
pour cela — d'établir des règles nationales de coupe et de 
découpe, d'appellation et d'identification. Pendant les quatre 
années suivantes, sera mis en place l'appareil complet du 
contrôle sanitaire accompagné d'une transformation des profes• 
sions et d'une modernisation des circuits commerciaux. Enfin, 
une troisième étape verra la fermeture des abattoirs mal 
équipés. 

Nous n'accrocherions pas la réalité si nous voulions aller plus 
vite dans une matière aussi hétérogène et complexe. En effet, 
nous ne travaillons pas dans l'absolu ; il y a un contexte fait 
d'un problème de personnes et surtout des divers problèmes 
communaux qui se trouvent mis en cause. 

En ce qui concerne la situation de ceux qui auront la charge 
de l'inspection sanitaire, le Gouvernement sent parfaitement 
la nécessité, qui lui a été rappelée ce matin, de leur assurer 
l'indépendance d'esprit et je dirai même la considération néces-
saires à l'exercice de leur fonction. S'il peut exister quelque 
inconvénient à ce qu'ils demeurent rattachés au ministère de 
l'agriculture, la spécialisation en services distincts du corps des 
vétérinaires permettra d'y remédier. Au moment où l'on unifie 
les services extérieurs, il est assez malaisé de plaider la cause 
d'un corps distinct et rattaché à un autre ministère. J'observe 
au surcroît que si ces fonctionnaires étaient rattachés à la 
santé publique, par exemple, ils pourraient contrôler le bétail 
abattu mais non le bétail sur pied. Il faudrait que deux minis-
tères interviennent et cela ne serait guère raisonnable. 

En ce qui concerne le contexte communal, il faut bien voir 
que le souci légitime de ménager les intérêts des collectivités 
locales n'a cessé d'être présent à l'esprit des auteurs du projet. 
La gestion reste communale. Le maire demeure libre de mettre 
l'abattoir en régie ou en concession. Il conserve tous les pou-
voirs de police municipale, la responsabilité de la salubrité de 
l'abattoir. L'inspection sanitaire, qui était le fait d'inspecteurs 
municipaux, va devenir une tâche d'Etat. Cependant il est 
nécessaire, pour la bonne marche de ce service d'inspection 
sanitaire qui sera mis en place dans un abattoir public, que les 
fonctionnaires chargés de cette inspection assurent leur tâche 
dans un climat de confiance. Il va de soi, dans ces conditions. 
que l'avis du maire intéressé sera toujours sollicité avant l'affec-
tation d'un vétérinaire inspecteur dans l'abattoir public. 

Je précise aussi, pour répondre à M. le rapporteur, que seuls 
seront intégrés en qualité de fonctionnaires titulaires : les fonc- 

avec la modernisation de nos abattoirs, la réforme de notre 
inspection sanitaire à qui l'étranger, à tort ou à raison, n'accorde 
pas le crédit qui devrait être le sien. 

La réforme envisagée va dans ce sens et c'est pourquoi 
je vous demande de la voter. Il faut un corps d'Etat unique ; 
personne d'ailleurs ne sera lésé, tous les vétérinaires et contrac-
tuels étant repris par ce corps en attendant la formation des 
nouveaux fonctionnaires. 

C'est dans cet esprit, aussi, que j'accepte la disparition du 
régime d'inspection locale des viandes encore en vigueur en 
Alsace et en Lorraine. Des assurances formelles m'ont été 
données à ce sujet, monsieur le secrétaire d'Etat, et je vous 
demande de me les confirmer. 

Pour ne pas allonger le débat, je serai très bref sur la ratio-
nalisation des abattoirs publics, sans laquelle il est impossible 
de réorganiser le marché de la viande et, surtout, le circuit 
de distribution. L'abattoir moderne doit être un point de passage 
obligatoire. 

Certes, le plan national soulève des objections, mais le texte 
qui nous est soumis introduit un assouplissement en permettant 
le maintien de certains abattoirs qui connaissent une situation 
géographique particulière. Dans cet esprit, je pense que doit 
être maintenu, dans le Bas-Rhin, l'abattoir de Sarre-Union. 

La plupart des organisations professionnelles sont favorables 
à la réforme du marché et des circuits de distribution de la 
viande. La France a un besoin urgent du réseau d'abattoirs 
modernes qui lui fait défaut, l'abattoir étant vraiment l'instru-
ment de travail. 

Le mode de gestion des abattoirs soulève des problèmes en 
ce qui concerne l'exploitant unique et la perception unique de 
la taxe d'abattage. Mais, si je suis bien informé, le Gouverne-
ment est d'accord pour laisser aux collectivités locales qui le 
désirent le droit de continuer à percevoir les anciennes taxes 
sur les viandes foraines transitant par leurs abattoirs. 

Pour la réforme des professions de la viande, le projet de 
loi du Gouvernement ne fait qu'esquisser le problème. Il envi-
sage d'abord l'identification, la classification des animaux et 
des viandes, la coupe des carcasses, il détermine le fonction-
nement des marchés de gros des viandes et envisage la création 
d'un périmètre de protection. 

Quant à l'organisation des professions chargées de la com-
mercialisation et de la distribution de la viande, elle doit , faire 
l'objet d'un projet de loi déposé dans les cinq ans. C'est ce 
délai, mesdames, messieurs, que je trouve trop long, car c'est 
là que se situe le véritable problème. Aujourd'hui, les profes-
sionnels de la viande assurent la commercialisation, mais ils 
ne l'organisent pas, ils se contentent de prélever leur commis-
sion. Il faut généraliser le paiement au poids et à la qualité 
et je pense qu'un bon paiement à la qualité doit se faire par 
jugement sur carcasses. 

L'agriculteur isolé a très souvent une fausse notion de la 
valeur de son animal et il ne peut discuter à égalité avec des 
professionnels de la viande, qui sont aussi des spécialistes des 
marchés. Ils doivent, pour cela, se regrouper en amont des 
abattoirs afin de mieux défendre leur produit, mais ils doivent 
laisser à des professionnels qualifiés, ou choisis par eux, le soin 
des autres opérations du circuit. 

Le marché de la viande est complexe et délicat. Il requiert 
des connaissances approfondies et une grande technicité. De 
nombreux professionnels, et les agriculteurs en particulier, 
avec lesquels j'ai pu m'entretenir sont favorables à une réorga-
nisation du marché et des circuits de distribution ; les bouchers 
aussi sont prêts à y participer ; mais les uns et les autres 
demandent à être consultés sur une réforme qui les concerne 
et dont ils ne nient pas l'urgence. 

Sous le bénéfice de ces quelques observations, je voterai 
le projet qui nous est soumis et je demande à mes amis de 
vouloir bien le voter aussi. Sa portée est bien plus grande que 
l'opinion publique ne le croit aujourd'hui. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre. La discussion générale qui vient de se dérouler ici a 
permis d'abord à chacun d'entre nous de mesurer le nombre 
considérable de problèmes différents et véritablement spéci-
fiques que l'on a peut-être la mauvaise habitude de grouper 
sous le vocable de problème du marché de la viande. 

La première leçon que l'on peut en tirer est que la solution 
réelle des problèmes ne peut être que le fruit d'apports successifs 
et de lois particulières s'enchaînant les uns aux autres. Dès 
lors, la première question était de savoir par où il convenait 
d'affronter le problème. Pour le Gouvernement le lien le 
meilleur a paru être l'abattoir et le domaine le plus urgent 
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tionnaires titulaires des communes déjà chargés de l'inspection 
sanitaire ; les agents contractuels du ministère de l'agriculture, 
tous recrutés par concours sur épreuves. Les recrutements se 
feront ensuite par concours aussi, après que les candidats auront 
subi un stage de spécialisation d'un an. J'ajoute qu'il sera tenu 
le plus grand compte des situations acquises dans les trois 
départements de l'Est. 

Les agents contractuels des communes seront maintenus dans 
la même situation à l'égard de l'Etat. Ils pourront éventuel-
lement être titularisés, leurs fonctions les mettant d'ailleurs 
dans des conditions très favorables pour obtenir cette titula-
risation. 

Sur les problèmes financiers, j'observerai d'abord que l'équi-
libre de l'exploitation est réalisé par la perception des rede-
vances pour services rendus. Leur coût ne peut pas être 
uniforme, comme le demandait M. le sénateur Errecart, sur 
l'ensemble du territoire car le coût des services varie selon la 
situation de l'abattoir. 

Il n'est nullement désavantageux pour les communes, d'autre 
part, de se voir attribuer la moitié de la taxe de visite et de 
poinçonnage, l'Etat fournissant le personnel et la commune les 
locaux. La répartition est sans doute forfaitaire mais elle est 
loin d'être inéquitable. 

On évoquera, tout à l'heure, et on a déjà parlé du problème 
des taxes en cascade. Il est vrai qu'il n'est pas rationnel que la 
viande soit taxée plusieurs fois. Il est vrai que cela peut gêner 
le circuit de la viande industrialisée. Cependant le problème 
n'est pas simple. D'abord, à partir du moment où une viande 
circule et parfois pendant plusieurs semaines, il est indispen-
sable qu'elle soit examinée plusieurs fois. Si l'on veut faire 
des contrôles, il faut admettre l'existence de certains frais. Des 
villes comme Lyon et Marseille, où passe un tonnage considé-
rable de viande fraîche, sont obligées d'avoir un personnel 
spécialisé très nombreux. Il n'est pas normal que la totalité des 
coûts soit à la charge de la collectivité. Enfin, ce qui nous a 
paru, au stade présent, déterminant, est que la suppression de 
ces taxes ferait, en vérité, perdre aux communes des sommes 
parfois considérables et cela doit être autant que possible évité. 

C'est la même préoccupation qui nous a fait maintenir la 
taxe sanitaire sur les abattoirs privés. L'unification des taxes 
n'aurait d'intérêt que si le bénéficiaire était unique et cet 
unique bénéficiaire ne pourrait être que l'Etat. Pourquoi priver 
de cette recette les finances communales ? 

Je ne parlerai point de la taxe sur la circulation des viandes. 
Une telle discussion aura sa place dans le débat concernant 
l'extension de la taxe sur la valeur ajoutée. 

J'indiquerai tout de même qu'il y a naturellement dans 
l'esprit des auteurs de ce projet une préoccupation de renta-
bilité ; précisément d'ailleurs, l'un des buts de cette ratio-
nalisation des abattoirs a été de permettre une rentabilité 
meilleure, voire de traiter mieux la commercialisation du 
cinquième quartier. 

Dans la conjoncture actuelle, il n'y a pas carence de 
l'initiative communale. Les dispositions prises pour la concen-
tration des abattoirs, les redevances d'abattage, l'effort que 
fera l'Etat pour réaliser rapidement le réseau national ne 
feront qu'encourager les communes à construire ou moderniser 
leurs propres abattoirs. En cas de carence — mais faut-il 
imaginer cette hypothèse ? — l'Etat pourra toujours intervenir 
par le biais de la création d'une société d'économie mixte et 
le r abattoirs ainsi nés seront des abattoirs privés. 

J'en viens maintenant aux observations portant sur la situa-
tion créée en aval de l'abattoir. La viande est désormais 
abattue, elle est devenue un produit commercial. Tout l'effort 
de réorganisation accompli jusqu'à ce stade n'a de sens que 
si la commercialisation est efficace. 

Le premier effort porte, dans le texte qui vous est soumis, 
sur l'organisation des marchés de gros. On a évoqué tout à 
l'heure le freinage qu'une telle organisation pourrait apporter 
au jeu de la concurrence ; mais justement, dans la situation 
actuelle, cette concurrence ne joue pas et la formation des 
prix se fractionne en une série de transactions locales et spé-
culatives. Il est indispensable que les transactions aient lieu 
sur les marchés eux-mêmes et que l'organisation esquissée dans 
le texte s'inspire des précédents heureux d'organisation des 
marchés d'intérêt national. 

En outre, je vous confirme qu'un texte ultérieur, prévu à 
l'article 14 du projet de loi, interdira les cumuls entre les 
activités de mandataire et de négociant et chacun convient 
que cette mesure est essentielle. Il est vrai qu'une dérogation 
sera admise pour les vingt-trois grands abattoirs-marchés. Cette 
solution, évoquée ce matin, parait nécessaire pour éviter d'en- 

traîner sur ces places importantes un désordre qui pourrait 
être grave dans les approvisionnements et surtout dans les 
importations. 

Il faut d'ailleurs savoir qu'en cas d'interdiction absolue du 
cumul sur ces grands marchés les professionnels de la viande 
auraient la ressource de créer deux sociétés distinctes : l'une 
se réservant les transactions fermes et l'autre les achats sur 
commission. Pour ces deux motifs, il paraît préférable de 
maintenir une certaine tolérance mais de l'entourer de con-
ditions restrictives : les intéressés auront l'obligation de tenir 
des comptabilités distinctes et de présenter des documents qui 
permettront à tout moment de déterminer en quelle qualité 
ils agissent. 

Telles sont, messieurs et mesdames les sénateurs, les répon-
ses qui peuvent être faites aux principales observations pré-
sentées au cours de ce débat. 

J'insiste en terminant sur le fait que, si les objectifs de ce 
premier texte sont modestes, comme on l'a dit, ils n'en sont 
pas moins précis, concrets et constituent des préalables indis-
pensables avant d'aller plus loin. 

La perspective d'un marché européen rend de toute manière 
urgente l'adoption d'une politique immédiate de classification 
des viandes et de contrôle sanitaire sur le plan national. Cette 
seule considération suffit à souligner le caractère essentiel 
du texte qui vous est soumis. (Applaudissements au centre 
droit.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles du projet de loi. 
Je donne lecture de l'article A : 

[Article A.) 

CHAPITRE Pr  

Inspection sanitaire. 

M. le président. c Art. A. — Les dispositions des articles 258, 
259, 262 et 263 du code rural sont abrogées et remplacées par 
les dispositions suivantes : 

• Art. 258. — Dans l'intérêt de la protection de la santé 
publique, il doit être procédé : 

c 1° A l'inspection sanitaire des animaux vivants présentés 
sur les foires, marchés ou expositions et avant et après leur 
abattage, à l'inspection sanitaire et qualitative des animaux dont 
la chair doit être livrée au public en vue de la consommation ; 

« 2° A la détermination et au contrôle des conditions d'hygiène 
dans lesquelles a lieu l'abattage ; 

c 3° A l'inspection de la salubrité et de la qualité des denrées 
animales ou d'origine animale destinées à cette consommation ; 

« 4° A la détermination et à la surveillance des conditions 
d'hygiène dans lesquelles ces denrées sont préparées et conser-
vées, notamment lors de leur transport et de leur mise en vente. 

a Art. 259. — Les fonctions d'inspection sanitaire que néces-
site l'application des dispositions de l'article 258 ci-dessus sont 
effectuées par un service d'Etat d'hygiène alimentaire constitué 
de vétérinaires spécialistes assistés de préposés sanitaires ayant 
la qualité de fonctionnaires de l'Etat. Ces fonctionnaires peuvent 
être assermentés en vue de la constatation des infractions. 

« Les fonctions d'inspection sanitaire ainsi définies s'exercent 
sur les animaux et les denrées animales ou d'origine animale tant 
à leur entrée en France qu'à l'intérieur du territoire. Elles ne font 
pas obstacle à l'exercice des fonctions d'inspection sanitaire dont 
disposent d'autres services de l'Etat dans le cadre de leur compé-
tence propre. 

« Art. 262. — Un règlement d'administration publique déter-
mine en tant que de besoin les conditions d'application des arti-
cles 258, 259, notamment en ce qui concerne les produits importés 
et exportés, les établissements et fabriques où sont préparées 
les conserves et denrées d'origine animale destinées à la consom-
mation humaine ou animale, les ateliers d'équarrissage et 
les dépôts de cadavres d'animaux. 

« Le règlement définira, sans préjudice le cas échéant des 
prescriptions des règlements sanitaires départementaux, les condi-
tions d'hygiène et de salubrité que devront observer les per-
sonnes assujetties auxdites inspections et surveillances et 
les modalités de celles-ci. Il pourra, toutefois, pour les modalités 
de ces conditions, renvoyer à des arrêtés interministériels. 
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« Ce même règlement peut décider que les établissements 
dans lesquels des animaux sont abattus, des denrées d'origine 
animale préparées ou entreposées, devront être agréés pour 
certaines exportations. 

« Art. 263. — En cas d'infraction aux dispositions concernant 
l'apposition d'estampilles ou de marques attestant l'intervention 
des services d'inspection ou de surveillance sanitaire que le règle-
ment ou un règlement pris en application de la loi du 1" août 1905 
sur les fraudes aurait rendu obligatoire, les denrées non estam-
pillées pourront être saisies et cédées par l'Etat, sans préjudice 
des sanctions pénales qui pourront comporter la confiscation 
des sommes récupérées par l'Etat. » 

M. Victor Golvan, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Monsieur le président, je 
demanderai au Sénat l'autorisation de faire un exposé sur l'en-
semble de l'article A nouveau. Il est très vaste et intéresse 
toute la réforme de l'inspection sanitaire. Je crois que cela 
clarifierait le débat. 

M. le président. Je vous en prie, monsieur le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Mes chers collègues, l'article A 
introduit par l'Assemblée nationale, a trait à l'inspection sani-
taire. C'est une refonte à peu près complète des articles 1" et 2 
du texte gouvernemental. Le nouvel article 258 du code rural 
définit la portée des mesures d'inspection sanitaire. Le contrôle 
portera sur les animaux avant et après l'abattage et sur toutes 
les denrées d'origine animale. Le contrôle portera également 
sur le respect des règles d'hygiène lors de l'abattage, de la 
préparation, du transport, du stockage et de la mise en vente. 
En un mot, le contrôle sanitaire s'étendra du début à la fin du 
circuit pour toute la production d'origine animale. 

L'inspection sanitaire sera étendue aux foires et marchés et 
sera de la compétence du service d'Etat. De plus, elle portera sur 
la qualité des denrées animales. L'amendement n° 18 me per-
mettra tout à l'heure de donner quelques explications supplémen-
taires sur les termes « sanitaire » et « qualitative ». 

Les nouveaux articles 259, 262 et 263 du code rural traitent 
de l'organisation du contrôle sanitaire. Ainsi que je l'ai indiqué 
ce matin, le texte gouvernemental donnait aux maires la possi-
bilité de choisir entre le régime municipal et le régime d'Etat. 
L'Assemblée nationale a opté pour l'application immédiate du 
régime d'Etat. Devant notre commission des affaires économiques 
et du plan, M. le ministre de l'agriculture a bien voulu indiquer 
qu'il s'agissait de créer un seul corps avec deux services dis-
tincts, l'un chargé de la protection du cheptel, l'autre de l'ins-
pection des viandes et des produits animaux. La formation de ces 
spécialistes entraînerait une cinquième année d'études dans les 
écoles vétérinaires. 

Votre commission s'est ralliée au principe de la mise en 
œuvre immédiate du service d'Etat pour des raisons analogues 
à celles qui ont prévalu à l'Assemblée nationale. Elle tient 
cependant à appeler l'attention du Gouvernement sur le régime 
transitoire qui s'imposerait pendant un certain temps, jusqu'à 
ce que les deux services distincts soient en mesure de recruter 
des spécialistes pourvus des diplômes nécessaires. 

Votre commission demande au Gouvernement de lui donner 
l'assurance formelle, mais vous l'avez déjà fait monsieur le 
secrétaire d'Etat, que le service qui sera chargé de l'inspec-
tion sanitaire ne soit constitué dès l'origine que de vétérinaires 
possédant déjà des fonctions d'inspection dans les conditions 
prévues à l'article 3 du projet de loi. Il nous paraîtrait contraire 
à la qualité du service d'inspection que l'on veut instaurer que 
soient intégrés dans ce service, à titre de fonctionnaires, des 
personnes n'ayant pas les connaissances et l'expérience néces-
saires. De plus, il nous paraît souhaitable que la nomination 
des fonctionnaires chargés de l'inspection sanitaire n'intervienne 
qu'après l'avis du maire intéressé et vous avez sur ce point 
donné votre accord tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat. 
Il s'agit là d'un problème d'ordre réglementaire. Mais votre 
commission souhaiterait recevoir confirmation publique ; elle 
l'a reçue d'ailleurs par la déclaration faite par M. le ministre 
de l'agriculture. 

Le projet initial du Gouvernement prévoyait le maintien du 
régime d'inspection en vigueur dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. L'Assemblée nationale a 
supprimé le régime spécial des départements d'Alsace et de 
Lorraine. Votre commission s'est rangée à ces points de vue 
et a demandé qu'il soit tenu le plus grand compte des droits 
acquis par le personnel fonctionnaire ou contractuel actuellement 
en service ; là aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous 
avez donné des assurances. 

L'article 262 du code rural, qui est également inscrit dans 
l'article A nouveau, prévoit que les règles techniques de fonc-
tionnement des services seront fixées par décret, quelle que 
soit l'autorité dont ils dépendent sur le plan administratif. De 
cette façon, nous obtiendrons l'harmonisation indispensable à 
tous les stades du circuit de la viande. Votre commission vous 
propose d'adopter le texte voté par l'Assemblée nationale. 

Enfin, l'article 263 du code rural inclus dans cet article A 
nouveau est relatif aux infractions aux règles concernant l'appo-
sition d'estampilles ou de marques. Cette disposition n'appelle 
pas d'observation de la part de votre commission. 

M. le président. Par amendement n° 18, M. Golvan, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, dans le 
texte modificatif présenté pour l'article 258 du code rural, à 
l'alinéa 1°, de supprimer les mots : « et qualitative ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. On peut craindre que le terme 
d'inspection qualitative s'ajoutant à l'inspection sanitaire, inséré 
dans l'article 258 du code rural qui vise la protection de la 
santé publique, ne donne lieu à une fausse interprétation. Le 
vétérinaire chargé de l'inspection sanitaire aura à juger si la 
viande est consommable ou ne l'est pas. Cette appréciation de 
la qualité sur le plan sanitaire n'a rien à voir avec la qualité 
envisagée sous l'angle de la classification. Il convient dès lors 
de s'en tenir au terme « inspection sanitaire » et de supprimer 
l'adjonction faite par l'Assemblée nationale qui n'ajoute rien, 
si ce n'est un risque de confusion. 

Au contraire, au troisième alinéa du même article 258, nous 
maintiendrons l'inspection de la salubrité et de la qualité qui 
s'adresse aux denrées animales ou d'origine animale car nous 
pensons ici au lait qui devrait être classé et vendu par qualités. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je saisis l'occasion pour 
dire que le Gouvernement est d'accord, non seulement sur 
l'ensemble de l'article A, mais sur la modification qui vient 
d'être clairement exposée par M. le rapporteur de la com-
mission. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 258 du code 

rural, ainsi modifié. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 2, M. Golvan, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, au premier 
alinéa de l'article 259 du code rural, de remplacer les mots : 
« ... ayant la qualité de fonctionnaires de l'Etat. Ces fonction-
naires peuvent... », par les mots suivants : « ... ayant la qualité 
de fonctionnaires ou agents de l'Etat. Ces fonctionnaires ou 
agents peuvent... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Il y a tout lieu de penser que, 
pendant une période intérimaire nécessaire à la formation de 
spécialistes en nombre suffisant, les fonctions de l'inspection 
sanitaire ne pourront être assumées uniquement par des fonc- 
tionnaires à temps complet. Il sera nécessaire de recourir à 
des vacataires qui n'auront pas la qualité de fonctionnaire, 
mais d'agent contractuel de l'Etat. 

Cette considération conduit votre commission à adopter un 
amendement visant à compléter en ce sens le premier alinéa 
de l'article 259 du code rural qui vous est présenté. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 259 du code 

rural, ainsi modifié. 
(Ce texte est adopté.) 

33 
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M. le président. Les textes proposés pour les articles 262 et 
263 du code rural ne sont pas contestés, à ma connaissance. 

Je les mets aux voix. 
(Ces textes sont adoptés.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article A, modifié par les 

deux amendements précédemment adoptés. 
(L'article A est adopté.) 
M. le président. Les articles 1°' et 2 du projet de loi déposé par 

le Gouvernement ont été supprimés par l'Assemblée nationale, 
qui les a remplacés, comme M. le rapporteur l'a expliqué, par 
l'article A. 

[Après l'article A.] 

M. le président. c Art. 2 bis. — L'article 256 du code rural 
est ainsi modifié : 

e Les communes dans lesquelles il existe des foires et mar-
chés aux chevaux ou aux bestiaux sont tenues de préposer... » 

(Le reste sans changement.) 
Par amendement n° 3, M. Golvan, au nom de la commission 

des affaires économiques, propose de supprimer cet article. 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. L'article 256 du code rural 

imposait aux communes de préposer un vétérinaire à l'inspec-
tion sanitaire des abattoirs situés sur leur territoire. Compte 
tenu de l'institution d'un service d'inspection sanitaire d'Etat 
qui aura vocation, en fonction des articles 258 et 259 du code 
rural que nous venons de voter, pour procéder à l'inspection 
sanitaire sur l'ensemble des foires, marchés ou expositions, il 
n'y a plus de raison de charger les communes de l'inspection 
des foires et marchés aux chevaux et aux bestiaux. 

Du point de vue formel, on doit observer que l'article 256 
du code rural, ainsi modifié par l'Assemblée ' nationale, se 
trouve, par ailleurs, abrogé à l'article 15 du texte adopté par 
l'Assemblée nationale. 

La commission demande, en conséquence, la suppression de 
l'article 2 bis, adopté par l'Assemblée nationale, ce qui entraîne 
l'abrogation de l'article 256 du code rural. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 
M. Jean dg Broglie, secrétaire d'Etat. Cet article n'a, en 

effet, plus de raison d'être. L'amendement est accepté par 
le Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article 2 bis est donc supprimé. 

[Article 2 ter.] 

M. le président. e Art. 2 ter. — En ce qui concerne les 
établissements d'abattage de volailles, lorsque ceux-ci ne satis-
font pas par leurs aménagements, leurs équipements ou leur 
fonctionnement aux conditions d'hygiène et de salubrité fixées 
par les règlements prévus par l'article 262 du code rural ou par 
la législation relative aux établissements classés, le préfet peut, 
après mise en demeure de l'exploitant d'avoir à se conformer 
dans le délai imparti aux mesures prescrites, décider la ferme-
ture temporaire ou définitive de l'établissement. » — (Adopté.) 

[Article 3.] 

M. le président. c Art. 3. — Les fonctionnaires titulaires et 
les agents contractuels à temps complet des communes ou 
syndicats de communes ainsi que les agents contractuels à temps 
complet du ministère de l'agriculture chargés des fonctions 
d'inspection et de surveillance prévues à l'article 259 du code 
rural seront, selon leur situation administrative, soit intégrés 
dans des corps de fonctionnaires relevant du ministère de 
l'agriculture, soit nommés ou maintenus en qualité d'agents 
contractuels de l'Etat. 

« Les vétérinaires du service vétérinaire sanitaire de Paris 
et du département de la Seine en fonctions sont, sur leur 
demande, soit intégrés dans les conditions ci-dessus, soit 
constitués en un corps d'Etat homologue dans lequel il, ne 
sera effectué aucun recrutement. Dans l'un et l'autre cas, ils 
sont mis à la disposition du préfet de police pour exercer à 

Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Plaine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne les fonctions définies aux 
articles 258, 259, 262 et 263 du code rural. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et modalités 
d'application du présent article. » 

Par amendement n° 4, M. Golvan, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, au deuxième alinéa de cet 
article, de remplacer les mots : « ..., de la Plaine-Saint-
Denis... », par les mots : « ..., de la Seine-Saint-Denis... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. La commission vous demande 

d'adopter cet amendement de pure forme. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, ainsi modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

[Article 3 bis.] 

M. le président. « Art. 3 bis. — Dans les abattoirs récents 
ou géographiquement isolés qui n'atteignent pas le volume 
suffisant pour être confiés à un vétérinaire spécialisé, le contrôle 
pourra être confié à un vétérinaire contractuel sous l'autorité 
et la responsabilité d'un vétérinaire inspecteur d'hygiène alimen-
taire. » — (Adopté.) 

[Article 4.] 

M. le président. c Art. 4. — Dans les abattoirs publics, les col-
lectivités locales ou groupements de collectivités locales qui en 
sont propriétaires doivent mettre en recouvrement au taux 
maximum la taxe de visite et de poinçonnage, instituée par 
l'article 203 du code d'administration communale, et reverser 
annuellement à l'Etat la moitié de cette recette à titre de 
remboursement forfaitaire des frais d'inspection sanitaire. 

« Dans tous les autres cas, les inspections et surveillances 
sanitaires prévues par l'article 259 du code rural donnent lieu 
à la perception au profit de l'Etat d'une taxe sanitaire dont 
le taux et les modalités seront fixés par une loi de finances. » 

Le texte même de cet article ne semble pas contesté. 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 5, M. Golvan, au nom 

de la commission des affaires économiques, propose de complé-
ter in fine cet article par les dispositions suivantes : 

« La taxe de visite et de poinçonnage et la taxe sanitaire 
d'Etat sont perçues selon un taux unique et à un seul stade 
pour l'ensemble du territoire. Toutefois, en aucun cas, les 
divers contrôles sanitaires indispensables ne pourront être 
supprimés. » 

La parole est à M. le rapportéur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. L'article 4 du projet initial 

du Gouvernement établissait les modalités selon lesquelles serait 
effectué le financement du contrôle sanitaire dans le cas des 
communes ayant obtenu la mise en place du service d'inspection 
d'Etat. 

Compte tenu de la décision de l'Assemblée nationale d'insti-
tuer immédiatement un service d'inspection d'Etat, il était 
nécessaire corrélativement de donner au contenu de l'article 4 
du projet une valeur générale. 

En fonction du premier alinéa, les communes devront mettre 
en recouvrement au taux maximum la taxe de visite et de 
poinçonnage — article 203 du code de l'administration commu-
nale — et en reverser la moitié à l'Etat à titre de remboursement 
forfaitaire des frais d'inspection sanitaire. 

Le deuxième alinéa vise les abattoirs privés soumis au même 
contrôle que les abattoirs publics. Dans ce cas sera perçue au 
profit de l'Etat une taxe sanitaire particulière dont le taux et les 
modalités seront fixés par une loi de finances. 

Votre commission des affaires économiques et du plan a adopté 
les dispositions votées par l'Assemblée nationale, tout en se 
demandant s'il était bien logique de maintenir une taxe destinée, 
pour partie, à financer un service d'Etat. 
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Elle considère toutefois que cet article ne résout pas le 
problème de la perception en cascade des taxes de visite et de 
poinçonnage, cascade à laquelle sont soumises les viandes forai-
nes et qui est une des causes du développement difficile de ce 
circuit. Dans un souci d'harmonisation et d'unification des 
charges qui pèsent sur le prix de la viande et dans l'intérêt des 
consommateurs, la commission souhaite que la taxe de visite 
et de poinçonnage et la taxe sanitaire d'Etat ne soient perçues 
qu'à un seul stade et selon un taux unique pour l'ensemble du 
territoire. Tel est l'objet de l'amendement qu'elle a adopté et qui 
tend à compléter l'article 4. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je voudrais attirer 
l'attention de l'assemblée sur le caractère assez risqué de cet 
amendement. Sur le plan de la commercialisation, il est certai-
nement un bon amendement, en ce sens qu'il tend à favoriser 
la concurrence. La contrepartie de cette affaire est le risque 
très grave qu'il y a de diminuer d'une façon sensible les recettes 
de certaines communes, car les viandes foraines peuvent repré-
senter dans certains cas des recettes extrêmement appréciables. 

Je crois qu'il est un peu difficile de discuter et de trancher, 
par le biais du texte que nous examinons en ce moment, une 
question qui pose, en fait, tout le problème du réaménagement 
des rapports financiers entre l'Etat et les collectivités locales. 
Il serait de meilleure méthode législative, me semble-t-il, de 
réserver cet article, de ne pas examiner l'amendement présenté 
par la commission et d'attendre pour le discuter la présentation 
des textes qui organisent précisément les rapports financiers 
de l'Etat et des communes. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Je tiens à apporter une précision. 
La ville de Paris ne perçoit pas de taxes sur les viandes foraines, 
bien qu'elle en consomme beaucoup plus que de viandes 
abattues. Il faut reconnaître que ces taxes apportent évidem-
ment des facilités à certaines communes. Mais c'est justement 
pour ne pas détruire ces facilités d'une façon brutale que 
le Gouvernement, l'Assemblée nationale et nous-mêmes certai-
nement acceptons que les grandes villes qui sont surtout frappées 
par cette décision conservent par devers elles 50 p. 100 des 
taxes de visite et de poinçonnage, alors que ces dernières 
ne correspondent plus à aucun service. C'est une recette fiscale 
sur laquelle, bien sûr, certaines communes auront pu gager 
des emprunts. Il n'en est pas moins vrai que cette succession 
de taxes qui frappent les viandes jusqu'à trois ou quatre fois 
d'une ville à l'autre est contraire au bon sens, étant donné 
qu'une inspection correcte a été faite au départ. L'Etat assume 
la charge par le service dont il dispose de suivre la viande 
jusqu'à l'étal du boucher. La commission demande instamment 
au Sénat la suppression de cette taxe en cascade. 

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Bousch. 

M. Jean-Eric Bousch. Est-il vraiment indispensable que cette 
taxe soit supprimée maintenant ? Nos communes ont engagé 
des travaux et contracté des emprunts qui sont gagés sur 
les recettes qu'elle procure. J'estime, moi aussi, que ces taxes 
doivent être supprimées, unifiées et, en tout état de cause, 
harmonisées à l'échelon supérieur à celui de la commune. Mon-
sieur Golvan, ne serait-il pas sage d'attendre la loi de finances 
pour mettre cette question au point ? Je vous demande donc 
de ne pas insister, car j'ai le sentiment que nous légiférons 
en méconnaissant la situation actuelle des collectivités. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Mes chers collègues, je suis 
ici l'humble représentant de la commission des affaires écono-
miques et du plan et c'est elle qui a insisté sur la suppression 
de cette taxe. Je ne me reconnais pas une autorité suffisante 
pour changer la décision de la commission. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 4, ainsi complété. 
(L'article 4 est adopté.)  

[Article 5.] 

CHAPITRE II 

Gestion et exploitation des abattoirs publics départementaux 
et municipaux. 

M. le président. « Art. 5. — L'exploitation de tout abattoir 
public inscrit au plan d'équipement est assurée, quel que soit 
le régime sous lequel elle est poursuivie, par un exploitant 
unique, seul habilité, sous réserve des dérogations précisées 
à l'alinéa ci-dessous, à exécuter, dans l'enceinte de l'abattoir, 
les opérations d'abattage et, le cas échéant sur demande de 
l'utilisateur, de découpage et de désossage des viandes. Les 
contrats de concession et de fermage actuellement en vigueur 
devront être modifiés en conséquence. 

« Un décret fixera les conditions d'application du présent 
article après consultation de l'interprofession. Il déterminera 
les cas où il pourra être dérogé à ses prescriptions en raison 
de situations techniques, économiques ou géographiques par-
ticulières, et ceux où l'exploitant pourra, sous sa propre res-
ponsabilité, faire appel à des entreprises prestataires de ser-
vices pour l'exécution de certaines opérations techniques. Il 
déterminera également la date à laquelle les contrats de 
concession et de fermage qui devront être modifiés cesseront 
d'être en vigueur ». 

Par amendement n° 19, M. Errecart propose au premier 
alinéa de remplacer les mots : « de découpage et de désos-
sage », par les mots : « de découpage, de désossage et de 
conditionnement ». 

La parole est à M. Errecart. 
M. Jean Errecart. Mes chers collègues, cet amendement 

répond aux préoccupations que j'ai exprimées déjà ce matin 
à la tribune. Je ne crois pas, en effet, à la formule de l'abattoir 
classique, et mon opinion se trouve renforcée lorsque j'ai 
entendu il y a quelques instants la brillante plaidoirie de 
M. Driant qui, rejoignant ma thèse, a parlé surtout de la 
formule de l'usine à viande. 

Mon amendement a simplement pour objet de compléter 
les activités auxquelles pourront se livrer même les abattoirs 
publics. L'article 5 les limite au découpage et au désossage. 
Ce n'est là qu'une partie des transformations que peut subir 
cette matière première qu'est la viande. Il y en a bien 
d'autres ; je songe en particulier à la mise en caissette pour 
des livraisons soit à des collectivités, soit à des bouchers détail-
lants, et aussi à la mise sous cellophane. Ce sont là aussi 
des transformations de la viande, que j'englobe dans le terme 
de « conditionnement ». 

C'est pourquoi je demande au Sénat d'adopter mon amen-
dement, qui a trait indiscutablement à des opérations complé-
mentaires à celles que prévoit le projet de loi. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Victor Golvan, rapporteur. La commission accepte l'amen-

dement. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement l'ac-

cepte également. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 5, ainsi modifié. 
(L'article 5 est adopté.) 

[Article 5 bis nouveau.] 

M. le président. Par amendement n° 6, M. Golvan, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, après 
l'article 5, d'insérer un article additionnel 5 bis nouveau, ainsi 
rédigé : 

« Lorsque pour l'application du plan d'équipement, la collecti-
vité locale ou le groupement de collectivités locales décide 
de ne pas prendre en charge la création ou la modernisation 
d'un abattoir public, l'Etat pourra se substituer à elles dans 
des conditions qui seront définies par décret. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. Il apparaît indispensable à 

votre commission que le plan d'implantation et d'équipement 
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des abattoirs prévu par l'Etat soit effectivement réalisé dans 
un délai aussi rapide que possible, quatre à cinq ans au maxi-
mum, afin de permettre à la France d'atteindre une capacité 
d'abattage et une compétitivité qui la mette en position favo-
rable dans le cadre de la C. E. E. 

S'il convient de laisser aux collectivités locales la faculté 
de décider la prise en charge de la création ou de la moderni-
sation de l'abattoir retenu au plan, dans la mesure où leurs 
moyens le leur permettent, on ne doit pas sous-estimer les 
difficultés que vont rencontrer certaines collectivités pour faire 
face aux lourdes charges financières que représente la mise 
en oeuvre de tels projets. 

Votre commission considère tout d'abord qu'il est indispen-
sable de reviser les conditions de financement des abattoirs et 
les modalités de l'aide de l'Etat, subvention de 20 p. 100 ou de 
30 p. 100 dans certains cas du montant du projet, de façon 
à alléger les charges que la réalisation de tels projets fait 
peser sur les collectivités. 

Par ailleurs, l'urgence et la nécessité de réaliser ce plan 
impliquent que l'Etat soit juridiquement habilité à se substi-
tuer à la collectivité locale lorsque celle-ci refuse d'en assumer 
les charges ou qu'elle ne dispose pas des moyens suffisants. 

Tel est l'objet de l'amendement que la commission propose 
au Sénat d'adopter sous la forme de l'article additionnel 5 bis 
nouveau. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Sur le fond, je vou-

drais observer d'abord que cet article sort complètement du 
cadre de la loi, qui est conçue dans le cadre d'une compétence 
communale. Dès lcrs nous allons vers un très grand nombre 
de difficultés. Car, si c'est l'Etat qui construit, qui fournira 
les terrains, qui gèrera, qui sera propriétaire ? La loi ne 
donne aucune réponse à cet ensemble de questions. 

Je suis bien obligé de faire aussi une observation de forme. 
Cet amendement est en train, avec beaucoup de prudence, 
d'autres diraient même avec une certaine perfidie, d'entraîner 
l'Etat dans de nouvelles dépenses. Je ne peux donc qu'opposer 
l'irrecevabilité à cet amendement. 

M. le président. Le Gouvernement opposant à l'amendement 
l'exception d'irrecevabilité, je dois consulter la commission 
des finances en la personne d'un de ses représentants. Monsieur 
Driant, vous qui êtes le rapporteur du budget du ministère de 
l'agriculture, pouvez-vous nous dire, au nom de la commission 
des finances, si l'article 40 est applicable ? 

M. Paul Driant, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 
Monsieur le président, vous consultez un représentant de la 
commission des finances sur la recevabilité de l'amendement 
qui est en discussion. Comme je l'avais indiqué tout à l'heure 
à la tribune, la commission des affaires économiques et du plan 
a pris beaucoup de précautions pour rédiger cet amendement, 
puisqu'elle ne fait pas une obligation à l'Etat, mais qu'elle 
demande simplement qu'une possibilité soit donnée à l'Etat, 
dans la mesure où il y aurait carence de la part d'une collecti-
vité pour la réalisation d'un abattoir. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous avez indiqué que le 
texte se base essentiellement sur le plan communal. Pour être 
logique jusqu'au bout, il faudrait obliger les collectivités à 
faire les abattoirs. Mais je n'approuve pas l'institution de cette 
obligation. Cependant, si on dit à la collectivité de faire un 
abattoir et qu'elle ne le fasse pas, qui le fera si l'Etat ne le fait 
pas non plus ? 

Restant sur le terrain de la recevabilité, je ne crois pas trahir 
le sentiment de la commission des finances en disant qu'il n'y 
a pas obligatoirement une dépense nouvelle. Il y a simplement 
une possibilité pour l'Etat de se substituer à une collectivité 
qui pourrait être défaillante. Je crois donc que l'article 40 n'est 
pas opposable. 

M. le président. L'amendement est déclaré recevable. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article 5 bis nouveau est 
inséré dans le projet de loi. 

[Article 6.] 

M. le président. a Art. 6. — Lorsque la collectivité locale ou 
le groupement de colllectivités locales exploite l'abattoir en 
régie, celle-ci doit être dotée de l'autonomie financière ou de 
la personnalité civile. 

« Lorsque la collectivité locale ou le groupement de collec-
tivités locales concède ou afferme son abattoir, le cahier des 
charges détermine les conditions dans lesquelles les professions 
intéressées sont représentées auprès de l'organisme gestion-
naire ». 

Le premier alinéa n'est pas contesté, à ma connaissance. 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 7, M. Golvan, au nom de 
la commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le deuxième alinéa de cet article : 

a Lorsque la collectivité locale ou le groupement de collecti-
vités locales concède ou afferme son abattoir, le cahier des 
charges détermine, dans le cas où la société gestionnaire n'est 
pas constituée par les représentants des professions intéressées, 
les conditions dans lesquelles ces dernières sont représentées 
auprès de l'organisme gestionnaire ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Cet article traite des modalités 
de gestion des abattoirs publics. Deux grands systèmes de gestion 
sont prévus : sott la régie qui représente un mode de gestion 
directe par la collectivité locale ou le groupement de collecti-
vités, propriétaire de l'abattoir, soit la concession ou l'affermage, 
qui peut revêtir des formes variées selon la nature juridique 
(personne physique ou société) du concessionnaire ou fermier. 

S'agissant de cette dernière forme de gestion, l'Assemblée 
nationale s'est préoccupée à juste titre du problème que posait 
la participation très souhaitable des professions intéressées 
à l'organisation gestionnaire. Elle a finalement adopté un amen-
dement présenté par le Gouvernement, en vertu duquel en cas 
de concession ou d'affermage, « le cahier des charges détermine 
les conditions dans lesquelles les professions intéressées sont 
représentées auprès de l'organisme gestionnaire ». Sans vouloir 
contester le progrès réalisé par ce nouveau texte, qui introduit 
le principe de la représentation des professions intéressées, 
votre commission estime souhaitable que, dans toute la mesure 
du possible, les professions intéressées, et au premier plan 
les producteurs, participent directement à la société gestionnaire. 
Ce n'est que dans le cas où cette participation ne serait pas 
possible — si le concessionnaire ou le fermier est une personne 
physique par exemple — ou ne serait pas effective, ou ne serait 
que partielle, qu'il importe que le cahier des charges détermine 
les conditions dans lesquelles les professionnels intéressés sont 
alors représentés auprès de l'organisme gestionnaire. 

Il importe de rappeler que, dans le cadre d'un marché de 
la viande modernisé, le niveau auquel s'effectueront la plupart 
des transactions se déterminera au stade de l'abattoir. C'est 
également à ce stade du circuit que seront prises les décisions 
d'investissement capitales pour la transformation du produit et, 
partant, pour le revenu des producteurs. On rappellera égale-
ment que la participation des producteurs à l'exploitation des 
abattoirs publics a été encouragée par le Gouvernement par 
l'arrêté interministériel du 8 janvier 1964 relatif aux subventions 
pour la construction ou l'aménagement des abattoirs publics. 

Cet arrêté stipule en effet que le taux des subventions pourra 
être porté à 30 p. 100 pour les travaux effectués dans certains 
abattoirs publics « dont l'exploitation est ou sera confiée à 
un organisme comportant une représentation majoritaire des 
producteurs agricoles intéressés ». 

Le développement des groupements de producteurs dans le 
secteur de l'élevage devrait, selon nous, faciliter cette partici-
pation. 

Pour ces raisons, la commission demande au Sénat d'adopter 
l'amendement qu'elle lui soumet au deuxième alinéa de 
l'article 6. 

Je voudrais poser encore une question à M. le secrétaire d'Etat 
sur cet article. Est-ce que le concessionnaire ou le fermier qui 
aura la charge de l'abattoir est seulement un prestataire de 
services, ou a-t-il le droit de commercialiser les denrées alimen-
taires d'origine animale ? 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je dirai d'abord à M. le 
rapporteur que l'exploitant est l'un ou l'autre. 

Pour le reste, le Gouvernement accepte l'amendement n° 7. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 7. 
(L'amendement n° 7 est adopté.) 
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M. le président. Par amendement n° 20, M. Errecart propose 
de compléter in fine le dernier alinéa de l'article 6 comme suit : 

« En toute éventualité, ce cahier des charges devra inclure 
des clauses qui permettent aux agriculteurs organisés qui le 
demandent de disposer au sein du conseil de gestion d'un 
nombre de voix proportionnel à l'importance de leurs apports ». 

La parole est à M. Errecart. 

M. Jean Errecart. Cet amendement demande que dans le 
cahier des charges soient incluses des clauses qui permettent 
aux agriculteurs organisés, qui le demandent, de disposer d'un 
certain nombre de voix dans le comité de gestion. Il a pour 
but d'assurer en toute éventualité cette représentation des pro-
fessionnels. Il est en effet tout à fait souhaitable que les 
producteurs soient représentés. Ils ne peuvent l'être à coup 
sûr que si un texte légal le prévoit. Je ne vais pas développer 
trop longtemps cette thèse, mais nous savons tous qu'il s'agit 
d'un programme national d'abattoirs publics financé par des 
fonds publics qui viendront directement, sous forme de sub-
ventions, des fonds d'Etat, des fonds privilégiés ou des fonds 
à caractère spécial qui seront également affectés par l'Etat 
pour la construction de ces abattoirs. 

Les collectivités ne veulent pas toutes de la régie directe. 
Certaines préfèrent l'affermage ou la concession. C'est ainsi 
que de magnifiques abattoirs construits avec les fonds d'Etat 
passent quelquefois entre les mains de marchands de bestiaux, 
d'hommes fort respectables, mais dont les intérêts ne sont pas 
nécessairement conformes ni à l'intérêt du producteur ni à 
celui du consommateur. 

Certes, l'amendement de M. Golvan qui vient d'être adopté 
nous donne en partie satisfaction, mais il est néanmoins assez 
vague. Personne n'a encore voulu préciser quels seront l'auto-
rité et le rôle exact de ces producteurs dans le département. 
Auront-ils droit à un strapontin ou auront-ils droit à la parole ? 
Ce sont des points que j'aurais aimé que l'on précisât. 

Je pense donc que la formule qui consiste à leur assurer 
dans la gestion d'un établissement public une autorité propor-
tionnelle aux apports qu'ils font est raisonnable. C'est pourquoi 
je demande à l'Assemblée de voter mon amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Victor Golvan, rapporteur. La commission n'est pas favo-
rable à cet amendement. Le concessionnaire peut être une 
société ou un industriel privé. Ce serait donc une gêne consi-
dérable pour le concessionnaire, ce serait également contraire 
à l'égalité des usagers d'un service public. On ne peut donner 
un véritable monopole de droit aux producteurs. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Il est naturellement 
très souhaitable que d'excellents rapports existent entre les 
professionnels et le concessionnaire ; mais ces rapports ne 
peuvent pas être réglés par le cahier des charges qui, lui. 
est fait pour sceller les rapports de la commune et du conces-
sionnaire. 

Ainsi que le Gouvernement l'a déclaré à l'Assemblée natio-
nale, il était entendu que le cahier des charges rendrait possible 
la représentation des professionnels. Sur le fond des choses, 
satisfaction sera certainement donnée à l'auteur de l'amende-
ment. Mais il n'est pas possible d'aller plus loin dans un texte 
de loi. D'abord, comme l'a indiqué M. le rapporteur, nous ne 
saurions pas si nous sommes devant une personne, une société 
d'économie mixte ou une société anonyme. Ensuite, nous aban-
donnerions le terrain sur lequel la loi doit se situer. 

En outre, le texte qui vous est proposé a pour objet essentiel 
d'essayer de favoriser le régime de la concession. Si l'on entoure 
la concession d'une quantité de conditions, nous risquons de 
voir les communes se retourner vers le système de la régie. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. Jean Errecart. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le deuxième 
alinéa de l'article 6 ?... 

Je le mets aux voix dans le texte de l'amendement n° 7 
adopté par le Sénat. 

(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 21, M. Errecart propose, 
in fine, d'ajouter le nouvel alinéa suivant : 

« En cas de concession ou affermage, tout groupement de 
producteurs reconnu ou toute autre organisation interprofes-
sionnelle ayant un caractère représentatif de la production 
pourra être prioritaire, à conditions techniques et financières 
égales ». 

La parole est à M. Errecart. 

M. Jean Errecart. Cet amendement a une portée moins grande 
que le précédent. 

Au moment où le législateur a voté la loi sur les groupements 
de producteurs, le Gouvernement a déclaré qu'il s'agissait là 
d'un mode d'exploitation et d'association qui lui paraissait 
souhaitable. 

Il faut aller jusqu'au bout dans cette voie. Puisque nous 
avons accepté la création de groupements de producteurs, nous 
devons les favoriser sous différentes formes. Cela a d'ailleurs 
été fait dans le décret de janvier 1964 sur le plan du finance-
ment des abattoirs publics puisque tout abattoir public pris 
en charge par un groupement de producteurs reconnus bénéficie 
de subventions majorées pouvant passer de 20 p. 100 à 30 p. 100. 

En vertu de la même logique, nous pourrions favoriser les 
groupements de producteurs ayant un véritable caractère repré-
sentatif de la production. D'ailleurs, le ministère de l'agri-
culture ne reconnaît que les groupements ayant ce caractère 
représentatif et majoritaire, il ne reconnaît pas les groupuscules. 
Le fait que ces groupements sont reconnus signifie donc qu'ils 
sont représentatifs de la profession. 

Je demande qu'à conditions techniques et financières égales, 
ces groupements soient prioritaires. 

Conditions techniques ? Il va sans dire qu'on ne pourrait 
pas confier la gestion d'un abattoir moderne à un groupement 
reconnu qui manquerait vraiment de technicité. Conditions 
financières ? On ne saurait faire totalement abstraction de la 
nécessité pour ces groupements d'assurer un amortissement, 
donc de présenter une certaine couverture financière. Lès 
groupements qui offriraient ces garanties techniques et finan-
cières devraient, lors d'une adjudication par exemple, être 
prioritaires. 

Tel est le sens de mon amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Victor Golvan, rapporteur. La commission n'a pu donner 
un avis favorable à cet amendement. En effet, les termes 
« organisation interprofessionnelle » et « production » lui ont 
paru contradictoires. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le rejet de cet amen-
dement est la conséquence logique du rejet de l'amendement 
précédent. 

M. Jean Errecart. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Errecart. 

M. Jean Errecart. A la suite de l'observation de M. le rap-
porteur je suis prêt à retirer de mon amendement les mots 
« ou toute autre organisation interprofessionnelle ». 

M. le président. L'amendement n° 21 présenté par M. Erre-
cart serait donc ainsi rédigé : 

« En cas de concession ou affermage, tout groupement de 
producteurs reconnu ayant un caractère représentatif de la 
production pourra être prioritaire, à conditions techniques 
et financières égales ». 

Quel est l'avis de la commission sur cette nouvelle rédac-
tion ? 

M. Victor Golvan, rapporteur. L'amendement fait double 
emploi avec ce qui a été dit tout à l'heure. Je me range 
à l'avis du Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 21 modifié, repoussé 

par la commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6, modifié et 

complété. 
(L'article 6 est adopté.) 
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[Article 7.] 
M. le président. « Art. 7. — Les services prévus à l'article 5 

pourront être rémunérés, en sus des redevances ou droits 
prévus par la réglementation en vigueur, par des redevances 
fixées par la collectivité locale ou le groupement de collec-
tivités locales propriétaire de l'abattoir ». — (Adopté.) 

[Article 7 bis.] 

M. le président. « Art. 7 bis. — Dans un délai d'un an 
à partir de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
déposera un projet de loi tendant à remplacer la taxe unique 
de circulation sur les viandes, par une taxe ad valorem, dont 
le taux sera fixé par la loi de finances ». 

Par amendement n° 8, M. Golvan, au nom de la commission 
de affaires économiques, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. En ajoutant cet article au 

projet, l'Assemblée nationale a pris position pour la substi-
tution à la taxe unique de circulation sur les viandes d'une 
taxe ad valorem. Considérant que les deux systèmes de taxa-
tion ont leurs avantages et leurs inconvénients et qu'il est dif-
ficile de se prononcer sans une étude approfondie de cette 
question, la commission estime qu'il est prématuré de trancher 
en faveur de l'un ou de l'autre système. Au demeurant, le 
Gouvernement sera conduit à proposer prochainement un 
régime de taxation de la viande qui s'inscrive dans la pers-
pective de l'uniformisation fiscale à l'échelle de la C. E. E. 
Selon les premières indications données par le ministre des 
finances, le projet gouvernemental envisagerait, dans une phase 
transitoire, le cumul de la taxe de circulation — qui serait 
ramenée de 0,62 franc par kilogramme à 0,25 franc par kilo-
gramme — avec la T. V. A. au taux réduit de 6 p. 100. La charge 
fiscale globale pesant sur la viande serait à peu près la même 
qu'actuellement. M. Driant a montré tout à l'heure qu'elle serait 
même augmentée. 

Dans ces conditions, il appartiendra au Parlement de prendre 
position sur le problème de la taxation de la viande lorsqu'il 
aura à examiner ce projet. 

Nous nous bornerons à souligner que la viande est actuel-
lement soumise à une fiscalité très lourde — 0,62 franc par kilo-
gramme — ce qui rend la fraude payante, et à souhaiter qu'un 
allégement de cette charge soit envisagé dans les projets à 
l'étude, ce oui irait dans le sens d'une harmonisation des charges 
fiscales à l'échelle de la C. E. E. 

Pour ces différentes raisons, la commission vous demande 
de supprimer l'article 7 bis. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 

du même avis que la commission. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article '7 bis est donc supprimé. 

[Article 8.] 

CHAPITRE III 

Suppression et reconversion de certains abattoirs publics. 

M. le président. « Art. 8. — Au terme d'une période transi-
toire dont la durée sera fixée par décret, seuls pourront donner 
lieu à une aide financière de l'Etat en vue de leur construc-
tion ou de leur modernisation les abattoirs publics répondant 
aux normes définies par arrêté interministériel et relatives aux 
conditions d'implantation rationnelle de construction, de fonc-
tionnement et de gestion ainsi qu'aux règles prévues aux 
chapitres I et IV de la présente loi, ou appartenant à des 
communes qui s'engagent à satisfaire à ces normes et à ces 
règles. 

« L'arrêté interministériel prévu ci-dessus sera pris après 
avis du Conseil général, des organisations professionnelles repré-
sentant les vendeurs et les acheteurs et dont la composition 
sera fixée par décret. » - 

Le premier alinéa de cet article ne semble pas contesté. 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 1, M. Restat propose, entre 
le premier et le deuxième alinéa de cet article, d'insérer un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : 

La construction ou la modernisation d'abattoirs rendue 
nécessaire dans une région par le développement de la pro-
duction de viande constaté après enquête effectuée par le 
préfet bénéficiera de l'aide financière de l'Etat dans les condi-
tions prévues à l'alinéa précédent ». 

La parole est à M, Restat. 
M. Etienne Restat. Monsieur le président, mes chers collègues, 

nous venons de discuter très longuement de suppression et 
d'aménagement d'abattoirs. Etant donné les réformes envisagées 
dans les différentes lois que nous avons votées, nous risquons 
de voir des régions qui ne sont pas productrices de viande 
appelées à se reconvertir ; ce qui, dans un avenir plus ou 
moins lointain, entraînera éventuellement une augmentation de 
la production de viande. Je crains alors que ces régions, quand 
elles voudront construire ou aménager des abattoirs, ne se 
trouvent dans l'impossibilité de le faire. Voilà le fond du 
problème. 

Nous serions donc bien inspirés d'envisager l'avenir, car 
notre production de viande est loin d'être excédentaire. 

Telles sont les raisons pour lesquelles je vous demande de 
bien vouloir adopter cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Victor Golvan, rapporteur. Il est bien évident que le plan 

des abattoirs n'est pas immuable et qu'il devra être adapté 
aux besoins régionaux, en fonction de l'évolution de la production 
animale. Cette interprétation a été confirmée par M. le ministre 
de l'agriculture devant votre commission des affaires économiques 
et du plan. 

Toutefois, votre commission accepte l'amendement de M. Restat. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Il est possible de 

demander à M. Restat de retirer son amendement car celui-ci fait 
double emploi avec des dispositions existant déjà dans le texte. 

L'article 8 prévoit en effet que l'aide financière sera condi-
tionnée par les normes d'implantation. Cette disposition englobe 
exactement le cas prévu par l'amendement de M. Restat. 

Je remarque, par ailleurs, que le troisième alinéa de l'arti-
cle 9 permet de maintenir l'aide aux abattoirs qui se trouvent 
dans des conditions particulières, si bien que l'hypothèse envi-
sagée par l'amendement est en fait déjà couverte par les textes 
existants. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 
M. Etienne Restat. Monsieur le secrétaire d'Etat, je n'ignorais 

pas les observations que vous alliez me présenter. Malgré cela, 
je ne suis pas convaincu. Je pense que, dans le cadre d'une 
navette, comme cela se fait souvent au Sénat, nous pourrions 
modifier le texte de l'Assemblée nationale afin de vous permettre 
de trouver une solution. Il y aura donc intérêt à introduire 
mon amendement dans le projet, au moins en première lecture, 
en attendant un aménagement du texte en deuxième lecture. 

Voilà pourquoi je maintiens mon amendement. (Applaudisse-
ments.) 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Dans ces conditions, 
le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1, accepté par la commission 

et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Ce texte devient le deuxième alinéa de 

l'article 8. 
Par amendement n° 9, M. Golvan, au nom de la commission 

des affaires économiques, propose de rédiger comme suit le der-
nier alinéa de l'article 8 : 

« Pour chaque département, l'arrêté interministériel prévu 
ci-dessus sera pris après avis du conseil général ainsi que 
des organisations professionnelles représentant les vendeurs et 
les acheteurs, selon des modalités qui seront fixées par décret. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. Le premier alinéa de cet article 

n'apporte pas d'innovation importante en matière de financement 
des dépenses entraînées par la mise en oeuvre du plan d'équipe-
ment en abattoirs. Les subventions prévues par l'arrêté du 8 jan-
vier 1964 sont réservées aux abattoirs publics inscrits au plan. 
Il s'y ajoute que, désormais, au terme d'une période dont la durée 
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sera fixée par décret, l'octroi de ces subventions sera subordonné 
au respect des normes techniques définies par arrêté interministé-
riel et des règles relatives à l'inspection sanitaire et à la com-
mercialisation des viandes. 

Un deuxième alinéa ajouté par l'Assemblée nationale prévoit 
la consultation du conseil général et des organisations profession-
nelles sur l'arrêté interministériel prévu à l'alinéa précédent. 
Votre commission a estimé que la rédaction de ce second alinéa 
risquait de rendre cette disposition difficilement applicable. 
Elle vous propose, en conséquence, un amendement tendant 
à améliorer cette rédaction. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. La rédaction du Sénat 

est certainement meilleure que celle de l'Assemblée nationale. 
C'est pourquoi le Gouvernement s'y rallie. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Ce texte devient donc le troisième alinéa de 

l'article 8. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8, ainsi complété et modifié. 
(L'article 8 est adopté.) 

[Article 9.] 

M. le président. c Art. 9. — La circulation, la mise en vente 
et la vente pour l'alimentation humaine des viandes provenant 
d'animaux abattus dans un abattoir public ne satisfaisant pas 
aux conditions prévues à l'article 8 ci-dessus seront interdites 
de plein droit hors du périmètre dudit abattoir. Les présentes 
dispositions, toutefois, ne prendront effet qu'à compter de dates 
fixées.par décret. 

« A l'expiration d'un délai n'excédant pas quatre ans à 
compter des dates auxquelles interviendront les interdictions 
ci-dessus, les abattoirs qui en auront fait l'objet ne pourront 
être supprimés, dans les conditions définies par décret que 
s'ils ne répondent pas aux règles sanitaires prévues à l'article 8. 

« Exceptionnellement, pourront être maintenus en service cer-
tains abattoirs soit en raison de leurs conditions d'implantation, 
telles que régions d'accès difficile, aires particulières de produc-
tion, soit lorsque leur maintien répond à une nécessité écono-
mique régionale caractérisée ». 

Par amendement n° 10, M. Golvan, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, dans le premier alinéa de 
cet article, de supprimer le mot « toutefois D. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Victor Golvan, rapporteur. Cet amendement est de pure 

forme. Il tend à supprimer le mot « toutefois » qui paraît 
superfétatoire et alourdit inutilement le texte. 

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement accepte 

l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix le premier alinéa de 
l'article 9, ainsi modifié. 

(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 11, M. Golvan, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le deuxième alinéa de ce même article : 

« A l'expiration d'un délai n'excédant pas quatre ans à 
compter des dates auxquelles interviendront les interdictions 
ci-dessus, les abattoirs qui en auront fait l'objet pourront être 
supprimés dans les conditions définies par décret ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Victor Golvan, rapporteur. Cet article traite du problème 
des abattoirs publics ne répondant pas aux normes prévues 
à l'article 8, c'est-à-dire des abattoirs ne figurant pas au 
« plan » ou des abattoirs inscrits au « plan » mais non moder-
nisés ou n'appliquant pas les règles imposées, notamment 
quant à leur mode de gestion. 

Dans une première phase, la commercialisation des viandes 
provenant d'un de ces abattoirs sera limitée au périmètre 
dudit abattoir à compter de dates qui seraient fixées, cas par 
cas, par décret, compte tenu des circonstances locales. 

Dans une seconde phase, interviendrait la fermeture de ces 
abattoirs après un nouveau délai dont la durée ne pourra 
excéder quatre ans. 

Au second alinéa, l'Assemblée nationale a adopté un amen-
dement qui tendrait à maintenir en activité des abattoirs qui, 
bien que non conformes aux normes, répondraient aux règles 
sanitaires de l'article 8. Votre commission demande très instam-
ment au Sénat de ne pas retenir cette disposition ajoutée par 
l'Assemblée nationale et de revenir à la rédaction initiale du 
Gouvernement. 

Si l'on considère que l'institution d'un réseau concentré 
d'abattoirs modernes est une condition fondamentale de l'orga-
nisation économique du marché de la viande, on doit admettre 
que l'inobservation de règles sanitaires n'est pas le seul cri-
tère à retenir pour la fermeture éventuelle d'abattoirs. Les 
critères économiques ont aussi une importance capitale que 
les organisations agricoles n'ont pas manqué de rappeler à 
votre commission. 

Les dispositions votées par l'Assemblée nationale sont de 
nature à compromettre la création d'un réseau d'abattoirs 
modernes en ouvrant une brèche dans un des mécanismes 
essentiels du projet soumis à votre examen. Elles auraient 
également pour effet de compromettre la rentabilité des abat-
toirs modernes en détournant au profit d'abattoirs vétustes 
une partie du tonnage qui doit normalement assurer la pleine 
utilisation des abattoirs retenus au plan d'équipement. 

Il convient au demeurant de préciser que le troisième alinéa, 
ajouté par l'Assemblée nationale, prévoit la possibilité de main-
tenir en service, à titre exceptionnel, certains abattoirs, soit 
qu'ils se trouvent situés dans des régions d'accès difficile, 
soit qu'ils répondent aux nécessités économiques d'une région.  

Votre commission considère que, s'il est en effet nécessaire 
de prévoir les cas exceptionnels du troisième alinéa, il est 
excessif d'établir une règle qui, en permettant le maintien 
de certains abattoirs et une dispersion extrême, compromettrait 
gravement la réalisation d'une organisation satisfaisante du 
marché de la viande. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Devant l'Assemblée 
nationale, le ministre de l'agriculture s'était vivement, mais 
vainement opposé à l'adoption d'un amendement aujourd'hui 
combattu. Le Gouvernement ne peut donc qu'être très reconnais-
sant au Sénat du texte proposé par votre commission. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Ce texte devient le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 9. 

A ma connaissance, le troisième alinéa de ce même article n'est 
pas contesté. 

Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 9, tel qu'il a été modifié 

par les deux amendements précédemment adoptés. 
(L'article 9 est adopté.) 

[Article 10.] 

M. le président. « Art. 10. — En cas de préjudice, une indem-
nité sera accordée dans les conditions définies par règlement 
d'administration publique aux communes dont les abattoirs 
auront été supprimés soit d'office soit spontanément par les 
communes avec l'accord du Gouvernement. 

« Dans les mêmes conditions, une indemnité sera accordée 
aux communes qui ont dû supporter des frais d'étude pour des 
projets de construction d'un abattoir prévu dans le plan initial 
d'implantation et non réalisé par suite de modifications apportées 
à ce plan. » 

A ma connaissance, le premier alinéa de cet article n'est pas 
contesté. 

Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 
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M. le président. Par amendement n° 15, le Gouvernement pro-
pose de rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet article : 

« Dans les mêmes conditions, une indemnité sera accordée 
aux communes qui ont dû supporter des frais d'étude pour des 
projets de construction d'un abattoir prévu dans le plan initial 
d'implantation notifié en 1962, lorsque cet abattoir n'a pas 
été réalisé par suite de modifications apportées à ce plan. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Cet amendement tend à 
préciser qu'il s'agit du plan d'abattoirs de 1962 car, antérieure-
ment et notamment en 1960, d'autres implantations d'abattoirs 
avaient été prévues. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Victor Golvan, rapporteur. La commission accepte l'amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, accepté par la commis-

sion. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Ce texte devient le deuxième alinéa de l'ar-

ticle 10. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 10, ainsi modifié. 
(L'article 10 est adopté.) 

[Article 111 

CHAPITRE IV 

Commercialisation et distribution de la viande. 

M. le président. « Art. 11. — L'identification des animaux, 
l'identification et la classification des viandes, la coupe des 
carcasses destinées à la commercialisation sont réglementées 
par arrêtés conjoints du ministre de l'agriculture et du ministre 
chargé du commerce en tenant compte de la nécessité d'harmo-
niser ces méthodes dans le cadre des échanges extérieurs. Un 
arrêté pourra prévoir des marques d'identification et la sup-
pression, en conséquence, de l'estampille « label » mentionnée 
à l'article 37 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 d'orientation 
agricole. 

« Un représentant des producteurs organisés pourra assister 
aux diverses opérations d'identification et de classification ». 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements qui peuvent 
faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 22, présenté par M. Errecart, tend, au 
premier alinéa, après les mots : « harmoniser ces méthodes », 
à insérer les mots : « sur le plan national et ». 

Le second, n° 12, présenté par M. Golvan, au nom de ia 
commission des affaires économiques, tend, au premier alinéa 
de ce même article, à remplacer les mots : « ... dans le cadre 
des échanges extérieurs. », par les mots suivants : « ... dans 
le cadre de la Communauté économique européenne et des 
échanges extérieurs. » 

La parole est à M. Errecart, auteur de l'amendement n° 22. 

M. Jean Errecart. Je dois donner une explication à l'Assem-
blée. J'ai parlé d'harmoniser les méthodes de classification et 
d'identification sur le plan national, mais certains n'ont peut 
être pas très bien remarqué la rédaction de mon amendement 

J'ai fait figurer dans mon amendement les mots « sur le plan 
national et 2,  auxquels s'ajoutent le texte proposé par la 
commission et celui de l'Assemblée nationale. Je demande donc 
une harmonisation sur le plan national d'abord, ensuite sur le 
plan de la Communauté économique européenne, enfin sur le 
plan des échanges extérieurs. 

Si j'ai demandé que l'on harmonise les méthodes sur le 
« plan national », c'est parce que je crains que l'allusion à la 
seule harmonisation dans les deux autres cadres soit interprétée 
comme une acceptation de la grande diversité des méthodes 
d'identification et de classification des viandes qui existe sur 
le plan national. 

Je vous ai parlé ce matin de coupe parisienne, de coupe 
hollandaise, de coupe lyonnaise. Je vous ai parlé de devants 
avec ou sans flanchet. Je vous ai dit que nous étions vraiment 
trop loin du langage commun, du langage que tout le monde 
peut comprendre. Mon amendement a précisément comme  

objectif de rechercher un langage valable sur le plan national, 
ce langage étant en harmonie avec les législations qui existent 
en Europe et dans le monde entier. 

Je ne sais pas si je dois maintenir cet amendement parce 
que, tout à l'heure, M. le secrétaire d'Etat nous a dit que les 
dispositions qui seront adoptées dans la première étape —
qui doit durer une année — et qui comprendront des mesures 
d'identification et de classification des viandes, auront un 
caractère national. Je crois que c'est le terme même employé 
par M. le secrétaire d'Etat. 

S'il pouvait me le confirmer, nous pourrions penser qu'à 
travers cette législation qui sera mise en place très rapidement, 
c'est-à-dire dans le courant de l'année, nous verrons disparaître 
cette diversité qui rend vraiment les relations commerciales 
presque impossibles. 

Quand vous vous adressez à des gens du Nord et que vous 
leur dites : je vous propose des quartiers avant, ils vous 
répondent, après je ne sais combien de temps, que ces quartiers 
ne sont pas conformes à la coupe établie chez nous. En France, 
c'est quatre côtes, ailleurs cinq ou six côtes. 

De grâce, arrivons à un langage commun que tous les Fran-
çais pourront comprendre ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je confirme l'inter-

prétation de mes propos que vient de vous donner M. Errecart. 
M. le président. Monsieur Errecart, l'amendement est-il 

maintenu ? 
M. Jean Errecart. Je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement n° 22 est retiré. 
La parole est à M. le rapporteur, auteur de l'amendement 

n° 12. 
M. Victor Golvan, rapporteur. L'article 11 tend à unifier 

les règles suivies pour l'identification des animaux, la coupe 
des carcasses, ainsi que pour la classification, le marquage. 

L'identification des animaux et des viandes vise à l'établis-
sement d'un catalogue objectif, d'un véritable code qui se 
justifie incontestablement dans la mesure où il permettra de 
faciliter les transactions entre acheteurs et vendeurs qui dis-
poseront ainsi de références communes. 

En revanche, la classification qui fait appel à une notion de 
qualité dans l'esprit de ses auteurs comporte des éléments 
subjectifs et variables qui ne permettront pas de dégager des 
critères précis et reconnus par tous. Dès lors, cette notion risque 
de créer des confusions car il importe de rappeler qu'une 
telle notion n'est pas en vigueur dans les autres pays du 
Marché commun. On observera que, dans la pratique, l'appré-
ciation de la qualité varie d'un pays à l'autre et que les qualités 
supérieures dans les autres pays de la Communauté économique 
européenne sont loin de correspondre aux nôtres. En l'état 
actuel, un tel système de classification risquerait donc de nuire 
à l'élevage français. 

Il doit donc être bien entendu que, si la loi ouvre la pos-
sibilité de procéder à la classification, l'application d'une telle 
disposition ne doit être envisagée pour des raisons pratiques 
évidentes que dans un avenir assez éloigné. Il n'est peut-être 
pas inutile cependant de la prévoir dès maintenant de façon 
à être en mesure de la réaliser le jour où elle deviendra une 
règle commune aux six pays du Marché commun. 

Votre commission demande au Gouvernement de lui confir-
mer que cette interprétation est bien la sienne. Elle a d'ail-
leurs adopté un amendement qui tend à préciser cette inter-
prétation. La fin de la première phrase de l'article 11 serait 
ainsi rédigée : « en tenant compte de la nécessité d'harmoniser 
ces méthodes dans le cadre de la Communauté économique 
européenne et des échanges extérieurs z. Il importe en efret 
de rappeler qu'au stade du marché unique qui interviendra 
en 1967 ou 1970, les échanges intracommunautaires ne seront 
plus des échanges extérieurs mais présenteront tous les carac-
tères des échanges réalisés dans le cadre d'un marché intérieur. 

S'agissant enfin du dernier alinéa ajouté par l'Assemblée 
nationale, votre commission demande au Gouvernement de lui 
indiquer comment il convient de l'interpréter dans l'hypothèse 
où le représentant des- producteurs organisés serait en désac-
cord sur les conditions dans lesquelles sont effectuées les 
opérations d'identification et de classification. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?... 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement a une 

interprétation conforme à celle de la commission et ne s'oppose 
donc pas à l'amendement. 
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M. le président. Personne ne demande plus la parole sur 
l'amendement ?... 

Je le mets aux voix. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 11, ainsi modifié. 
(L'article 11 est adopté.) 

[Article 11 bis.] 

M. le président. « Art. 11 bis. — La cote au stade de la pro-
duction est établie : 

— d'une part, en ce qui concerne le bétail vivant, à partir 
des cours constatés sur les principaux marchés des lieux de 
production ; 

— d'autre part, en ce qui concerne les viandes, à partir 
des cours constatés dans les abattoirs marchés inscrits au plan 
et dans les abattoirs les plus représentatifs situés dans les régions 
de production. 

« Ces cotations ne comprennent pas les taxes et redevances 
diverses situées à l'aval du stade abattoir ou marché de 
bestiaux. » 

Par amendement n° 16 le Gouvernement propose de rédiger 
comme suit cet article : 

« La cotation est notamment établie, pour les animaux vivants, 
sur les principaux marchés des lieux de production et, pour 
les viandes, d'une part, dans les 23 grands abattoirs marchés 
dont la liste figure à l'article 1" de l'arrêté du 8 janvier 1964 
concernant les subventions pour la construction et l'aménagement 
des abattoirs publics, et, d'autre part, dans les abattoirs les plus 
représentatifs inscrits au plan d'équipement en abattoirs publics 
et situés dans les régions de production. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Lors des débats à l'Assem-

blée nationale, un amendement avait été adopté sur le problème 
des cotations et le ministre des finances et des affaires écono-
miques avait fait observer qu'il se réservait le droit de reprendre 
au cours de la navette la rédaction de cet amendement. La rédac-
tion qui vous est proposée aujourd'hui reprend l'essentiel 
de l'amendement de l'Assemblée nationale, tout en supprimant 
les mots : « hors taxe ». Le Gouvernement est d'accord pour que 
les cotations soient hors taxe. Mais nous nous heurtons ici 
au domaine fiscal. Le texte sur la taxe à la valeur ajoutée 
n'a pas encore été examiné par le Parlement et c'est la raison 
pour laquelle une rédaction plus prudente est demandée 
au Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Victor Golvan, rapporteur. La commission donne son accord 

à l'amendement. 
M. Etienne Restat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Restat. 

..M. Etienne Restat. Je suis d'accord avec la rédaction proposée 
par le Gouvernement, mais je regrette tout de même que ne 
figure pas dans l'article 11 bis le dernier alinéa du texte voté 
par l'Assemblée nationale, et ainsi rédigé : « Ces cotations 
ne comprennent pas les taxes et redevances diverses situées 
à l'aval du stade abattoir ou marché de bestiaux. » 

Pourquoi le Gouvernement n'a-t-il pas repris ces dispositions, 
qui peuvent être intéressantes ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je viens de le dire : c'est 

en attente de la délibération du texte sur la taxe à la valeur 
ajoutée. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Ce texte devient l'article 11 bis. 

[Article 12.] 

M. le président. « Art. 12. — Autour des marchés de gros de 
viandes de tous les abattoirs publics inscrits au plan des abat-
toirs il peut être institué par décret en Conseil d'Etat un péri-
mètre de protection à l'intérieur duquel, à partir d'une date 
fixée par ledit décret, seront interdits la création, l'extension 
de mbyens ou d'activités, le déplacement de tous établissements 
effectuant des transactions portant sur une ou plusieurs caté-
gories de produits carnés vendus dans l'enceinte du marché. 

« Dans tout ou partie de ce périmètre, peuvent être interdites 
par le décret instituant le périmètre, ou un décret ultérieur,  

les opérations commerciales autres que de détail portant sur les 
produits carnés vendus dans l'enceinte du marché ». 

M. Errecart a présenté un amendement n° 23 qui tend à 
supprimer cet article. 

La parole est à M. Errecart. 
M. Jean Errecart. Cet amendement répondait aux craintes que 

j'ai exprimées ce matin, et que j'ai toujours, de voir l'exploitant 
unique devenir un peu le maître absolu dans ces abattoirs. 
Toutefois, après le vote des précédents amendements, en parti-
culier sur l'article 6, je retire le mien, estimant que nous avons 
en grande partie obtenu satisfaction. 

M. le président. L'amendement n° 23 est retiré. 
Je mets aux voix l'article 12. 
(L'article 12 est adopté.) 

[Article 13.] 

M. le président. « Art. 13. — Un règlement d'administration 
publique pourra établir, pour les marchés de gros des viandes, 
des règles particulières de gestion. Il pourra notamment déter-
miner les conditions d'accès du marché à certaines catégories 
d'acheteurs ou de vendeurs, dont les groupements de produc-
teurs reconnus, et définir les obligations des usagers, les moda-
lités de vente et les règles de cotation et d'affichage des cours. 

« Ce règlement devra prévoir la possibilité, pour des bouchers 
détaillants groupés en coopératives d'achat et ayant passé des 
contrats d'achat direct avec des producteurs ou des groupements 
de producteurs, de disposer d'un emplacement sur ces marchés 
et d'y effectuer des opérations commerciales réservées exclusi-
ment à leurs adhérents. » — (Adopté.) 

[Article 14.] 

M. le président. « Art. 14. — Avant l'expiration de la période de 
cinq années qui suivra la publication de la présente loi, après 
avis des professionnels intéressés, le Gouvernement déposera un 
projet de loi concernant l'organisation des professions chargées 
de la commercialisation et de la distribution de la viande, 
précisant notamment les règles d'accès à la profession, les condi-
tions d'exercice de celle-ci et les sanctions applicables en cas 
de manquement aux obligations professionnelles ». 

M. Golvan a déposé, au nom de la commission des affaires 
économiques, un amendement n° 13 qui tend à rédiger comme 
suit le début de cet article : 

« Dans un délai maximum de deux ans à compter de la publi-
cation de la présente loi, le Gouvernement déposera, après con-
sultation des organisations professionnelles intéressées, un projet 
de loi... ». 

La parole est à M. Golvan. 
M. Victor Golvan, rapporteur. Cet article prévoit le dépôt 

ultérieur d'un projet de loi relatif à l'organisation des pro-
fessions chargées de la commercialisation de la viande. Ce 
texte pourra notamment exiger une certaine qualification pro-
fessionnelle et fixer le statut des mandataires et commission-
naires dans une optique europénne. 

Votre commission considère que le délai de cinq ans, fixé 
par la loi, est beaucoup trop long. Elle propose, en consé-
quence, un amendement tendant à ramener ce délai à deux 
ans. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 14, ainsi modifié. 
(L'article 14 est adopté.) 

[Article 14 bis.] 

M. le président. « Art. 14 bis. — Dans les délais les plus 
brefs, le Gouvernement déposera un projet de loi sur l'élevage 
et sur l'organisation professionnelle du marché de la viande ». 

Par amendement n° 14, M. Golvan, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose de rédiger comme suit le 
début de cet article : 

« Le Gouvernement déposera, avant le 1" janvier 1966, un 
projet de loi... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Victor Golvan, rapporteur. Cet article ajouté par l'As-
semblée nationale prévoit le dépôt d'un projet de loi sur 
l'élevage. Il est inutile d'insister à nouveau sur l'impérieuse 
et urgente nécessité de prendre un ensemble de mesures ten-
dant à organiser l'expansion de l'élevage. Le ministre de l'agri-
culture a précisé à la commission que le dépôt de ce projet 
interviendrait d'ici au mois d'octobre, de telle sorte que la 
discussion puisse intervenir lors de la prochaine session du 
Parlement. 

L'expression « dans les délais les plus brefs » convenant 
mal dans un dispositif législatif, l'amendement proposé tend 
à lui substituer une date précise et suffisamment rapprochée. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Le papier souffre tout, 

mais la réalité quelquefois s'oppose à certaines demandes. Le 
Gouvernement peut en effet déposer un projet de loi sur l'éle-
vage avant le 1er janvier 1966, mais il n'est pas possible de 
le faire pour l'organisation professionnelle du marché de la 
viande. Dans ces conditions, je préférerais que l'on gardât la 
formule, techniquement moins bonne, je le reconnais, t dans les 
délais les plus brefs » plutôt que de stipuler dans la loi 
Une date qui ne pourra pas être respectée par le Gouvernement. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 
M. Victor Golvan, rapporteur. Le président de la commission 

des affaires économiques me suggère de proposer une autre 
date, celle du 1°' juillet 1966. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur la modi-
fication proposée ? 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre. Le Gouvernement accepte cette nouvelle date. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, modifié, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président Je mets aux .voix l'article 14 bis ainsi 

modifié. 
(L'article 14 bis est adopté.) 

[Article 14 ter.] 
M. le président. a Art. 14 ter. — Les transactions portant 

sur des animaux de boucherie ou sur des carcasses et fractions 
de carcasses seront réglées uniquement par chèque ou par 
virement. Sont abrogées toutes les dispositions contraires et 
en particulier les dérogations prévues à l'article premier de 
la loi du 22 octobre 1940, modifiée. ' 

Par amendement n° 17, le Gouvernement propose de rédiger 
comme suit cet article : 

t L'article Ir de la loi du 22 octobre 1940, modifiée, relative 
aux règlements par chèques et virements, est modifié comme 
suit : 

a) L'alinéa 2 du paragraphe 3° est remplacé par le nouvel 
alinéa suivant : 

« La présente disposition n'est pas applicable aux règle-
ments à la charge de personnes qui sont incapables de s'obliger 
par chèques ou auxquelles il est interdit de se faire ouvrir 
en France un compte en banque ou un compte courant pos-
tal. 

• b) Le dernier alinéa est remplacé par le nouvel alinéa 
suivant : 

« Doivent être opérés soit par chèque barré, soit par vire-
ment en banque ou à un compte courant postal, tous les 
règlements quel que soit leur montant, afférents à toutes les 
transactions portant sur les animaux vivants de boucherie et 
de charcuterie ou effectuées dans les abattoirs. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'un amen-

dement purement technique qui consiste à mettre la forme du 
texte en rapport avec la législation existante. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cet 
amendement ? 

M. Victor Golvan, rapporteur. La commission accepte l'amen-
dement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 17, accepté par la commis-

sion. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 14 ter est ainsi 

rédigé.  

[Article 15.] 
CHAPITRE V 

Dispositions générales. 

M. le président. c Art. 15. — Sont abrogés les articles 256, 
257 (alinéas 3, 6, 7 et 8), 260, 270, 275 (alinéas 2, 3, 4) du 
code rural, les articles 292 bis et 292 ter du code général 
des impôts, l'article 127 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décem-
bre 1958 portant loi de finances pour 1959, la loi locale du 
3 juin 1900 relative à l'inspection des animaux et de la viande 
de boucherie dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle et, de manière générale, toutes dispositions 
contraires à la présente loi. 

« L'abrogation des dispositions fiscales mentionnées au pré-
sent article prendra effet à partir de l'institution de la taxe 
sanitaire prévue à l'article 4 ci-dessus. » 

La parole est à M. Kauffmann. 
M. Michel Kauffmann. Le texte du Gouvernement avait 

prévu le maintien de la loi locale du 3 juin 1900 relatif 
à l'inspection des animaux et de la viande de boucherie actuel-
lement en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle. L'Assemblée nationale a supprimé 
l'article en question et la commission du Sénat s'est ralliée 
à la manière de voir de l'Assemblée nationale. C'est pour ces 
raisons que moi-même et mes collègues des trois départements 
en question nous acceptons que soit modifié le droit local 
en question, sous condition toutefois que les droits acquis des 
vétérinaires fonctionnaires et contractuels actuellement en ser-
vice dans l'inspection des animaux et de la viande de boucherie 
dans ces trois départements soient entièrement sauvegardés, et 
je prie M. le secrétaire d'Etat de prendre l'engagement, au 
nom du Gouvernement, que les droits acquis des intéressés en 
place seront vraiment respectés. 

M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean de Broglie, secrétaire d'Etat. J'ai déjà donné cette 

assurance tout à l'heure, mais je la renouvelle très volontiers. 
M. le président. Il n'y a pas d'autre observation ?... 
Je mets aux voix l'article 15. 
(L'article 15 est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

-8- 

CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a fixé comme 
suit l'ordre des prochains travaux du Sénat: 

A. — Le mardi 8 juin 1965, à dix heures trente, à quinze 
heures et le soir, séance publique avec l'ordre du jour sui-
vant : 

1° Réponses à sept questions orales sans débat. 
2° Discussion des questions orales avec débat, jointes, de 

MM. Georges Lamousse, Georges Cogniot et Louis Courroy à 
M. le ministre de l'éducation nationale, sur la politique scolaire 
et la réforme de l'enseignement. 

3° En application de la priorité établie par l'article 48 de la 
Constitution, discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale, fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

40  Discussion de la proposition de loi présentée par M. Marcel 
Molle destinée à compléter le titre V de la loi du 28 juin -1938 
relatif aux sociétés de construction. 

B. — Le mercredi 9 juin 1965, à quinze heures, séance publi-
que avec l'ordre du jour suivant. 

1° Suite éventuelle et fin de l'ordre du jour prioritaire et 
complémentaire du mardi 8 juin. 

2° En application de la priorité établie par l'article 48 de la 
Constitution, discussion de la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative à l'acquisition d'habitations à 
loyer modéré à usage locatif par les locataires. 

C. — Le jeudi 10 juin 1965, à quinze heures et éventuelle-
ment le soir, séance publique avec l'ordre du jour suivant : 

En application de la priorité établie par l'article 48 de la Cons-
titution 

1° Eventuellement suite et fin de la discussion de la propo-
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à l'aequi- 
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sition d'habitations à loyer modéré à usage locatif par les loca-
taires. 

2° Discussion du projet de loi portant aménagement de cer-
taines dispositions des titres IV et V du décret du 14 juin 1938 
unifiant le contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assurances 
de toute nature et de capitalisation et tendant à l'organisation 
de l'industrie des assurances. 

3° Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à modifier la loi n° 64-1360 du 31 décembre 
1964 sur les marques de fabrique, de commerce ou de service. 

La conférence des présidents a, d'autre part, d'ores et déjà 
envisagé les dates suivantes : 

Le mardi 15 juin 1965, le matin, à quinze heures et le soir, 
séance publique avec l'ordre du jour suivant : 

1° Réponses à des questions orales sans débat. 
2° Discussion de la question orale avec débat de M. Edouard 

Bonnefous à M. le ministre de la construction sur la création de 
Z. A. D. en Seine-et-Oise. 

3° Discussion des questions orales avec débat dont la confé-
rence des présidents propose au Sénat de prononcer la jonction 
de M. Camille Vallin et de M. Bernard Chochoy à M. le ministre 
de la construction sur la construction de logements sociaux et 
d'H. L. M. 

En application de la priorité établie par l'article 48 de la 
Constitution. 

4° Discussion du projet de loi fixant les dispositions statu-
taires particulières au corps des professeurs de l'enseignement 
maritime. 

5° Discussion du projet de loi étendant les dispositions de 
l'article 30, deuxième alinéa, de la loi du 31 mars 1928 sur le 
recrutement, aux élèves de certaines écoles militaires. 

6° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale, portant fusion de l'intendance militaire métropolitaine 
et de l'intendance militaire des troupes de marine. 

7° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant création d'un corps d'officiers d'administration du 
service de santé des armées. 

8° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant création d'un corps de pharmaciens-chimistes des 
armées. 

9° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale après déclaration d'urgence, relatif au recrutement en vue 
de l'accomplissement du service national. 

Le jeudi 17 juin 1965, à dix heures, à quinze heures et le soir, 
séance publique avec l'ordre du jour suivant : 

En application de la priorité établie par l'article 48 de la 
Constitution. 

1° Suite et fin de la discussion du projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif au 
recrutement en vue de l'accomplissement du service national. 

2° Discussion éventuelle, en deuxième lecture, du projet de 
loi sur les ports maritimes autonomes. 

3° Discussion éventuelle, en deuxième lecture, du projet de 
loi modifiant l'imposition des entreprises et des revenus de 
capitaux mobiliers. 

4° Discussion du projet de loi de programme, adopté par 
l'Assemblée nationale, relative à l'équipement sportif et socio-
éducatif. 

5° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale, tendant à accélérer la mise en oeuvre des travaux néces-
saires à l'organisation des Xe Jeux olympiques d'hiver à 
Grenoble en 1968. 

Le vendredi 18 juin 1965, à 10 h et à 15 h, séance publique 
avec l'ordre du jour suivant : 

En application de la priorité établie par l'article 48 de la 
Constitution, 

1° Suite éventuelle et fin de l'ordre du jour du jeudi 
17 juin. 

2° Discussion éventuelle en deuxième lecture du projet de 
loi relatif au statut général des fonctionnaires. 

3° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale, relatif au transport des produits chimiques par canali-
sations. 

4° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant extension aux départements d'outre-mer des dispo-
sitions relatives à l'exercice des professions de -  masseur-
kinésithérapeute, de pédicure et d'opticien-lunetier. 

5° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale, relatif au contrôle sanitaire aux frontières terrestres, 
maritimes et aériennes. 

6° Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale, tendant à assurer le bon emploi des prestations familiales, 
des allocations aux personnes âgées et des allocations d'aide 
sociale. 

Le mardi 22 juin 1965, séance publique pour la discussion 
des questions orales avec débat, jointes, de MM. Roger Carcas-
sonne et Jacques Duclos, transmises à M. le ministre de 
l'information, sur les conditions de fonctionnement de PO. R. T.F. 

Le mardi 29 juin 1965, séance publique pour la discussion 
des questions orales avec débat, jointes, de MM. Antoine Cour-
rière et Raymond Bossus, transmises à M. le ministre des 
finances et des affaires économiques, sur la situation des éta-
blissements Bull. 

— 9 — 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour 
de la prochaine séance publique, qui vient d'être fixée au 
mardi 8 juin 1965. 

A dix heures trente. 

1. — Réponses aux questions orales suivantes : 

I. — M. Louis Jung expose à M. le ministre des finances 
et des affaires économiques qu'il a enregistré avec beaucoup 
de satisfaction l'effort de propagande entrepris en faveur du 
développement de l'exportation. Il lui demande s'il ne pense 
pas qu'il serait judicieux de commencer par réformer les 
conceptions et l'organisation des services dépendant de son 
ministère et notamment de l'administration des douanes afin 
que ceux-ci deviennent de véritables soutiens de l'économie. 
Il lui demande plus précisément s'il n'estime pas souhaitable 
de simplifier les formalités et notamment d'autoriser les ser-
vices des douanes à opérer les dédouanements dans les usines 
et non aux frontières. (N° 652 - 13 mai 1965). 

— M. René Tinant signale à M. le ministre des finances 
et des affaires économiques les difficultés résultant des nou-
velles dispositions entrées en vigueur le 1°' janver 1965 pour le 
paiement des mandats-lettres ou chèques d'assignation adressés 
aux mairies en règlement de la taxe d'état civil lors de la déli-
vrance des extraits .de registre. Ces mandats doivent désormais 
être soit adressés au receveur municipal qui encaisse à son 
compte après toute une série d'écritures le montant de la taxe 
à percevoir et non celle du timbre postal pour la réexpédition 
des actes (le receveur municipal n'est pas tenu de prévenir 
le maire, si bien que celui-ci peut tout ignorer de la demande), 
soit être virés au compte d'une régie de recette qui serait ouverte 
si les opérations financières sont assez importantes, mais dont le 
montant n'est pas déterminé. Or, dans les petites communes, la 
recette annuelle des taxes d'état civil est très minime. Il lui 
demande d'envisager le retour au statu quo ante en abrogeant 
ces dispositions inutiles et tracassières. (N° 655 - 18 mai 1965.) 

III. — M. Abel-Durand expose à M. le Premier ministre que, 
en exécution d'instructions signées conjointement par M. le 
ministre des finances et des affaires économiques et M. le 
ministre des travaux publics, la perception de la taxe locale 
afférente à la construction des bâtiments de mer soumis à franci-
sation et bénéficiant de l'allocation prévue par la loi du 24 mai 
1951 est suspendue dans la mesure où la construction est effec-
tuée en exécution de marchés conclus entre le 16 novembre 
1964 et le 11 décembre 1965 ; que les allocations d'aide à la 
construction navale seront réduites à concurrence de la perte 
de recettes résultant pour les collectivités locales de cette sup-
pression. Il lui demande de lui faire connaître comment la perte 
de recettes ainsi subie par ces collectivités sera compensée 
dans  les budgets communaux et départementaux affectés par la 
mesure ainsi prise en dehors de toute procédure législative ou 
réglementaire, à l'encontre à la fois de la législation sur la fis-
calité locale et la loi d'aide à la construction navale et qui, 
intervenant au cours d'un exercice budgétaire, prive les collec-
tivités locales intéressées de ressources sur lesquelles elles étaient 
en droit de compter. (N° 657 - 18 mai 1965.) (Question transmise 
à M. le ministre des finances et des affaires économiques.) 
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IV. — M. Maurice Charpentier demande à M. le ministre de 
l'agriculture quelles sont les raisons qui s'opposent à ce que 
soit discuté devant le Sénat le texte de la proposition de loi 
adoptée par l'Assemblée nationale le 17 juillet 1962 relative 
à la réparation des dommages causés aux cultures par les san-
gliers. Les sénateurs n'ont pas été appelés à se prononcer sur 
ce texte en séance publique puisque celui-ci a fait l'objet d'un 
retrait de l'ordre du jour, à la demande du Gouvernement le 
22 juillet 1963 et depuis cette date n'a jamais été réinscrit. 
Or, nombreux sont les agriculteurs qui se plaignent des dégâts 
causés à leurs cultures par les sangliers • ils attendent l'appro-
bation définitive de ce texte déjà adopté par l'Assemblée 
nationale. (N° 653 — 13 mai 1965.) 

V. — M. René Tinant demande à M. le ministre de l'agriculture 
de définir la politique betteravière du Gouvernement. Il lui 
demande notamment : 1° de donner les raisons pour lesquelles 
il n'a pas accepté le plan de maîtrise proposé par la profession 
correspondant à la production de 1.870.000 tonnes de sucre, 
sensiblement au même niveau que la production allemande, les 
agriculteurs et les transformateurs acceptant de prendre en 
charge les frais occasionnés par l'exportation des betteraves 
excédentaires ; 2° pourquoi le Gouvernement veut instaurer le 
malthusianisme de la production betteravière française à la veille 
de la réalisation du plan sucrier du Marché commun ; 3° pourquoi 
il maintient le prix de la betterave à un niveau ridiculement 
bas, de 30 p. 100 inférieur à la moyenne européenne, interdi-
sant tous investissements aux agriculteurs ; 4° pourquoi il fait 
assumer à des professionnels les dépenses de caractère politique, 
pour l'écoulement des sucres malgache et congolais. (N° 654 —
18 mai 1965.) 

VI. — M. René Tinant demande à M. le ministre de l'agri-
culture s'il a l'intention de faire inscrire à l'ordre du jour 
de l'Assemblée nationale, pendant la présente session, la propo-
sition de loi déposée le 9 décembre 1964 par M. Lalle, contre-
signée par beaucoup de ses collègues, et visant à instituer une 
régie commerciale et autonome de l'alcool. Tout retard en ce 
domaine serait très préjudiciable à l'agriculture. Il insiste donc 
sur l'urgence de cette inscription, en raison, d'une part, de la 
désuétude et de l'inadaptation du régime actuel, d'autre part, 
de l'autorisation qui vient d'être donnée pour la production 
annuelle de un million d'hectolitres d'alcool de synthèse. 
(N' 656 — 18 mai 1965.) 

VII. — M. Jean Nayrou appelle l'attention de M. le ministre 
d'Etat chargé de la réforme administrative sur le décret 
n° 65-375 du 19 mai 1965 relatif à la commission départementale 
d'équipement. Il lui fait part de l'émotion soulevée par le 
peu de place laissé aux conseillers généraux, seuls membres 
élus par leurs pairs, pour siéger à ladite commission, alors 
que les investissements dont elle aura à connaître ne man-
queront pas d'avoir de graves répercussions sur les finances 
départementales. (N° 659 — 25 mai 1965.) 

   

A quinze heures. 

2. — Discussion des questions orales avec débat, jointes, 
suivantes : 

L — M. Georges Lamousse demande à M. le ministre de 
l'éducation nationale de vouloir bien définir la politique 
scolaire du Gouvernement, notamment en ce qui concerne les 
constructions scolaires, le ramassage, la réforme du baccalauréat 
et la réorganisation des études. l'enseignement supérieur, la 
carte scolaire, les bourses scolaires et, d'une manière générale, 
tout ce qui touche à l'enseignement. (N° 123.) 

II. — M. Georges Cogniot demande à M. le ministre de 
l'éducation nationale : 1° à quelle date sera effectivement 
appliquée la prolongation de la scolarité obligatoire jusqu'à 
seize ans et pour quelles raisons cette date a été choisie ; 
2° quelles sont ses intentions relativement à la réforme du 
deuxième degré de l'enseignement et à l'organisation de l'orien• 
tation ; 3° quelles seront les modalités de réforme de l'ensei-
gnement supérieur. (N° 127.) 

III. — M. Louis Courroy demande à M. le ministre de 
l'éducation nationale de bien vouloir préciser si la réforme 
prévue et qui supprime l'examen probatoire (ancienne première 
partie du baccalauréat) sera appliquée en 1965. Le conseil 
supérieur de l'éducation nationale vient de repousser le projet 
ministériel de décret qui lui était soumis par 36 voix contre 8 
et 10 abstentions en précisant que s'il n'était pas hostile à 
cette suppression, il s'opposait à ce que cette mesure soit prise 
en 1965. Ces contradictions sont préjudiciables à la sérénité 
qui doit présider aux études et placent les élèves et les familles 
devant des incertitudes qui doivent être dissipées. (N° 114.) 

3. — Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale, fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
[N°' 145 et 178 (1964-1965). -- M. Joseph Voyant, rapporteur de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, de règlement et d'administration générale.] 

4. — Discussion de la proposition de loi de M. Marcel Molle, 
destinée à compléter le titre V de la loi du 28 juin 1938 relatif 
aux sociétés de construction. — [N" 48 et 169 (19641965). — 
M. Jacques Delalande, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale.] 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-huit heures trente minutes.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEURY. 
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Erratum 

au compte rendu intégral de ta séance du 1" juin 1965. 

ACCESSION AU RÉGIME DE L'ASSURANCE VOLONTAIRE VIEILLESSE 
DE CERTAINS FRANÇAIS DE L'ÉTRANGER 

Page 444, 1" colonne, article 5, à la quatrième ligne de cet 
article : 

Au lieu de : « ... postérieures au 1°' juillet 1952... », 
Lire : « ... postérieures au 1°' juillet 1962... ». 

Propositions de la conférence des présidents. 

La conférence des présidents a fixé comme suit l'ordre des 
prochains travaux du Sénat : 

A. - Mardi 8 juin 1965, dix heures trente, quinze heures et soir. 
1° Réponses à sept questions orales sans débat ; 
2° Discussion des questions orales avec débat jointes de 

MM. Georges Lamousse, Georges Cogniot et Louis Courroy à M. le 
ministre de l'éducation nationale, sur la politique scolaire et la 
réforme de l'enseignement ; 

3° Ordre du jour prioritaire : discussion du projet de loi 
(n° 145, session 1964-1965), adopté par l'Assemblée nationale, 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis , 

4° Ordre du jour complémentaire : discussion de la proposition 
de loi (n° 46, session 1964-1965) présentée par M. Marcel Molle, 
destinée à compléter le titre V de la loi du 28 juin 1938 relatif 
aux sociétés de construction. 

B. - Mercredi 9 juin 1965, quinze heures. 
1° Suite éventuelle et fin de l'ordre du jour prioritaire et 

complémentaire du mardi 8 juin. 
r Ordre du jour prioritaire : discussion de la proposition de 

loi (n° 146, session 1964-1965), adoptée par l'Assemblée nationale, 
relative à l'acquisition d'habitations à loyer modéré à usage loca-
tif par les locataires. 

C. - Jeudi 10 juin 1965, quinze heures et, éventuellement, le soir. 
Ordre du jour prioritaire : 

1° Eventuellement, suite et fin de la discussion de la propo-
sition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, relative à l'acqui-
sition d'habitations à loyer modéré à usage locatif par les 
locataires ; 

2° Discussion du projet de loi (n° 127, session 1964-1965) por-
tant aménagement de certaines dispositions des titres IV et V du 
décret du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'Etat sur les 
entreprises d'assurances de toute nature et de capitalisation et 
tendant à l'organisation de l'industrie des assurances ; 

3° Discussion de la proposition de loi (n° 168, session 1964- 
1965), adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la 
loi n° 64.1360 du 31 décembre 1964 sur les marques de fabrique, 
de commerce ou de service. 

La conférence des présidents a, d'autre part, d'ores et déjà 
envisagé : 

Mardi 15 juin 1965, matin, quinze heures et le soir : 
1° Réponses à des questions orales sans débat ; 
2° Discussion de la question orale avec débat de M. Edouard 

Bonnefous à M. le ministre de la construction, sur la création 
de Z. A. D. en Seine-et-Oise ; 

3° Discussion des questions orales avec débat dont la confé-
rence des présidents propose au Sénat de prononcer la jonction, 
de M. Camille Vallin et de M. Bernard Chochoy à M. le ministre 
de la construction, sur la construction de logements sociaux et 
d'H. L. M. 

Ordre du jour prioritaire : 
4* Discussion du projet de loi (n° 65, session 1964-1965) 

fixant les dispositions statutaires particulières au corps des pro-
fesseurs de l'enseignement maritime ; 

5° Discussion du projet de loi (n° 124, session 1964-1965) 
étendant les dispositions de l'article 30 (2' alinéa) de la loi 
du 31 mars 1928 sur le recrutement aux élèves de certaines 
écoles militaires ; 

6° Discussion du projet de loi (n° 158, session 1964-1965), 
adopté par l'Assemblée nationale, portant fusion de l'intendance 
militaire métropolitaine et de l'intendance militaire des troupes 
de marine ; 

7° Discussion du projet de loi (n° 159, session 1964-1965), 
adopté par l'Assemblée nationale, portant création d'un corps 
d'officiers d'administration du service de santé des armées. 

8° Discussion du projet de loi (n° 160, session 1964-1965). 
adopté par l'Assemblée nationale, portant création d'un corps 
de pharmaciens-chimistes des armées. 

9° Discussion du projet de loi (n° 176, session 1964-1965). 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif au recrutement en vue de l'accomplissement du service 
national. 

Jeudi 17 juin 1965, dix heures, quinze heures et le soir : 
Ordre du jour prioritaire : 

1° Suite et fin de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif au 
recrutement en vue de l'accomplissement du service national. 

2° Discussion éventuelle en deuxième lecture du projet de loi 
(n° 1370 A. N.) sur les ports maritimes autonomes. 

3° Discussion éventuelle en deuxième lecture du projet de 
loi (n° 1393 A. N.) modifiant l'imposition des entreprises et des 
revenus de capitaux mobiliers. 

4° Discussion du projet de loi de programme (n° 1372 A. N.), 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'équipement sportif 
et socio-éducatif. 

5° Discussion du projet de loi (n° 1382 A. N.), adopté par 
l'Assemblée nationale, tendant à accélérer la mise en oeuvre 
des travaux nécessaires à l'organisation des X' Jeux olympiques 
d'hiver à Grenoble en 1968. 

Vendredi 18 juin 1965, dix heures et quinze heures : 
Ordre du jour prioritaire : 

1° Suite éventuelle et fin de l'ordre du jour du jeudi 17 juin. 
2° Discussion éventuelle en deuxième lecture du projet de 

loi relatif au statut général des fonctionnaires. 
3° Discussion du projet de loi (n° 171, session 1984-1965), 

adopté par l'Assemblée nationale, relatif au transport des pro-
duits chimiques par canalisations. 

4° Discussion du projet de loi (n° 148, session 1964-1965), 
adopté par l'Assemblée nationale, portant extension aux départe-
ments d'outre-mer des dispositions relatives à l'exercice des 
professions de masseur-kinésithérapeute, de pédicure et d'opti-
cien-lunetier. 

5° Discussion du projet de loi (n° 170, session 1964-1965), 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au contrôle sanitaire 
aux frontières terrestres, maritimes et aériennes. 

6° Discussion du projet de loi (n° 179, session 1963-1964), 
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à assurer le bon 
emploi des prestations familiales, des allocations aux personnes 
âgées et des allocations d'aide sociale. 

Mardi 22 juin 1965: 
Discusion des questions orales avec débat jointes de MM. Roger 

Carcassonne et Jacques Duclos transmises à M. le ministre de 
l'information, sur les conditions de fonctionnement de l'O. R. T. F. 

Mardi 29 juin 1965: 
Discussion des questions orales avec débat jointes de 

MM. Antoine Courrière et Raymond Bossus transmises à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques, sur la situation 
des établissements Bull. 

ANNEXE 

au procès-verbal de la conférence des présidents. 
(Application de l'article 19 du règlement.) 

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS 

AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

M. de Villoutreys a été nommé rapporteur au projet de loi 
(n° 171, session 1964-1965), adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif au transport des produits chimiques par canalisations. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

M. de Chevigny a été nommé rapporteur du projet de loi 
(n° 176, session 1964-1965), adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, relatif au recrutement en vue de 
l'accomplissement du service national. 



5208. — 3 juin 1965. — M. Modeste Zussy expose à M. le ministre 
des finances et des affaires économiques que, selon les termes de 
la réponse à la question écrite Marquand-Gairard, parue au Journal 
officiel du 27 mars 1965, Débats A. N., page 526, n° 9115: « Ni les 
dispositions de l'article 28-IV de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963, ni 
celles de l'article 4-11 de la loi n° 63.1241 du 19 décembre 1963, ne 
trouvent leur application en ce qui concerne les profits réalisés 
par un particulier qui cède un immeuble lorsque ce dernier ne 
constitue en réalité que la reconstruction d'un immeuble sinistré 
par faits de guerre qui était possédé antérieurement par l'inté-
ressé ou par une personne dont il est l'ayant cause à titre gratuit ». 
L'administration des contributions directes estime que les dispo-
sitions contenues dans la réponse ci-dessus sont seulement appli-
cables au cas où l'immeuble cédé constitue « la reconstruction à 
l'identique, c'est-à-dire au même endroit et exactement semblable 
en volume, présentation et distilbution, à l'immeuble détruit par 
faits de guerre ». Cette interprétation semble abusivement restric-
tive car, dans les grandes villes, la reconstruction à l'identique a 
été rarement possible, la reconstruction s'étant effectuée le plus 
souvent dans le cadre de grands ensembles architecturaux, confor-
mément aux plans d'aménagement de ces villes. Cette interprétation 
de l'administration des contributions directes parait peu équitable 
dans les cas où la reconstruction sur place fut impossible pour des 
raisons indépendantes de la volonté du propriétaire, notamment 
dans le cas suivant : un particulier, qui était propriétaire depuis 
1935 d'un immeuble sinistré en 1944 par faits de guerre, ne pou-
vant reconstruire l'immeuble au même emplacement, par suite de 
servitudes d'urbanisme, participe sur un nouvel emplacement à 
la construction en copropriété de plusieurs appartements. Il lui 
demande s'il est possible d'admettre que les profits réalisés par la 
vente de ces appartements ne soient pas soumis aux dispositions 
de l'article 28-IV de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963 ainsi qu'à 
celles de l'article 4-11 de la loi n° 63.1241 du 19 décembre 1963. 

5209. — 3 juin 1965. — M. Philippe d'Argenlieu demande à 
M. le ministre de l'agriculture s'il est licite qu'une société civile 
adhérente à une coopérative viticole, société composée de person-
nalités du négoce, délègue à l'assemblée des coopérateurs l'un de 
ses membres, négociant, qui en est même devenu président. Il lui 
demande si cette pratique est compatible avec les statuts qui inter-
disent la désignation en qualité d'administrateur de personnes qui, 
directement ou indirectement, d'une façon habituelle ou occasion-
nelle, exercent une activité concurrente de celle de la cave. II 
souligne enfin que cette pratique est contraire à la lettre et à 
l'esprit de la législation sur la coopération. 

5210. — 3 juin 1965. — M. Louis Namy demande à M. le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports si le projet de piscine cou-
verte de Versailles fait l'objet ou fera l'objet d'une subvention de 
l'Etat et, dans l'affirmative, de combien. 

5211. — 3 juin 1965. — M. Louis Namy demande à M. le ministre 
de la construction de lui faire connaître : 1° combien de permis de 
construire ont été accordés entre 1958 et 1964 dans la commune 
de Versailles ; 2° sur ce nombre, combien concernaient la construc-
tion de logements H. L. M. 

5212. — 3 juin 1965. — M. Louis Namy demande à M. le ministre 
de l'intérieur de lui faire connaître : 1° combien d'électeurs ont 
été radiés des listes électorales de la commune de Versailles entre 
1959 et 1965, par suite de leur départ de cette ville ; 2° combien 
d'inscriptions nouvelles ont été enregistrées pour la même période 
dans cette commune. 

5213. — 3 juin 1965. — M. Louis telamy expose à M. le ministre 
de l'éducation nationale que les normaliens de Versailles, ayant été 
prévenus après la rentrée scolaire 1964 que le C. E. G. de Versailles 
était transféré à Paris (Auteuil), ont été entraînés dans de nom-
breuses difficultés matérielles et pécuniaires. De ce fait, beaucoup 
ont été contraints de se loger à Paris, dans des conditions fort 
onéreuses, notamment dans des chambres meublées. Tenant compte 
que tous les normaliens de l'académie de Paris mutés au C. E. G. 
d'Auteuil, y compris les normaliennes de. Seine-et-Oise (Saint-Ger-
main-en-Laye), transférées à l'Ecole normale des Batignolles, perçoi-
vent une indemnité trimestrielle de logement, et que seuls les 
normaliens de Versailles n'ont jusqu'à ce jour rien perçu, il lui 
demande s'il s'agit d'un retard dans le règlement de cette indem-
nité ou s'il s'agit d'une différence de traitement et, dans ce cas, 
pourquoi. 
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AFFAIRES SOCIALES 

M. André Plaît a été nommé rapporteur du projet de loi 
(n° 170, session 1964-1965), adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif au contrôle sanitaire aux frontières terrestres, maritimes 
et aériennes. 

M. Lucien Grand a été nommé rapporteur pour avis du projet 
de loi (n° 147, session 1964-1965), adopté par l'Assemblée natio-
nale, modifiant et complétant l'article 36 de la loi n° 57-1223 
du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs 
handicapés. 

Lois 

M. Marcilhacy a été nommé rapporteur de la proposition 
de loi (n° 168, session 1964-1965) de M. J.-P. Palewski, adopté 
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi n °  64-1360 
du 31 décembre 1964 sur les marques de fabrique, de commerce 
ou de service. 

QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 3 JUIN 1965 

(Application des articles 76 à 78 du règlement.) 

662. — 3 juin 1965. — M. Antoine Courrière demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques de vouloir bien 
indiquer la nature et le montant des droits d'enregistrement appli-
cables aux cessions de droits de plantation des vignes et, dans le 
cas où ces droits seraient ceux perçus en matière de mutations 
immobilières, de bien vouloir définir les conséquences qui en résul-
tent sur le plan de la publicité foncière. 

663.— 3 juin 1965. — M. Jean de Bagneux expose à M. le ministre 
de l'éducation nationale les faits suivants : dans sa réponse n° 12905 
à M. Pleven au sujet des bourses attribuées dans le département des 
Côtes-du-Nord, le ministre a précisé que sur les 6.781 demandes 
présentées pour l'année scolaire 1965.1966, la commission dépar-
tementale en avait agréé 5,263, soit 78 p. 100, le ministère n'en 
retenant finalement que 4.887, soit 72 p. 100, taux qu'il avait lui-
même fixé sans qu'il soit tenu compte ni du nombre des postulants, 
ni de leur situation de famille. Il lui demande quelles réformes il 
compte entreprendre pour remédier à l'état de choses actuel, très 
défectueux sur les points suivants : plafonds des ressources trop 
bas; insuffisance du nombre des bourses accordées aux enfants 
d'agriculteurs ; mode de calcul injuste du revenu à prendre en 
compte pour les agriculteurs. Il lui demande, en outre, s'il n'estime 
pas que les demandes de bourses devraient être examinées par 
des commissions restreintes où siégeraient les maires. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 3 JUIN 1965 

(Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
c Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

c Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation personnelle à l'égard de tiers nommé-
ment désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et à un seul ministre. » 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les sessions 
et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit cette 
publication, les réponses des ministres doivent également y être 
publiées.. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer que l'intérêt 
public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils 
réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments 
de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie, en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales 
d la date de cette demande de conversion. » 
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5214. — 3 juin 1965. — M. Jean Bardol appelle l'attention de 
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la 
situation des personnes qui furent internées politiques au camp 
Jules-Ferry de Troyes (Aube) au cours des années 1940 et 1941 et 
qui, jusqu'à maintenant, se sont vues refuser le titre d'interné 
politique. Il lui signale qu'un jugement du tribunal administratif de 
Lille, en date du 23 décembre 1964 — affaire n° 5425 — devenu 
définitif, vient de reconnaître que les conditions d'existence, avec 
les brimades, vexations, privations et restrictions qu'avaient à 
subir les intéressés, correspondaient bien à celles d'un camp d'inter-
nement. Ce jugement a d'autant plus d'autorité qu'il a été rendu 
avec son acquiescement, puisque dans ses conclusions n° 2426 B 
Cx 2 -lu 29 septembre 1964, confirmées par celles n° 2694 B Cx 2 
du 5 novembre 1964, il reconnaît que le camp Jules-Ferry était bien 
un camp d'internement et qu'en conséquence il admet le bien-fondé 
du pourvoi servant de base à l'affaire n° 5425. En conséquence, 
il lui demande les décisions envisagées au vu de cette nouvelle 
jurisprudence afin que les droits de ces internés soient étudiés 
équitablement et pour que les rejets antérieurs soient annulés. 
11 précise que cette décision doit viser, particulièrement, les 
catégories suivantes, compte tenu de la forclusion actuelle : les 
internés ayant fait l'objet d'un rejet non suivi de recours les 
internés ayant fait l'objet d'un rejet suivi de recours, mais déboutés 
par jugement ou sur lequel aucune décision n'a encore été prise ; 
les internés ayant introduit une demande dans les délais réglemen-
taires et pour laquelle aucune décision n'a été prise, soit que les 
intéressés n'aient pas donné suite aux demandes de pièces, soit 
qu'ils aient abandonné leur requête en raison des rejets ayant 
frappé les demandes similaires. 

REPONSES DES -MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

AFFAIRES ETRANGERES 

5107. — M. Raymond Boin rappelle à M. le ministre des affaires 
étrangères sa question écrite n° 4734 du 5 novembre 1964 et la 
réponse qu'il lui a faite le 14 décembre 1964 (Journal officiel du 
15 décembre 1964, Débats parlementaires, Sénat, p. 2333) concer-
nant les récoltes pendantes de Tunisie. Il lui indique qu'il y parlait 
d'un crédit particulier dégagé afin de faciliter la réinstallation et 
permettant d'accorder des subventions calculées au prorata des 
frais de culture engagés au cours de la campagne interrompue 
en 1964. Les conditions d'application de cette procédure d'aide étant 
déjà fixées, il lui demande si les intéressés ont déjà pu en béné-
ficier et, dans le cas contraire, où ils doivent s'adresser pour cela. 
(Question du 27 avril 1965.) 

Réponse. — La répartition du crédit dégagé pour faciliter la 
réinstallation des exploitants agricoles français dont les terres ont 
été nationalisées en Tunisie le 12 mai 1964 est en cours. Une 
commission siégeant auprès de notre ambassade à Tunis vérifie la 
recevabilité des quelque 700 demandes prévues et parvenues pour 
la plupart en février et mars 1965. Ses travaux sont en voie d'achè-
vement. Au 1" mai 1965, elle avait adressé 500 dossiers à la 
commission interministérielle constituée à Paris pour déterminer 
le montant de la subvention à attribuer à chacun des intéressés, 
en fonction de la masse totale des requêtes susceptibles d'être 
retenues. Les opérations de mandatement engagées depuis cette 
date portent sur près de 250 dossiers ; elles sont assurées par les 
services de l'agence de défense des biens et intérêts des rapatriés 
qui avise, au fur et à mesure, les ayants droit des dates auxquelles 
ces sommes leur seront versées. 

AGRICULTURE 

4836. — M. Charles Naveau demande à M. le ministre de l'agricul• 
ture s'il est exact que 200 tonnes de beurre en provenance de la 
République fédérale allemande ont passé la frontière à Kehl le 
15 décembre et, dans l'affirmative, si un contrôle a été fait pour 
s'assurer que ce beurre correspondait bien à la première qualité 
française et quel a été le résultat de ce contrôle. (Question du 
18 décembre 1964.) 

Réponse. — Il est exact que du beurre a été importé en France 
en provenance de la République fédérale d'Allemagne dans les 
conditions prévues par le règlement laitier de la C. E. E. Les impor-
tations réalisées en décembre 1984 s'élèvent à un total d'environ 
200 tonnes dont le passage a été généralement effectué par quan- 

tités relativement faibles (15 à 20 tonnes). Le 15 décembre, précisé-
ment, aucune quantité n'a été importée. Le contrôle effectué par 
les services français a permis de s'assurer que le beurre en cause 
correspondait bien à la première qualité, seule admise à l'impor-
tation. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 

5081. — M. Eugène Jamain expose à M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre, que conformément à l'article 
L. 1 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre, la République française a proclamé et déterminé le 
droit à réparation dû aux invalides de guerre pensionnés. Il n'en 
demeure pas moins que le montant des ressources provenant des-
dites penSions fait obstacle, dans la plupart des cas, à l'obtention 
du bénéfice, au profit des pensionnés et invalides de guerre, de 
divers avantages de droit commun. Ainsi, un grand invalide de 
guerre, bi-amputé, bénéficiaire de l'article 18, pensionné au titre de 
la loi du 6 août 1955, se voit privé de l'allocation logement, ses 
ressources, au titre desquelles a même été retenue la majoration 
pour tierce personne, étant supérieures au barème en vigueur. 
Il lui demande si ses services envisagent de modifier les dispo-
sitions applicables en la matière, les pensions d'invalidité constituant 
la légitime réparation d'une infirmité contractée au service du 
pays et ne devant pas, de ce fait, être considérées comme un 
revenu. Dans un premier temps, n'y aurait-il pas lieu de faire 
bénéficier les invalides et pensionnés de guerre d'un plafond spécial 
de ressources déjà applicable à certaines catégories de victimes de 
guerre (obtention de l'allocation vieillesse aux veuves de guerre par 
exemple). (Question du 22 avril 1965.) 

Réponse. — Les règles actuellement applicables en matière d'allo-
cation logement trouvent leur fondement dans la politique générale 
d'aide aux familles poursuivie par le Gouvernement en vue d'assurer 
à celles-ci un logement conforme à leurs besoins. C'est ainsi que 
l'article L. 537 du code de la sécurité sociale dispose que l'allo-
cation logement n'est due qu'aux personnes qui paient un minimum 
de loyer par rapport à l'ensemble des ressources entrées au foyer. 
Pour le calcul de ce loyer minimum, l'article 1" du décret 
n° 61-687 du 30 juin 1961 dispose expressément qu'il est tenu 
compte de tous les revenus passibles et exonérés d'impôts à 
l'exception toutefois des prestations familiales et des primes à la 
construction. Malgré tout l'intérêt porté à la cause des victimes 
de guerre, le Gouvernement ne pourrait admettre en leur seule 
faveur la dérogation souhaitée par l'honorable parlementaire. 

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES 

5049. — M. Robert Liot demande à M. le mInistre des finances 
et des affaires économiques de bien vouloir lui préciser la doctrine 
administrative en matière de paiement de la taxe locale au taux 
de 8,50 p. 100, frappant les affaires de « ventes à consommer sur 
place, spectacles, logement », dans le cas exposé ci-dessous : deux 
personnes exploitent, sous forme de société de fait, deux établisse-
ments à usage de « café dancing » situés dans le même département 
mais dépendant de deux recettes des contributions indirectes. Pour 
le premier établissement, il est réclamé par le service de recou-
vrement : a) tous les dix jours, la taxe sur les spectacles et la taxe 
locale, toutes deux basées sur les « premières consommations » 
(deux tiers des recettes imposables arrondies au franc le plus 
voisin) ; b) à la fin de chaque mois, le solde de la taxe locale au 
taux de 8,50 p. 100 (soit 8,50 p. 100 du dernier tiers des recettes 
imposables). Pour le deuxième établissement, au contraire, il est 
réclamé aux mêmes redevables, par un autre service : a) tous les 
dix jours, paiement de la taxe sur les spectacles basée sur les 
« premières consommations » ; b) à la fin de chaque mois, paiement 
de la taxe locale au taux de 8,50 p. 100 sur la totalité des recettes 
Imposables. Il lui demande, en outre, de bien vouloir lui préciser, 
compte tenu des dispositions impératives de l'article 1692 du code 
général des impôts que, dans le cas particulier évoqué, le paiement 
de la taxe locale ne peut être que mensuel et non décadaire. 
(Question du 24 mars 1965.) 

Réponse. — Au même titre que les autres taxes sur le chiffre 
d'affaires et conformément aux articles 296-1 et 1692 du code 
général des impôts, la taxe locale au taux de 8,50 p. 100 est 
payable mensuellement ou trimestriellement selon que l'impôt 
exigible mensuellement est supérieur ou inférieur à 200 F. Tou-
tefois, lorsqu'elle est acquittée à raison d'une activité par ailleurs 
passible de l'impôt sur les spectacles, il peut s'avérer expédient, 
aussi bien pour le redevable que pour le service chargé du recou-
vrement, de liquider et percevoir simultanément les deux taxes, 
à la date prévue pour le règlement de l'impôt sur les spectacles. 
Mais il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en droit la per- 



498 
	

SENAT 	SEANCE DU 3 JUIN 1965 

ception décadaire de l'impôt sur les spectacles, prévue, à l'égard 
des établissements où il est d'usage de consommer, par l'article 145 
de l'annexe IV au code précité, ne saurait entraîner la modification 
du régime réglementaire de perception de la taxe locale, sauf 
accord exprès du redevable intéressé. 

TRAVAIL 

$124. — M. Antoine Courrière appelle l'attention de M. le ministre 
du travail sur les conséquences graves qui résulteraient de l'inter. 
prétation qu'il entend donner à l'application de l'article 12 du 
décret n• 61.687 du 30 juin 1961, admettant la prise en considération, 
pour le calcul de l'allocation-logement, des charges accessoires aux 
emprunts contractés par les accédants à la propriété ; en effet, il 
entend réserver, dans le cadre de la législation H. L. M., aux seules 
sociétés de crédit immobilier le bénéfice de cette disposition, 
excluant de ce fait les sociétés coopératives d'H. L M. sous le pré-
texte qu'elles sont des sociétés immobilières, et, tenant compte de 
ces faits, il lui demande : 1° comment et sous quelle forme il peut 
assimiler les sociétés coopératives H. L. M. à des sociétés immobi-
lières ; 2° s'il pense que cette mesure, qui accroîtra les charges 
des constructeurs d'origine modeste, est de nature à favoriser la 
construction de logements H. L. M. en face de la crise grave qu'elle 
connaît présentement ; 3° quelles dispositions il entend prendre 
pour supprimer cette inégalité choquante et permettre ainsi aux 
sociétés coopératives H. L M. de bénéficier des dispositions du 
décret du 30 juin 1961. (Question du 29 avril 1965.) 

Réponse. — 1° En admettant expressément la prise en considéra-
tion, pour le calcul de l'allocation-logement, des charges accessoires 
afférentes aux emprunts contractés par les accédants à la pro-
priété, l'article 12 modifié du décret n° 61-687 du 30 juin 1961 a 
exclu, implicitement, les charges accessoires se rapportant à des 
dettes autres que celles qui résultent du contrat intervenu entre un 
organisme « prêteur » et un accédant à la propriété. L'interpréta. 
tion de ce texte, admise par tous les ministres signataires après  

une étude juridique approfondie, conduit à considérer que l'em-
prunt, assorti de frais de gestion susceptibles d'être pris en compte 
pour le calcul de l'allocation-logement, se caractérise essentiellement 
par la nature juridique de l'organisme d'où il tire son origine. Cette 
nature juridique procède à la fois de la vocation de l'organisme et 
des modalités de son fonctionnement. A cet égard, si les sociétés 
de crédit immobilier et les sociétés coopératives d'H. L. M. peuvent 
être amenées à redistribuer, les unes et les autres, des fonds qu'elles 
ont elles-mêmes reçus d'un autre organisme (Crédit foncier, Caisse 
des dépôts et consignations, C. L L., etc,), elles n'en ont pas pour 
autant la même nature juridique. En effet, les sociétés de crédit 
immobilier, ayant pour but de favoriser le financement de la 
construction, sont juridiquement des organismes prêteurs et les 
modalités de leur fonctionnement les rendent aptes à accorder des 
prêts sur leurs fonds propres. Les frais de gestion afférents à ces 
prêts peuvent donc être pris en considération pour le calcul de 
l'allocation-logement. Les sociétés coopératives d'H. L. M. sont juri-
diquement des sociétés immobilières, car leur activité consiste à 
réaliser la construction d'immeubles, le mécanisme de leur fonc-
tionnement les rendant inaptes, en règle générale, à accorder des 
prêts sur leurs fonds propres. C'est la raison pour laquelle leurs 
frais de gestion ne peuvent être pris en considération pour le calcul 
de l'allocation-logement ; 2° la réforme de l'allocation-logement, 
concrétisée par le décret n° 61-687 du 30 juin 1961 modifié, a atteint 
son but en accentuant la contribution de cette prestation aux dépenses 
de logement du secteur social et il n'apparaît pas que le fait de ne 
pas prendre en considération les frais de gestion des intermédiaires 
ait eu une incidence sensible sur cette constatation qui résulte des 
statistiques les plus récentes concernant l'activité des organismes et 
services d'allocations familiales ; 3° il n'est pas envisagé actuellement 
de modifier le décret du 30 juin 1961 en ce qui concerne la prise en 
compte, pour le calcul de l'allocation-logement, de nouvelles charges 
accessoires aux dettes contractées par les personnes qui accèdent 
à la propriété, qu'il s'agisse des frais de gestion exigés, par les 
sociétés coopératives d'H. L. M., des bénéficiaires des logements 
qu'elles ont réalisés ou qu'il s'agisse des frais de gestion exigés, 
par les organismes similaires, pour des services de même nature 
rendus à leurs adhérents. 
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